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PREAMBULE

1. - Historique

Depuis l'arrêté préfectoral du 19 avril 1971, la commune de Thonon-les-Bains était couverte
par un plan d'urbanisme directeur.
Un arrêté préfectoral du 17 avril 1973 a décidé la révision de ce plan d'urbanisme directeur et
la prescription d'un plan d'occupation des sols destiné à le remplacer.
Ce premier plan d'occupation des sols a été approuvé par arrêté préfectoral du 9 juillet 1983.
Après avoir été modifié quatre fois, le document a finalement été annulé par le tribunal
administratif de Grenoble le 7 janvier 1987.
Un deuxième plan d'occupation des sols, prescrit le 20 mars 1987, a été publié par arrêté
municipal du 15 février 1994. Cet arrêté a été annulé par le tribunal administratif de Grenoble
le 23 mars 1995.
Un troisième plan d'occupation des sols a été prescrit par délibération du conseil municipal
du 15 septembre 1995. Aux termes du cinquième alinéa de l'article L.123-19 du code de
l'urbanisme, issu de la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbains, cette délibération vaut prescription de l'élaboration du présent plan local
d'urbanisme.
Toutefois, pour éviter une confusion entre les procédures, le conseil municipal a décidé de
reprendre la procédure d’élaboration du plan local d'urbanisme à son origine.

2. - Les zones d'aménagement concerté

Aux termes de l'article L.311-7 du code de l'urbanisme, les plans d'aménagement de zone
approuvés avant l'entrée en vigueur de la loi relative à la solidarité et au renouvellement
urbains sont, à compter de cette date, soumis au régime juridique des plans locaux
d'urbanisme.
En conséquence, les plans d'aménagement de zone des opérations dites de Marclaz I et
Marclaz II, ainsi que de la zone d'aménagement concerté dite de Sainte-Hélène, constituent
déjà des plans locaux d'urbanisme partiels. La procédure d'élaboration en cours vaut donc
révision dans le périmètre de ces zones. La procédure est la même en cas d'élaboration ou de
révision.

3. - Objectifs généraux des plans locaux d'urbanism e

Le plan local d'urbanisme doit permettre de fonder une politique locale d’aménagement tout
en gardant la vocation de gestionnaire de l’espace qu’avaient les anciens plans d’occupation
des sols. Il s’appuie donc sur un diagnostic. Il contient le projet d'aménagement et de
développement durable porté par la commune. En fonction de ces objectifs globaux, il définit
les conditions d’utilisation des sols.
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4. - Déroulement de la procédure d'élaboration

Le plan local d'urbanisme a été prescrit par le conseil municipal le 28 juin 2001. Par la même
délibération, les modalités de la concertation ont été définies.
Un registre de concertation a aussitôt été mis à la disposition du public en mairie.
Le 26 septembre 2001, un débat a eu lieu au sein du conseil municipal sur les orientations
générales du projet d'aménagement et de développement durable.
Lors d'une première réunion publique de concertation, le 10 octobre 2001, les principes
d'élaboration du plan local d'urbanisme et les objectifs du projet d'aménagement et de
développement durable ont été présentés.
Quatre réunions par secteurs géographiques ont ensuite eu lieu, les 23, 25, 26 et
29 octobre 2001. Une présentation générale a été faite, en insistant sur les objectifs
particuliers à chaque secteur concerné.
Début décembre 2002, la revue municipale "Thonon magasine" a fait l'objet d'une
publication spéciale consacrée au plan local d'urbanisme.
Puis trois réunions thématiques ont été organisées les 12, 13 et 18 décembre 2001. Elles
portèrent successivement sur le thème du développement et des territoires, sur la circulation
et les transports, sur l'environnement et les paysages.
Enfin, lors d'une dernière réunion publique le 7 mars 2002, la synthèse de la concertation a
été présentée, ainsi que les grandes lignes du projet de règlement.
Une exposition publique dans les locaux de la mairie a présenté les objectifs du plan local
d'urbanisme et les principaux changements envisagés, quartier par quartier.
Pour compléter l'information des personnes intéressées, les pièces du document ont été mises
à disposition dans le dossier de concertation au fur et à mesure de leur élaboration.
Le projet de PLU a été arrêté par délibération du conseil municipal le 29 avril 2002. Il a été
soumis à enquête publique du 25 novembre 2002 au 6 janvier 2003.

5. - Composition du dossier de plan local d'urbanis me

Conformément à l’article R.123-1 du code de l’urbanisme, le dossier de plan local
d'urbanisme comprend :
�  Le rapport de présentation ;
�  Le projet d'aménagement et de développement durable ;
�  Le règlement ;
�  Les documents graphiques ;
�  Les annexes.

5.1 - Le rapport de présentation

(Article R.123-2)
"Le rapport de présentation :
"1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de  l'article L.123-1 ;
"2° Analyse l'état initial de l'environnement ;
"3° Explique les choix retenus pour établir le proj et d'aménagement et de développement durable et
la délimitation des zones, au regard des objectifs définis à l'article L.121-1 et des dispositions
mentionnées à l'article L.111-1-1, expose les motifs des limitations administratives à l'utilisation du sol
apportées par le règlement et justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les
constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini sont interdites en
application du a de l'article L. 123-2. En cas de modification ou de révision, il justifie, le cas échéant,
les changements apportés à ces règles ;
"4° Évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le
plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur."
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Après un diagnostic général de la commune (partie I), nous analyserons l'état initial de
l'environnement (partie II). À la lumière de ces deux premières parties, nous expliquerons les
choix retenus par la commune (partie III). Enfin, nous évaluerons les incidences des
orientations du plan sur l'environnement (partie IV).
Le rapport de présentation explique les choix retenus. Dans la partie III qui leur est
consacrée, nous insisterons donc sur le raisonnement qui a conduit à retenir certains choix,
sans les développer complètement, pour éviter les répétitions dans le projet d'aménagement et
de développement durable. Le document sera donc axé sur la démarche plus que sur le projet.

5.2 - Le projet d'aménagement et de développement d urable

(Article R.123-3)
"Le projet d'aménagement et de développement durable définit, dans le respect des objectifs et des
principes énoncés aux articles L.110 et L.121-1, les orientations d'urbanisme et d'aménagement
retenues par la commune, notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain et de préserver la
qualité architecturale et l'environnement.
"Dans ce cadre, il peut préciser :
"1° Les mesures de nature à préserver les centres-v illes et les centres de quartiers, les développer
ou en créer de nouveaux ;
"2° Les actions et opérations relatives à la restru cturation ou à la réhabilitation d'îlots, de quartiers ou
de secteurs, les interventions destinées à lutter contre l'insalubrité et à restructurer, restaurer ou
réhabiliter des îlots ou des immeubles ;
"3° Les caractéristiques et le traitement des rues,  sentiers piétonniers et pistes cyclables et des
espaces et ouvrages publics à conserver, à modifier ou à créer ;
"4° Les actions et opérations d'aménagement de natu re à assurer la sauvegarde de la diversité
commerciale des quartiers ;
"5° Les conditions d'aménagement des entrées de vil le en application de l'article L.111-1-4 ;
"6° Les mesures de nature à assurer la préservation  des paysages."

Le projet d'aménagement et de développement durable définit les orientations retenues. À ce
titre, il comportera la description des principales mesures et actions prévues en montrant
chaque fois que nécessaire comment celles-ci respectent les objectifs et les principes
législatifs qui s'imposent à la commune. Le document sera donc axé sur le projet plus que sur
la démarche.

5.3 - Le règlement

(Article R.123-4)
"Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones
naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones dans les
conditions prévues à l'article R.123-9)."

L'article R.123-9 donne la liste des quatorze règles qui peuvent trouver leur place dans le
règlement. À défaut de précision sur le formalisme du règlement, il a été choisi de reprendre
les treize premières règles sous forme de treize articles dans chacune des zones. La
quatorzième règle concerne les coefficients d'occupation du sol ; elle n'est pas utilisée sur la
commune de Thonon-les-Bains.

5.4 - Les documents graphiques

Le plan de zonage fait apparaître :
�  La délimitation des zones U, AU, A et N ;
�  Les espaces boisés classés définis à l'article L.130-1 ;
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�  Les zones inondables, qui sont des secteurs où l'existence de risques naturels justifie que
soient interdites ou soumises à des conditions spéciales les occupations du sol de toute
nature ;

�  Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt
général et aux espaces verts, en précisant leur destination et la personne publique
bénéficiaire ;

�  Les immeubles repérés par un astérisque, à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs
d'ordre culturel et historique ;

�  Les secteurs de sensibilité archéologique.
�  Les lignes de recul qui, pour aérer davantage le paysage des rues étroites, se substituent à

l'alignement des voies publiques pour l'application de l'article 6 du règlement ;
�  Les emplacements réservés en application du b de l'article L.123-2 en vue de la

réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements
en précisant la nature de ces programmes.

Deux autres documents sont joints au plan de zonage pour préciser les conditions de desserte
des constructions en ce qui concerne l'assainissement :
�  Le plan au 1/7 500 de zonage de l'assainissement collectif et non collectif délimite des

secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la
protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles justifient
que soient interdites ou soumises à des conditions spéciales les occupations du sol de
toute nature.

�  Le plan au 1/7 500 de zonage de l'assainissement des eaux pluviales a les mêmes
conséquences, pour respecter les nécessités du fonctionnement des services publics.

5.5 - Les annexes

Elles figurent dans le dossier de plan local d'urbanisme à titre d'information et comprennent
plusieurs documents graphiques :
Le plan au 1/10 000 des périmètres d'aménagement indique :
�  la zone d'aménagement concerté dite "Zone d'activité économique de Marclaz", créée le

27 septembre 1988 ;
�  la zone d'aménagement concerté dite "ZAC de Sainte-Hélène", créée le 18 octobre 1991 ;
�  la zone d'aménagement concerté dite "Parc d'activités économiques de Marclaz II", créée

le 15 mai 1992 ;
�  le programme d'aménagement d'ensemble du Pillon, institué le 15 mars 1993.
Le plan des zones de préemption figure :
�  les zones de préemption du Département au titre des espaces naturels sensibles ;
�  le périmètre de la zone d'aménagement différé du secteur Dessaix, mise en place en

2001 ;
�  les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain ;
Le plan des zones de bruit figure le périmètre des secteurs situés au voisinage des
infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique
ont été édictées en application de l'article L.571-10 du code de l'environnement.
Le plan des servitudes figure les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de
l'article L.126-1 ainsi que les bois ou forêts soumis au régime forestier.
Les plans relatifs aux réseaux et à l'élimination des déchets comprennent :
�  le schéma des réseaux d'eau ;
�  le schéma des réseaux d'assainissement ;
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�  le plan de situation de l'usine d'incinération des déchets et de la zone de stockage des
mâchefers.

Les annexes comprennent également :
�  la liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en application du

deuxième alinéa de l'article L.315-2-1 ;
�  les arrêtés préfectoraux correspondants aux prescriptions d'isolement acoustique édictées,

en application des articles L.571-9 et L.571-10 du code de l'environnement, dans les
secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, sont affectés
par le bruit ;

�  la délibération du conseil municipal instituant des zones de publicité restreinte et des
zones de publicité élargie en application des articles L.581-10 à L.581-14 du code de
l'environnement.
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PARTIE I
DIAGNOSTIC

"Les plans locaux d'urbanisme exposent le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et
démographiques et précisent les besoins répertoriés en matière de développement économique,
d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports,
d'équipements et de services" (Art. L.123-1 du code de l'urbanisme)
Le territoire dont le présent plan local d'urbanisme cherche à maîtriser le développement doit
tout d'abord être identifié. C'est l'objet du chapitre 1 qui le localise, indique son étendue et le
situe dans son environnement.
Le développement de la commune dépend de son activité économique (chapitre 2) qui en
constitue le moteur. Cette économie fonctionne grâce à une population (chapitre 3) qui joue
le double rôle de producteur et de consommateur. Cette population exprime un certain
nombre de besoins (chapitre 4) qu'il importe de pouvoir satisfaire pour alimenter le système
urbain.

1. - Situation géographique

1.1 - Localisation

Au nord du département de la Haute-Savoie, Thonon-les-Bains est construite en terrasses
successives au bord du lac Léman. La ville est située à 9 km d'Evian, à 30 km de Genève, à
70 km d'Annecy, à 200 km de Lyon et à 580 km de Paris.
Thonon-les-Bains est une ville frontière avec la Suisse que l'on peut atteindre par bateau.
Sur environ huit kilomètres, la commune possède une rive sur le Léman, plan d'eau de plus
de mille hectares auquel s'appliquent par conséquent les dispositions de la loi du
3 janvier 1986 relative à l'amélioration, la protection et la mise en valeur du littoral.

1.2 - Superficie

La superficie cadastrale totale de la commune est d'environ 1 620 ha.
Si l'on y ajoute la superficie totale du domaine public terrestre et la superficie du domaine
public lacustre, la superficie géographique de la commune est estimée à environ 52 km².

1.3 - Situation dans l'environnement

1.3.1/ Bassin d'habitat

Thonon-les-Bains est au centre d'un bassin d'habitat couvrant également les communes de
Neuvecelle, Evian-les-Bains, Publier, Allinges, Anthy-sur-Léman, Margencel, Perrignier et
Sciez (source DDE mars 1996).

1.3.2/ Bassin d'activités

Thonon-les-Bains appartient à une zone d'emploi qui s'étend de Sciez à Saint-Gingolph en
bordure du Léman, et d'Habère-Poche à Châtel - Morzine dans les massifs du Haut-Chablais.
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1.3.3/ Axes de communication

La commune est traversée du sud-ouest au nord-est par la route nationale n°5 reliant Genève
à la frontière suisse à Saint-Gingolph. Plusieurs routes départementales convergent
également vers Thonon-les-Bains :
- RD 12 du col de Tamié à Thonon-les-Bains par Faverges, La Clusaz et Bonneville ;
- RD 26 de Thonon-les-Bains à Vougy par Bellevaux et Saint-Jeoire ;
- RD 33 de la RD 903 au lac Léman par Anthy ;
- RD 902 de Thonon-les-Bains à Notre-Dame de la Gorge par Les Gets, Cluses, Sallanches et
Saint-Gervais-les-Bains ;
- RD 903 d'Annecy à Thonon-les-Bains par Bonneville.
Les autoroutes les plus proches sont l'A 40 Mâcon - Genève - Le Fayet et l'A 41 de la vallée
de l'Arve à Chambéry.
La commune est desservie par le réseau voyageurs de la SNCF (liaisons TGV). Elle bénéficie
des liaisons aériennes de l'aéroport international de Genève Cointrin.
En 1999, 1 600 000 passagers ont été transportés sur le lac Léman. Le lac constitue
également un lieu privilégié pour la navigation de plaisance, avec 26 000 bateaux environ,
dont 6 000 inscrits en France. Pendant la seule saison estivale 1999, les ports publics de
Thonon-les-Bains et Evian ont accueilli 5 700 bateaux visiteurs.

1.3.4/ Agglomération

Par arrêté n° 2000/1949 du 25 août 2000, le préfet a dressé la liste des communes intéressées
par la création d'une communauté d'agglomération du sud-Léman. Il s'agit des communes
suivantes :
·  Allinges
·  Anthy sur Léman
·  Evian-les-Bains
·  Margencel
·  Marin
·  Maxilly sur Léman
·  Neuvecelle
·  Publier
·  Thonon-les-Bains

Le conseil municipal de Thonon-les-Bains s'est prononcé à l'unanimité en faveur de cette
démarche. Les avis sont plus partagés dans les autres communes concernées.

2. - L'économie

2.1 - Situation existante

2.1.1/ L'emploi

2.1.1.1/ La population active

La population active inclut les actifs ayant un emploi, mais aussi les chômeurs et les
militaires du contingent.
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La population active a augmenté de manière significative entre 1975 et 1982. Le taux
d'activité a continué à augmenter par la suite, passant de 45,38% en 1982 à 47,30% en 1990.
Les catégories socioprofessionnelles se répartissent en 1990 de la façon suivante (source
INSEE) :

Agriculteurs 60
Artisans 1 100
Cadres 1 300
Professions intermédiaires 2 536
Employés 4 008
Ouvriers 4 628

Le taux de chômage à Thonon-les-Bains est passé de 8,15 % en 1982 à 8,38 % en 1990. La
commune comptait 1 677 chômeurs de catégorie 1 au 31/12/97. Pour le dernier trimestre 99,
l'Office cantonal des statistiques de Genève a confirmé la reprise du marché du travail sur les
départements frontaliers. En Haute-Savoie, le taux de chômage serait passé en un an de
10,1% à 7,6%.
La forte proportion d'employés et d'ouvriers s'explique par l'importance des services et
commerces qui se traduit également par une augmentation des patrons du commerce et de
l'industrie.

2.1.1.2/ Les secteurs d'activités

Selon les Assedic, les secteurs d'activités se répartissent de la manière suivante au
31/12/1999 : sur un total de 1 147 établissements, la commune comporte 101 établissements
dans le domaine de l'industrie, 98 dans le domaine de la construction, 610 dans le domaine
des services et 338 commerces.
Les industries se répartissent en 36 industries agricoles et alimentaires, 21 industries des
biens de consommation (équipements du foyer d'une part et édition, imprimerie reproduction
d'autre part), 19 industries des biens d'équipement (électrique et électronique d'une part,
mécanique d'autre part) et 25 industries des biens intermédiaires (principalement l'industrie
des composants électriques et électroniques et la métallurgie et transformation des métaux).
La construction est axée principalement sur le second œuvre (61 établissements) et sur le
gros œuvre (32 établissements).
Les services interviennent dans le domaine des services aux particuliers (179 établissements),
dans les services aux entreprises (127 établissements) et dans les activités immobilières
(120 établissements).
Le commerce de détail et de réparation permet le fonctionnement de 238 entreprises
Nous pouvons également noter une forte représentation des entreprises de petite taille (95 %
des établissements ont moins de 10 salariés), une centaine d'établissements emploient plus de
10 salariés, et 3 en emploient plus de 200.
Dans les faits, Thonon-les-Bains connaît une extinction progressive de l'activité agricole avec
la diminution du nombre d'exploitations viables ou pérennes, une réelle progression des
emplois tertiaires et une diminution conséquente des emplois industriels. Ce phénomène est
lié à l'évolution générale de l'économie, mais aussi au manque d'attractivité industrielle du
site.
Trois facteurs au moins doivent être considérés comme limitants :
- L'enclavement relatif du Chablais, paramètre qui devrait évoluer avec la réalisation du
"désenclavement" ;
- La difficulté de recrutement et de stabilisation d'une main d'œuvre qualifiée toujours
fortement tentée par le marché suisse ;
- La saturation progressive des zones d'activité.
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Compte tenu de ce contexte, il apparaît peu vraisemblable qu'un renversement de tendance
s'opère, sauf dans ce qui fait l'originalité de l'économie locale (embouteillage d'eau minérale,
secteur du bâtiment...).
Concernant plus spécialement les localisations des unités de production des biens ou de
services, on note l'évolution suivante :
- Les entreprises industrielles ou artisanales conséquentes sont pour la plupart localisées dans
la zone industrielle, presque totalement remplie ;
- Les surfaces commerciales, grandes et moyennes, sont de plus en plus tentées par le pôle
commercial de Marclaz dont une partie est sur le territoire de Thonon-les-Bains. De ce point
de vue, les réserves encore disponibles sur ce site permettent d'accueillir encore certains
transferts et créations, mais la zone approche la saturation ;
- Le commerce traditionnel tend, quant à lui, à se concentrer sur l'hyper centre, les antennes
commerciales des faubourgs et des hameaux connaissant une perte certaine de vitalité voire
une disparition totale de cette fonction. Environ 70 % des commerçants ne sont pas
propriétaires des murs de leurs magasins, ce qui ne facilite pas d’éventuels agrandissements.

2.1.1.3/ Les emplois

Sur 12 756 résidents ayant un emploi, 8 244 travaillent dans la commune (65 %) et 4 512
travaillent hors de la commune (35 %) dont environ 3 800 à Genève (au 31/12/1999,
4 948 actifs des cantons de Thonon-les-Bains travaillaient dans le canton de Genève). Le
dépouillement exhaustif du recensement de 1999 permettra de préciser si, comme au niveau
national, les déplacements domicile/travail se multiplient et s'allongent (en 1999, trois actifs
français sur cinq changeaient de commune pour aller travailler, contre un sur deux en 1990).
L'emploi salarié privé se répartit comme suit (source ASSEDIC au 31/12/1999) :

Industrie .................................................... 1 801 pers.
dont biens d'équipement ......................................................... 241 pers.
     biens intermédiaires........................................................ 1 028 pers.
     biens de consommation...................................................... 342 pers.
Bâtiment et travaux publics ......................... 627 pers.
dont second œuvre .................................................................. 379 pers.
     gros œuvre ......................................................................... 228 pers.
Services..................................................... 3 751 pers.
dont services aux entreprises.................................................. 983 pers.
     éducation, santé, action sociale ......................................... 890 pers.
     services aux particuliers .................................................... 759 pers.
Commerce................................................. 1 888 pers.
dont commerce de détail et réparations............................... 1 097 pers.

2.1.1.4/ Les revenus et les impôts

Pour l'année 1995, 8 308 foyers ont été imposés sur les 16 500 recensés dans la commune. Le
revenu net imposable était de l'ordre de 850 millions d'Euros au total, soit un montant moyen
d'impôt de 1 275 Euros.

2.1.2/ Richesses économiques

2.1.2.1/ Tourisme

Le littoral et le bord du plateau, du domaine de Ripaille à Corzent, constituent la partie
touristique la plus attractive de Thonon-les-Bains.
Les aménagements de loisirs (plage municipale de deux hectares avec piscines, quais, port de
plaisance de 800 places, port des Clerges...), les hameaux de caractère (principalement Rives,
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Vongy et Corzent) les rues piétonnes, les monuments anciens et les grandes propriétés du
XIX ème siècle sont également des atouts pour la ville.
Pour l'hébergement, la commune dispose en 2001 de 728 lits d'hôtel (70 en 3*, 556 en 2*, 54
en 1*, 48 non homologués) de 2 718 lits dans les trois terrains de camping (2 100 en 3*, 516
en 2*, 102 en 1*), de 407 lits en meublés classés, de 328 lits en résidence de tourisme, de
600 lits en centre de vacances/maisons familiales, de 250 lits en centre international de séjour
et de 5 990 lits en résidences secondaires. Au total, la capacité d'hébergement touristique est
de 11 021 lits en 2001 contre 12 379 en 1996.

2.1.2.2/ Thermalisme

L'eau minérale de Thonon, bicarbonatée et magnésienne, faiblement minéralisée, possède des
vertus diurétiques et détoxiquantes. Les médecins prescrivent des cures à Thonon-les-Bains
aux personnes souffrant de maladies digestives, urinaires ou métaboliques.
L'établissement thermal s'est, de plus, spécialisé dans les secteurs de la remise en forme et de
la diététique.

2.1.2.3/ Commerce et industrie

La commune compte plus de 1 800 entreprises commerciales, industrielles et artisanales.

a) Industrie
Parmi les principales entreprises industrielles, on peut citer :
- THALES (500 personnes) ;
- Fonderies du Léman (270 personnes) ;
- Biraghi (métallurgie) ;
- Veka SA (plasturgie) ;
- transports SAT, Frossard, Cars Philippe ;
- Savoyarde du meuble ;
- construction, extraction et négoce de matériaux,
- agroalimentaire ;
- imprimerie...

b) Commerce - artisanat
On dénombre à Thonon-les-Bains 570 commerces et 800 artisans.
Un marché se tient en centre-ville le lundi et surtout le jeudi.
La 523 ème foire de Crête a eu lieu en 2000, comme chaque année durant la première semaine
de septembre.

2.1.2.4/ L'occupation des sols

a) Logements
Le nombre de logements commencés varie fortement en fonction de la conjoncture
économique du moment. Sur une période de vingt ans, il s'élève en moyenne à 240 logements
par an. La commune à connu deux creux en 1979 et 1983-84. Les années 1989 et 1991 ont
été particulièrement favorables (avec environ 500 logements par an). Depuis 1993, une baisse
très sensible s'est opérée : 81 logements commencés en 1993, 64 en 1994, une année normale
en 1995 avec 184 logements commencés, puis de nouveau 64 en 1996. L'Observatoire
régional de l'habitat et du logement notait une reprise dans ce domaine par la suite (137 en
1997).
On notera par ailleurs la faible proportion de logements individuels dans le total des
logements débutés sur la commune entre 1975 et 1996 (977 logements individuels contre
4 367 en collectifs).
Il est clair que Thonon-les-Bains est attractive pour le collectif et cela pour plusieurs raisons :
- faiblesse des superficies réservées à l'individuel qui renvoie sur les communes limitrophes
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ce type d'habitat ;
- forte pression foncière qui pousse à la densification des secteurs.

b) Locaux
Environ 8 700 m² de locaux sont mis en chantier chaque année à Thonon-les-Bains. Ces
surfaces sont soumises à de fortes variations annuelles, tant d'un point de vue global que pour
chacune des catégories de locaux.
Les types les plus construits sont les locaux commerciaux (30 %) et les locaux pour
l'artisanat et l'industrie (19 %).
Quant aux locaux agricoles, ils ne représentent guère plus de 3 % des superficies totales.

c) Structure du parc de logements
(données RGP 90).
Plusieurs remarques se dégagent de l'examen de la structure du parc de logements et de son
évolution :
- la part très moyenne des résidences secondaires en 1982 pour une ville touristique
(seulement 10,8 %) et qui chute encore en 1990 (8,1 %) ;
- la forte régression des logements vacants qui passent ainsi de 8,9 % en 1982 à 4,9 % en
1990, mais qui, à cette date, atteignent encore 689 unités ;
- le taux moyen d'occupation des résidences principales qui passe de 2,67 individus par
logement en 1982 à 2,41 en 1990, ce qui confirme l'évolution constatée de la diminution de
la taille des familles.
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Comme on peut le constater, le parc thononais comporte une part anormalement élevée de
logements locatifs, ce qui est indiscutablement un atout. Ceci est dû à un parc social qui est
l'un des plus conséquents de toute la Haute-Savoie.
Le parc thononais est relativement jeune, puisque seulement 21 % de celui-ci date d'avant
1948. Aussi, 76 % des logements sont dotés de tous les équipements en matière de confort
(baignoire ou douche, WC intérieur, chauffage central).
En 1990, seulement 19 % du parc était composé de maisons individuelles. Cette proportion
n'est pas sensiblement différente de celle qu'on observe dans les logements commencés
depuis cette date. Thonon-les-Bains possède donc un important parc de logements collectifs,
et cette tendance sera maintenue en centre ville, dans le péricentre et dans les centres
secondaires. Le développement des zones d'habitat individuel en périphérie permettra de
maintenir une grande diversité sociale et économique ainsi qu'un bon équilibre
démographique.

2.2 - Prévisions d'évolution

2.2.1/ Économie

Le développement de l’économie thononaise peut être envisagé dans plusieurs directions
complémentaires.
La commune s’efforce d’attirer des entreprises, productrices de taxe professionnelle et
d’emplois. Le contexte n’est pas très favorable en l’absence d’aide de l’État, sans autoroute
et avec une taxe professionnelle plus élevée que dans les communes environnantes. L’accent
est mis sur l’environnement global incluant l’animation culturelle et la présence
d’établissements scolaires assurant la formation jusqu’au baccalauréat. Pour leur part, les
entreprises attachent de l’importance à la proximité des sous-traitants et à la présence de
main-d’œuvre. Pour l’accueil de ces entreprises, il est nécessaire de prévoir le développement
de zones d'activité. Parallèlement, certains terrains du centre-ville occupés autrefois par des
activités ont été libérés et devront être revitalisés.
Le tourisme constitue un secteur important pour la commune, puisqu’un emploi sur deux est
concerné par les retombées économiques du tourisme. Pourtant, d’après une étude récente,
les visiteurs trouvent la ville peu accueillante et l’hôtellerie insuffisante. Thonon-les-Bains
est parfois considérée comme une base arrière pour des excursions dans toute une large
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région allant de Bâle à Grenoble et des îles Borromées à la vallée de Chamonix. Une entente
est recherchée entre les autocaristes pour éviter une concurrence qui disperse l’offre et nuit
au remplissage des véhicules. Une coopération avec la Suisse en matière d’animation
culturelle est mise en œuvre depuis quelques années. En vue d’allonger la période
touristique, il faudra viser la clientèle des jeunes seniors et des habitants du nord de l’Europe
en séjours courts.
Le nombre de cures thermales prises en charge par la Sécurité sociale a doublé en quelques
années (1 100 en 1998). Mais la recherche d’économie sur les dépenses de santé en France
rend ce secteur particulièrement sensible. Un effort peut être fait pour rechercher une
augmentation du nombre de séjours de remise en forme. Étant donné qu’un curiste dépense
environ 1 500 Euros par cure, l’influence du thermalisme sur l’économie de la commune
n’est pas négligeable. La relance du thermalisme ne pourra pourtant se concevoir sans un
aménagement du parc thermal (ce qui a débuté en 2000) et la construction d’un hôtel pour
curistes.

2.2.2/ Emploi

La formation des jeunes est assurée à Thonon-les-Bains jusqu’au baccalauréat. Pour
l’enseignement supérieur public, il n’existe guère que l’École hôtelière, une formation de
BTS au Lycée de la Versoie ou les formations de l’Institut national de la recherche
agronomique (INRA) et du Centre géodynamique.
Les discussions avec la SNCF, notamment dans l'esprit du désenclavement du Chablais,
semblent pouvoir aboutir à une meilleure liaison ferroviaire avec les villes universitaires de
la région. Certains jeunes poursuivent donc leurs études en Suisse, et une validation en
France des diplômes suisses est recherchée. Ces différentes mesures devraient permettre de
fixer dans le Chablais les jeunes les plus compétents.
Chablais Léman Développement est une structure qui permet de faire collaborer les différents
partenaires (collectivités, industriels et chambres consulaires) dans le domaine économique, à
l’exclusion du tourisme. Elle participe à la mise en œuvre de contrats de bassin pour certains
secteur d’activité.

3. - La démographie

Ville sous-préfecture du Chablais, Thonon-les-Bains est la deuxième ville du département
derrière Annecy.

3.1 - Situation existante

3.1.1/ Évolution générale de la population

(données RGP 99).
Malgré le relatif enclavement administratif et géographique du Chablais, l'essor de Thonon-
les-Bains et de son agglomération a connu une réelle accélération depuis le début du siècle, et
cela sous l'effet conjugué de sa position de carrefour routier, de son activité touristique et de
la proximité helvétique. Lors des différents recensements de population effectués depuis
1938, on a relevé les chiffres suivants :

1838 4 435
1848 4 479
1858 4 825

1861 4 918
1866 5 066
1872 4 480

1876 4 930
1881 5 518
1886 5 447
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1891 5 780
1896 5 666
1901 6 268
1906 7 043
1911 7 232
1921 8 042

1926 10 270
1931 11 291
1936 12 183
1946 13 181
1954 14 016
1960 16 139

1962 18 501
1968 20 700
1975 24 454
1982 24 844
1990 28 855
1999 29 952

Nous remarquons une forte augmentation de population après la dernière guerre,
jusqu'au début des années soixante-dix. Puis la croissance de la population s'est
nettement réduite au profit des communes périphériques. Globalement, l'accroissement
de population entre 1936 et 1990 a dépassé 140 %.

L'excédent naturel est relativement stable : +0,43 % par an entre 1975 et 1982, +0,47 %
entre 1982 et 1990, +0,38 % de 1990 à 1999.
Thonon-les-Bains a gagné beaucoup d'habitants grâce à un fort solde migratoire
jusqu'au début des années soixante-dix ; puis ce sont les communes périphériques qui
ont profité de l'extension de l'agglomération. Le solde migratoire est devenu ensuite
plus fluctuant en fonction du contexte économique lié notamment au marché suisse. Les
taux annuels ont été de -0,21 % % par an entre 1975 et 1982, +1,22 % entre 1982 et
1990, -0,18 % de 1990 à 1999.
Sur les communes environnantes, on observe souvent une croissance de 25 à 30 % entre
les deux derniers recensements. On peut donc supposer que les candidats à la
construction n'ont pas pu trouver à Thonon-les-Bains les conditions favorables à leurs
projets. La rareté des terrains disponibles pour de nouvelles opérations, du fait de
l'absence de document d'urbanisme, a certainement joué un rôle déterminant dans ce
mouvement vers la périphérie de la ville centre.
Enfin, nous pouvons noter que Thonon-les-Bains avoisine 40 000 habitants chaque été
avec l'apport touristique.
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3.1.2/ La structure par âge de la population

(données RGP 99).
Depuis 1975, la pyramide des âges de Thonon-les-Bains enregistre un léger
vieillissement : la part des personnes de moins de 20 ans baisse sensiblement et le
nombre de personnes de plus de 40 ans augmente plus nettement, particulièrement pour
les femmes de plus de 75 ans (6,49 % de l'ensemble de la population en 1999 contre
3,91 % en 1982).

Ce qui fait la particularité de Thonon-les-Bains, c'est essentiellement cette légère sur-
représentation des personnes âgées par rapport à la moyenne départementale. Aussi, de
nombreuses demandes restent non satisfaites par les structures d'accueil du 3 ème âge
(maisons de retraites, foyers, logements...).
Le vieillissement de la population est un risque certain pour cette ville convoitée
(climat, environnement...) où le foncier est devenu cher et le parc locatif saturé.

3.1.3/ Taille des ménages

(données RGP 90).
L'évolution de la taille des ménages à Thonon-les-Bains est fortement marquée par :
- une forte augmentation des personnes seules (31 % des ménages en 1990 contre 23 %
en 1975) et qui doit être rapprochée du vieillissement de la population ;
- une augmentation plus légère du nombre de couples sans enfants (30 % des ménages
en 1990 contre 27 % en 1975) ;
- en revanche, le nombre de ménages avec des enfants (1 et plus) a diminué fortement
depuis 1975 (-10 %).
Cette évolution de la taille des ménages s'explique en partie par :
- un parc locatif saturé ;
- la concurrence pavillonnaire des communes périphériques ;
- une orientation du marché thononais vers les petits logements suite au renchérissement
du foncier.
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3.1.4/ Population étrangère

(données RGP 99).
On note une baisse régulière du taux de population étrangère (9,9 % de la population
totale en 1999 contre 11,3 % en 1975). Ce taux reste relativement plus élevé que la
moyenne départementale (7,5 % en 1999).

3.2 - Prévisions d'évolution

3.2.1/ Contexte général

Dans son étude de l'évolution spatialisée du département de novembre 1998, le Conseil
Général de la Haute-Savoie note la persistance du dynamisme démographique. Dans le
nord du département, le taux de croissance serait de 12,4 % entre 1990 et 1997. On
remarque également que le rythme de croissance est plus faible pour les communes
centres et plus important pour les communes périphériques.
L'importante croissance démographique du Chablais est liée à la qualité du cadre de vie
et à la proximité de la Suisse. Dans ce contexte, Thonon-les-Bains subit l’évolution
typique des villes centres.
Le recensement de 1999 a fait apparaître un net ralentissement de la croissance, alors
que les communes périphériques ont vu leurs populations augmenter sensiblement. Tout
se passe comme si Thonon-les-Bains connaissait un état de saturation tel que l'extension
de la ville aurait atteint les limites communales et englobé les autres communes, de
sorte que les nouveaux habitants ne trouveraient place qu'en périphérie de
l'agglomération, sur le territoire des communes satellites.
En réalité, il n'en est rien, car de nombreuses possibilités physiques d'extension sont
conservées. Leur utilisation est simplement freinée par différents facteurs parmi lesquels
il faut noter l'absence de document d'urbanisme permettant une ouverture de nouvelles
zones à l'urbanisation, et les mesures particulières de protection dans les communes
littorales.
D'une façon plus générale, la population apparaît vieillissante du fait d’un apport
constant de retraités et du départ des jeunes notamment du fait des fluctuations du
marché du travail en Suisse.

3.2.2/ Démographie de l’agglomération

Pour l'agglomération de Thonon - Evian, constituée par les communes de Neuvecelle,
Evian-les-Bains, Publier, Marin, Thonon-les-Bains, Allinges, Anthy-sur-Léman,
Margencel, Perrignier et Sciez, une étude de Géodes Prospectives établie en
novembre 1996 indique la population suivante :
1975 42 110 habitants,
Lors des recensements de 1982 à 1999, les totaux de population sans doubles comptes
pour ces mêmes communes sont les suivants :
1982 45 593 habitants.
1990 53 174 habitants,
1999 57 056 habitants.
L'observation de la courbe de progression de la population de l'agglomération pour ces
quatre derniers recensements permet de supposer que le chiffre de 70 000 habitants sera
atteint à l'horizon 2020.
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3.2.3/ Part de l’accroissement de Thonon-les-Bains

Au cours des quatre derniers recensements, la population sans doubles comptes de la
commune a été la suivante :
1975 24 454 habitants,
1982 24 844 habitants,
1990 28 401 habitants
1999 28 927 habitants.

On relève donc un accroissement de 390 habitants entre 1975 et 1982, ce qui représente
11,2 % des 3 483 habitants gagnés par l'agglomération ; entre 1982 et 1990,
l'accroissement est de 3 557 habitants pour Thonon-les-Bains, (46,9 % de
l'accroissement de 7 581 habitants dans l'agglomération) ; et sur la dernière période,
Thonon-les-Bains a augmenté de 526 habitants (13,5 % des 3 882 habitants ajoutés à
l'agglomération).
Les résultats du recensement de population en 1999 montrent un léger tassement de la
croissance de l'agglomération. Le ralentissement est encore plus fort pour notre
commune, mais relativement peu éloignés de la proportion observée entre 1975 et 1982.
C'est pourquoi il semble peu représentatif des capacités d'attraction de la ville centre.
Aussi, nous avons imaginé deux hypothèses de croissance pour Thonon-les-Bains.
Toutes deux tablent sur un maintien d'une croissance linéaire au niveau de
l'agglomération.
L'hypothèse basse suppose que Thonon-les-Bains attire 13,5 % de l'accroissement de
l'agglomération. Dans l'hypothèse haute, la part de 46,9 % serait reconduite.
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A l'horizon 2020, on obtient donc les ordres de grandeur suivants pour la population
communale :
Hypothèse basse 31 000 habitants.
Hypothèse haute 35 000 habitants,

4. - Les besoins répertoriés

4.1 - Le développement économique

(Source Observatoire départemental 2000)
Dans l'arrondissement de Thonon-les-Bains, il s'est construit 57 091 m² de locaux
d'activité en 1999, soit 29 % d'augmentation par rapport à 1998. Les terrains vendus en
zones d'activité représentent 27 % des ventes dans le département et 30 % des surfaces,
alors que l'arrondissement n'héberge que 17 % de la population départementale. Ces
chiffres montrent la bonne santé de l'activité économique et l'attractivité locale.

4.1.1/ Industrie

La zone industrielle de Vongy n'offre plus de disponibilités. Cette situation ne permet ni
l'accueil d'entreprises nouvelles, ni l'extension de celles qui y sont déjà implantées.
Globalement, l'offre est rare à Thonon-les-Bains et souvent peu adaptée aux besoins
(état du bâti, emplacement, accès, prix, proximité d'autres entreprises ou de services…),
moins rare sur d'autres communes mais pas forcément toujours mieux adaptée aux
besoins.
Il existe des surfaces disponibles en zones d'activité encore abondantes et disséminées
sur l'ensemble du Chablais, ce qui témoigne du fait que les zones ont été aménagées
sans concertation globale. Ce constat incite à reposer la question de la vocation des
diverses zones d'activité du Chablais au travers d'une étude quantitative et qualitative, et
à envisager un mode de gestion intercommunal.

4.1.2/ Commerce

Les commerces du centre-ville bénéficient de conditions de stationnement assez
favorables, liées à la présence de nombreux parkings souterrains publics. Toutefois, leur
utilisation n’est pas toujours idéale en cas de gros achats.
Avec la généralisation de la fréquence hebdomadaire, les achats alimentaires se font de
plus en plus en périphérie de la commune, là où le stationnement est le plus commode.
Une certaine souplesse dans le développement des grandes surfaces devrait permettre
d’éviter une fuite de clientèle vers d’autres agglomérations du département
Un marché forain se déroule deux fois par semaine en centre-ville. Pour optimiser
l’utilisation des parkings du centre, la commune a aujourd’hui la volonté de créer un
marché couvert à proximité.
Le développement de l'appareil commercial s'appuie sur les préconisations d'une étude
commerciale de 1999 qui visent à limiter l'extension du commerce de périphérie et à
renforcer l'offre en centre ville. L'état du bâti (dimension des surfaces et des linéaires de
vitrines) ne le permettra pas toujours ; la recherche d'autres périmètres devient alors
nécessaire pour répondre aux exigences du commerce moderne.
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On constate un vieillissement important des structures hôtelières. Pour conserver à
Thonon-les-Bains son caractère de ville touristique, il conviendra de rendre possible la
rénovation et l’élargissement du parc.

4.1.3/ Services

La tendance à la tertiarisation de l'économie de la ville se confirme. Les besoins liés à
cette évolution concernent principalement les accès aux réseaux de télécommunications
(Internet, téléphones portables pour lesquels les chefs d'entreprises déploraient encore
récemment l'indisponibilité des réseaux en ville).
En ce qui concerne Internet, les transmissions à haut débit sont déjà une réalité dans
notre commune depuis plusieurs années. Dans ce domaine, on distingue aujourd'hui le
haut débit normal et le très haut débit.
La première catégorie, destinée principalement aux entreprises et aux particuliers gros
consommateurs, peut être mise en œuvre par l'intermédiaire du réseau câblé existant,
dans un rayon de quelques kilomètres autour du central téléphonique, soit en pratique
sur l'ensemble du territoire communal.
La deuxième catégorie vise plutôt la clientèle des entreprises spécialisées dans le
domaine des transmissions de données. Elle nécessite un réseau à fibre optique qu'il
conviendra de développer progressivement. Dans un premier temps, la mise en place de
gaines pourra être opérée à l'occasion de réalisation d'opérations de voirie.
Quoi qu'il en soit, l'ouverture à l'urbanisation de zones d'activité, principalement
lorsqu'elles sont destinées à l'implantation de bureaux, sera l'occasion d'une réflexion
sur le sujet en fonction de l'état d'avancement des techniques en la matière.

4.2 - L'aménagement de l'espace

Selon Chablais Léman Développement, la croissance démographique du Chablais
s'accompagne d'une progression très rapide de l'urbanisation qui pose le problème de la
consommation et de la raréfaction de l'espace. On peut s'attendre à une amplification du
phénomène dans la perspective du désenclavement et de l'entrée en vigueur des accords
bilatéraux. Les conséquences de cette réalité sont nombreuses : pression sur les terres
agricoles, mitage du paysage, coûts élevés du foncier et de l'immobilier, carence du
locatif, etc.

4.2.1/ Les mutations foncières

4.2.1.1/ Secteur du Léman

Le secteur du Léman (46 communes) est dans le département l'un de ceux où l'on relève
le plus grand nombre de mutations de terrains à bâtir. En 1997, environ 160 mutations
ont été effectuées. Les négociations s'établissaient en moyenne à hauteur de 31 Euros
HT le m² (28 Euros/m² au niveau du département), en progression par rapport aux
années précédentes.
Sur le même secteur, on a dénombré 209 mutations de maisons individuelles dans
l'ancien en 1997 (contre 359 en 1996). En moyenne, leur prix s'établissait à
29 600 Euros par pièce (29 300 Euros au niveau départemental).
Pour les mutations de maisons individuelles dans le neuf, on en dénombre 22 en 1997
contre 32 en 1996. Leur prix était de 30 000 Euros par pièce (35 000 Euros sur
l'ensemble du département).
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En ce qui concerne les logements collectifs dans l'ancien, le prix de vente au mètre carré
était en hausse au niveau départemental, de 1 191 Euros/m² en 1996 à 1 207 Euros/m²
en 1997. Inversement, dans le secteur du Léman, il baissait de 1 153 Euros/m² à
1 096 Euros/m².
Toujours en 1997, les acquéreurs de biens vendus dans le secteur du Léman provenaient
de ce secteur pour 62,3 %, du reste de la Haute-Savoie pour 8,4 %, de la région Ile-de-
France pour 4,8 %, du reste de la France pour 9,1 %, de Suisse pour 9,3 %, du
Royaume-Uni pour 1,4 %, des Pays-Bas pour 1,2 % et d'autres pays pour 3,6 %.

4.2.1.2/ Agglomération de Thonon - Evian

(source Géodes Prospectives, novembre 1996)
Sur le territoire des neuf communes de l'agglomération de Thonon - Evian (Allinges,
Anthy-sur-Léman, Evian-les-Bains, Margencel, Neuvecelle, Perrignier, Publier, Sciez et
Thonon-les-Bains), le prix des terrains varie considérablement selon la valeur
résidentielle (proximité du lac, vue, orientation, environnement…).
Les parcelles réservées à la construction d'habitations individuelles se négocient autour
d'une moyenne proche des 46 Euros HT par m².
Les parcelles destinées à la production de logements collectifs se vendent autour des
122 Euros HT par m² de surface hors œuvre nette, sachant que de nombreux autres
facteurs interviennent (potentiel de surface réglementairement constructible, frais
d'aménagement et d'études, etc.).
Ces chiffres restent encore globalement valables aujourd'hui.

4.2.1.3/ Thonon-les-Bains

En ce qui concerne les logements collectifs dans l'ancien, le prix de vente au mètre carré
était en baisse à 1 050Euros/m² (-6,8 %) entre 1996 et 1997.
Enfin, le prix des logements collectifs dans le neuf à Thonon-les-Bains était en
augmentation en 1997 à 1 582 Euros/m² (+9,1 % par rapport à 1996) contre
1 840 Euros/m² sur l'ensemble du département (+7,6 %).

4.2.2/ La demande en matière de logement

Selon la chambre départementale de la Fédération nationale des agents immobiliers,
l'année 2000 a enregistré une hausse importante de l'activité immobilière. 2001 devrait
voir le nombre de ventes diminuer car il n'y a pratiquement plus de logements à vendre,
les terrains sont rares et le taux d'occupation des biens en location est à son maximum.
Le logement reste donc un véritable casse-tête en Haute-Savoie.

4.2.2.1/ L'accession à la propriété

Lors de la mise en place du prêt à taux zéro, les agents immobiliers ont très souvent
reçu la visite de jeunes ménages intéressés par des produits neufs leur permettant de
bénéficier dans de bonnes conditions de ce prêt aidé. En effet, la mobilisation du prêt à
taux zéro est plus délicate en cas d'achat d'un logement ancien. Ces ménages étaient
également très sensibles aux prix (qui ne devaient pas excéder 1 300 à 1 400 Euros/m²)
et aux prestations des logements (pas de chauffage électrique, bonne qualité des
matériaux utilisés, situation du programme, etc.).
Or les produits disponibles issus de programmes lancés alors que le foncier était encore
très cher, étaient proposés à des prix proches des 1 800 à 1 900 Euros/m², et ne
disposaient pas des tailles et des prestations recherchées, notamment en ce qui concerne
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le chauffage au gaz. Découragée, cette clientèle a pour le moment cessé de se
manifester.
Les vendeurs ont désormais affaire à des ménages de 35-40 ans, stables
professionnellement (cadres supérieurs, professions intermédiaires, employés), avec 0 à
2 enfants. La part des retraités dans la clientèle est également très importante. La plupart
du temps, ces ménages disposent de budgets assez élevés (environ 100 000 Euros) avec
un apport personnel moyen d'environ 20 %, et sont très exigeants en matière de
prestations.
La demande émanant de la clientèle dite "sociale" au budget limité recherchant des
produits bas de gamme ne s'exprime plus, le marché actuel n'ayant rien à proposer pour
le moment.

4.2.2.2/ Le marché locatif privé

Malgré la crise économique, la situation dans ce secteur est demeurée tendue, avec une
offre généralement rare par rapport à la demande.
Si la pression semble s'être sensiblement relâchée en ce qui concerne les logements de
petite taille (studios, T1 et T2), elle reste par contre très soutenue pour les typologies les
plus grandes.

4.2.2.3/ Le marché locatif social

Le nombre de demande croît régulièrement depuis 1987, pour atteindre son score le plus
élevé en 1993. La crise économique ayant provoqué le départ de nombreux ménages
(notamment des travailleurs frontaliers), la pression sur le parc social se relâche à partir
de 1994 et tend à se stabiliser au vu des derniers chiffres connus.
La typologie de la demande est en sensible inadéquation avec celle des logements
demandés. Cette inadéquation est le fruit de deux phénomènes :
- Les personnes seules et les couples sans enfant demandent des logements plus grands
que leurs besoins réels ;
- Les familles nombreuses se rabattent sur des logements plus petits, étant donné la
faiblesse de l'offre en T5/T6 dans le parc existant.
L'essentiel de la pression se porte ainsi sur les T3/T4.
Au 30.09.1996, 53,5 % des ménages ont déclaré disposer de ressources inférieures à
60 % des plafonds d'attribution PLA. Ce nombre de ménages dit "défavorisés" est
important et dénote la fragilité des familles inscrites au fichier PLS.
Au 1.11.98 (source fichier PLS), les ménages demandeurs de logements sociaux et les
types de logements demandés se répartissent comme suit :

nombre d'enfants
au 1/11/98 0 1 2 3 4 5 6 et + total

célibataire 167 31 9 6 1 214
concubin 43 31 25 11 4 2 1 117
divorcé 43 27 14 3 2 2 91
marié 62 36 66 46 24 11 4 249
séparé 22 35 23 6 3 89
veuf/veuve 12 4 2 2 20
total 349 164 139 74 34 13 7 780

Au 1er novembre 1998, la durée moyenne des demandes était de 11 mois.
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Au 30.06.99 (source ADIL 74), 10 239 demandeurs sous plafond HLM sont en attente
d'un logement locatif aidé en Haute-Savoie. 29,7 % d'entre eux sont déjà logés en HLM,
tandis que 62,3 % ont des ressources inférieures à 60 % des plafonds, une large moitié
se situant même en dessous de 40 % des plafonds HLM. Notons encore que 25,9 % des
demandes datent de plus d'un an.
A la fin de l'année 1999, la Haute-Savoie comptait environ 29 300 logements sociaux,
soit 11,5 % des résidences principales. Seules douze communes, dont Thonon-les-
Bains, atteignaient le seuil souhaitable en milieu urbain des 20 % de logements sociaux.

4.2.3/ La consommation des surfaces de terrain

La consommation de terrain à bâtir se maintient entre 26 000 et 28 000 m² par an pour
les logements individuels. En ce qui concerne les collectifs, la consommation annuelle
de terrain est passée de 128 000 m² en 1989 à moins de 5 000 m² en 1994. Sur la
période 1985-1994, la consommation totale s'établit à 864 361 m² (source SICLONE).
Il n’existe pratiquement pas de foncier disponible en centre-ville, tant pour le logement
que pour le commerce. On trouve par contre quelques friches industrielles en attente
d’une remise en valeur.
Les réserves foncières de la commune sont surtout situées à la périphérie de la ville.
Elles ont augmenté en 2000 par l'acquisition de vingt-huit hectares à l'entrée ouest de la
commune. Une petite partie de cette acquisition a été consacrée à la réalisation d'un
carrefour giratoire.

4.3 - L'environnement

Les zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)
constituent l'inventaire régional du patrimoine faunistique et floristique étudié sous la
responsabilité scientifique du Muséum d'histoire naturelle. Un certain nombre de
ZNIEFF de type 1 ont été recensées sur le territoire de la commune ; ces sites de taille
réduite présentent un intérêt spécifique et abritent des espèces animales ou végétales
protégées bien identifiées, dont il convient de protéger le biotope. Le plan d'eau du lac

Evolution du nombre de logements locatifs sociaux
 en Haute-Savoie
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Léman constitue une ZNIEFF de type 2, ensemble naturel dont l'équilibre général doit
être préservé.

4.3.1/ La ZNIEFF de type 2

Le lac Léman fait l'objet d'une attention particulière de la commune, directement ou par
l'intermédiaire de syndicats intercommunaux. De plus, il appartient au domaine de l'État
et jouit à ce titre d'une protection toute particulière.
Les berges sont susceptibles d'accueillir des animaux et des plantes aquatiques. Leur
préservation n'apparaît plus possible dans les espaces urbanisés qui sont rendus
constructibles. Au contraire, dans les espaces non urbanisés, la protection de la bande
littorale au titre du III de l'article L.146-4 du code de l'urbanisme garantit une certaine
invariabilité du milieu.
La surface du plan d'eau est utilisée concurremment par les oiseaux d'eau et les activités
humaines (pêche, activités nautiques, transports fluviaux). On observe sur place une
bonne cohabitation des canards avec les baigneurs, des cygnes avec les bateaux, des
mouettes avec les promeneurs.
La commission internationale pour la protection des eaux du Léman (CIPEL) observe
depuis 1986 une baisse importante des concentrations en phosphore, en nitrate, en silice
et en azote ammoniacal. Les concentrations en métaux et en produits phytosanitaires
restent faibles et répondent aux exigences requises pour une eau de boisson. Résultat
des efforts consentis par les communes en matière d'assainissement, l'amélioration de la
pollution mercurielle se confirme. La commune de Thonon-les-Bains poursuivra ses
efforts pour contribuer à l'amélioration de la qualité des eaux du lac.

4.3.2/ Les ZNIEFF de type 1

4.3.2.1/ La vallée de la Dranse

Jusqu'au Pont de la Douceur, la Dranse s'écoule dans une gorge formée de parois
rocheuses plus ou moins recouvertes de végétation. Celle-ci présente un fort contraste
entre la rive droite très chaude et la rive gauche ombragée et froide. La faune est riche et
diversifiée : mammifères, oiseaux, reptiles. La flore est riche en éléments méridionaux,
plantes très rares ou rares, plantes subalpines en bordure de la rivière, nombreux
cyclamens. Les gorges sont très pittoresques et présentent un intérêt géologique :
phénomènes d'érosion en cheminées de fées, etc.
Le lit majeur de la rivière présente des terrasses offrant encore quelques secteurs
naturels. Les biotopes sont variés et regroupent des milieux secs et humides. La flore et
la faune sont diversifiées et riches.
Du pont de Vongy à la réserve naturelle située sur Publier, la rivière présente des bancs
de sable et de gravier habités par une flore et une faune spécifiques.

4.3.2.2/ Le domaine de Ripaille

Le domaine de Ripaille comporte une forêt séculaire de Chêne et de Charme, mais des
prairies naturelles et des parties cultivées. Les boisements ont souffert des tempêtes de
fin 1999 mais conservent un intérêt historique et paysager. La flore phanérogamique et
mycologique est diversifiée. La faune comporte des colonies de Héron cendré et de
Milan noir, ainsi que des Chevreuils.
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Ce site classé ne peut subir aucune modification sans une autorisation spéciale du
ministre chargé des sites ou de son représentant. Il s'agit là d'un milieu de grande
qualité, et les possibilités de construction y seront strictement limitées.

4.3.2.3/ Le vallon du Pamphiot

Dans sa traversée de Thonon-les-Bains, le Pamphiot forme un vallon encaissé souvent
difficilement accessible. Il constitue ainsi une zone refuge peu perturbée, favorable en
particulier à l'avifaune. La flore comprend de nombreux éléments montagnards
(cyclamens, etc.).

4.3.2.4/ Champ d'Aubry

Champ d'Aubry est un lieudit en bordure de la voie ferrée, au sud du couvent de la
Visitation. La station comporte un point de sable et gravier très sec, plus ou moins
exploité autrefois.
La flore comprend quelques espèces rares. La flore mycologique notamment est
intéressante. On relève la présence de reptiles.

4.3.3/ Le delta de la Dranse

Signalons la proximité du delta de la Dranse, situé sur la commune voisine de Publier.
C'est un site de renommée internationale en ce qui concerne l'avifaune. Son intérêt a
motivé son statut de réserve naturelle, son classement en zone d'intérêt communautaire
pour les oiseaux et sa désignation au titre de la convention de Ramsar1 (seul site en
région Rhône-Alpes).

4.3.4/ Réserve de pêche

La réserve de pêche du Pont de Vongy a été créée le 11 décembre 1987.

4.4 - L'équilibre social de l'habitat

Aux termes de l'article 55 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains,
les personnes morales propriétaires ou gestionnaires de logements sociaux sont tenues
de fournir au préfet, chaque année avant le 1er juillet, un inventaire des logements
sociaux dont elles sont propriétaires ou gestionnaires au 1er janvier de l'année en cours.
Le préfet communique à chaque commune, avant le 1er septembre, les inventaires la
concernant assortis du nombre de logements sociaux décomptés sur son territoire.
Selon les chiffres communiqués par la préfecture, la commune de Thonon-les-Bains
comporte, au 1er septembre 2001, 24,5 % de logements sociaux par rapport aux
résidences principales. Ce taux dépasse sensiblement le quota de 20 % des résidences
principales imposé par l'article L.302-5 du code de la construction et de l'habitation.

                                                

1La convention de Ramsar du 2 février 1971 est relative aux zones humides d'importance
internationale particulièrement comme habitat des oiseaux d'eau.
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4.5 - Les transports

4.5.1/ Les infrastructures

4.5.1.1/ Le réseau viaire

La commune de Thonon-les-Bains souffre de l'absence de réels bouclages interquartiers.
Cette carence a deux conséquences regrettables :
·  La circulation interne à la commune doit transiter par le centre.
·  La circulation de transit vient gravement perturber le fonctionnement interne de la

commune.
Cette situation est particulièrement critique aux périodes de départ et de retour de
vacances vers les vallées du Haut-Chablais.
De plus, les voies en impasse et le sous-dimensionnement de certains segments de
voirie constituent une gêne pour la circulation.

4.5.1.2/ Le réseau ferré

La gare de Thonon-les-Bains est située sur la ligne Evian - Annemasse.
La position a priori stratégique de Thonon-les-Bains n'est pas mise en valeur par le
réseau ferroviaire. La gare de Thonon-les-Bains connaît peu de liaisons directes avec les
villes importantes de la région. Seules les liaisons avec Annemasse et
Bellegarde/Valserine sont des liaisons directes. Ces gares permettent les
correspondances vers Genève, Annecy, Chambéry, Lyon et Paris.

4.5.1.3/ Les voies d'eau

Le plan d'eau du lac Léman a perdu sa vocation de transport de marchandise. Une
servitude de marchepied, qui trouve son origine dans la nécessité de haler les
embarcations le long du rivage, existe encore aujourd'hui. Elle a trouvé d'autres usages
(police de la navigation, pêche) et constitue toujours une contrainte de non-construction
sur une largeur de 3,25 m.
Le Léman a désormais trois principaux usages en matière de transport : le transport des
passagers, les loisirs et la pêche.
En saison, Thonon-les-Bains est relié par bateau aux autres ports du Léman pour le
transport des passagers, et notamment à Lausanne.
Le plan d'eau constitue la principale raison de vacances dans la région. Le marché de la
plaisance est orienté à la hausse, quoique le manque de places de port constitue un frein
à son développement. Le lac est également apprécié pour l'aviron, le canoë-kayak et la
planche à voile.
Les rivières de la commune ne sont pas navigables. Notons que Port-Ripaille possède
un réseau de voies internes praticables par les embarcations des habitants.

4.5.2/ Les modes de transport

Compte tenu des infrastructures existantes, les déplacements de personnes peuvent
s'effectuer par différents modes :

4.5.2.1/ Les piétons

A Thonon-les-Bains, sous la pression d'un développement anarchique de l'urbanisation,
les chemins sont devenus des avenues, les voitures particulières les parcourent à des
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vitesses excessives, et les piétons, relégués sur des trottoirs trop étroits ou insuffisants,
ont perdu leur suprématie, leur tranquillité, leur sécurité.
La commune possède peu d'itinéraires réservés aux piétons dans les zones bâties
anciennes. Il s'agit la plupart du temps d'itinéraires mixtes que piétons et voitures se
partagent dans l'espace ou dans le temps avec plus ou moins de bonheur.
Signalons toutefois le secteur de la Rénovation, organisé sous forme de vastes espaces
ouverts ou le piéton trouve des cheminements sur des places minérales ou dans des
espaces verts intérieurs aux îlots.
Les déplacements à pied peuvent être occasionnellement importants. Mais dans la
plupart des cas les trajets entre domicile et travail restent limités à l'échelle du quartier.

4.5.2.2/ Les cycles

A certains carrefours, les comptages de 1990 ont montré la présence d'environ 5 % de
cycles et cyclomoteurs. Un engouement récent pour ce mode de transport trouve en
écho dans les aménagements en cours et en projet en faveur des deux roues (avenue du
Clos Banderet, liaison de Saint-Disdille à Corzent, etc.).
La topographie chahutée reste malgré tout un frein au déplacement des deux roues non
motorisés dans les directions perpendiculaires aux rives.
Hormis les déplacements de loisirs, les trajets domicile/travail en terrain plat peuvent
s'effectuer sur de plus longues distances, presque à l'échelle de la commune.

4.5.2.3/ La voiture individuelle

La voiture individuelle occupe la part la plus importante des déplacements réguliers ou
occasionnels. Elle permet d'atteindre rapidement n'importe quelle habitation ou
n'importe quel lieu de travail, sans effort malgré le relief, au chaud et au sec quel que
soit le temps, et avec une assez grande sécurité.
La question du stationnement n'est pas toujours facile à résoudre dans les zones denses.
La commune de Thonon-les-Bains est pourtant dotée d'un extraordinaire réseau de
parkings souterrains sous voirie (av St-François de Sales jusqu'au belvédère, pl du
Marché, sq Aristide Briand, pl des Arts) et de parkings publics en domaine privé
(Concorde, Étoile). Le stationnement de surface est payant dans le centre, libre dans une
deuxième couronne.
Dans les zones d'activité également, la pression de stationnement peut être forte à
certains endroits (proximité de l'usine THALES par exemple).

4.5.2.4/ Les bus urbains

Depuis la création des B.U.T (bus urbains thononais) en septembre 1983, la
fréquentation des lignes urbaines de transport de voyageurs n'a cessé d'augmenter,
passant de 170 000 voyages/an à 550 000 voyages/an en 1990.
Le 14 août 1990 a été créé le S.I.B.A.T (Syndicat intercommunal des bus de
l'agglomération thononaise), ce qui a permis l'extension du réseau urbain aux communes
limitrophes et l'augmentation des fréquences.
La commune de Thonon-les-Bains est desservie toute l'année par quatre lignes
courantes de bus. Une ligne de "taxibus" fonctionne également toute l'année sur
réservation téléphonique.
Pour répondre à l'activité estivale, de mai à septembre, une ligne supplémentaire est
mise en circulation. Elle longe la rive du lac Léman et relie les plages de Corzent aux
plages de Saint-Disdille en passant par le port de plaisance de Rives.
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4.5.2.5/ Les cars interurbains

Thonon-les-Bains est desservie par vingt et une lignes régulières de cars interurbains.
La S.A.T. assure 18 lignes, les trois autres étant assurées par Frossard Voyages.
La première vocation de ces lignes est une vocation scolaire. Elles permettent aux
élèves des communes du Chablais de rejoindre les collèges et lycées de Thonon-les-
Bains.
La deuxième vocation est touristique et liée à l'activité des stations de sports d'hiver
environnantes. Il s'agit de relier Thonon-les-Bains aux stations des Portes du soleil
(Avoriaz, Châtel, Les Gets et Morzine). Ces lignes connaissent une pointe d'activité en
fin de semaine.
De plus, les liaisons interurbaines permettent aux habitants de Thonon-les-Bains de se
rendre chaque jour à Annemasse, Genève ou Annecy.
Un transporteur spécifique (Société Philippe) assure le transport des groupes.

4.5.2.6/ Le train

Vingt-six trains s'arrêtent à la gare chaque jour (13 allers et 13 retours).
Actuellement, le samedi et le dimanche, à ces 26 trains s'ajoute un TGV supplémentaire
direct (un en provenance et un en partance pour Paris).
La mauvaise desserte des grandes villes de la région constitue certainement un frein à
l'utilisation du train pour les déplacements de voyageurs à l'échelle régionale.
Pour renforcer les relations directes entre Genève et Evian-les-Bains, la SNCF a mis en
place dès le 1er juin 1999 une relation directe supplémentaire le soir, pour les
frontaliers.
De même, une relation intercités aller-retour quotidienne de mi-journée existe entre
Evian-les-Bains et Lyon Part Dieu.
La commune de Thonon-les-Bains, située sur la ligne d'Evian-les-Bains, se trouve ainsi
mieux desservie.

4.5.2.7/ La navigation sur le Léman

Les lignes régulières de la Compagnie générale de navigation sur le Léman permettent
des liaisons domicile - travail entre notre commune et la Suisse. C'est seulement en été
que les liaisons directes sont assurées avec Lausanne. Hors saison, les traversées
s'effectuent à partir d'Evian-les-Bains.
La navigation à voile ne constitue évidemment pas un moyen de transport régulier. Les
plaisanciers rencontrent souvent des conditions de calme en milieu des journées d'été.
Les vents locaux perpendiculaires au rivage apparaissent seulement à certains moments
de la journée. A la mauvaise saison, de brusques changements de temps sont possibles.
Par ailleurs, les dimensions du plan d'eau et le profil du fond produisent des vagues
courtes et violentes par gros temps. De sorte que la voile n'est pas pratiquée par tous
temps avec autant de régularité qu'en bord de mer.

4.5.2.8/ La navigation aérienne

Pour les voyages au long cours, une grande variété de destinations est offerte par
l'aéroport de Genève Cointrin ainsi que par celui de Lyon Satolas.
Il existe également un aérodrome à Annemasse.
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4.5.3/ La desserte des zones

4.5.3.1/ Les zones d'habitat

Hormis le centre-ville où les déplacements à pied sont les plus commodes, c'est la
voiture individuelle qui dessert le mieux les zones d'habitat.
Les zones de forte densité sont également bien irriguées par les lignes de bus urbains.

4.5.3.2/ Les zones d'activité

La zone industrielle de Vongy est desservie par un embranchement du réseau
ferroviaire. Une partie du trafic lourd peut donc être acheminé par le rail.
Cependant, le transport par poids lourds reste largement majoritaire.
En ce qui concerne les déplacements de personnes, la zone industrielle de Vongy est
desservie par 14 liaisons quotidiennes des bus urbains, et la zone artisanale de Marclaz
par 25 liaisons. La voiture individuelle est toutefois préférée très souvent en raison de sa
plus grande souplesse dans les destinations.

4.5.3.3/ Les établissements scolaires

Fréquentés par les jeunes, les établissements scolaires provoquent un trafic important de
parents accompagnants. Il ne s'agit alors que de dépose sans stationnement.
Mais les autres moyens de transport sont ici majoritaires. Il s'agit de la marche pour les
élèves citadins, des deux roues avec ou sans moteur, des bus urbains qui desservent
désormais un certain nombre de communes environnantes, et des cars interurbains qui
collectent la population rurale plus éloignée.

4.6 - Les équipements et services

4.6.1/ Les équipements existants

4.6.1.1/ Équipements administratifs publics

a/ Bâtiments communaux
Hôtel de ville, pl Hôtel de Ville
Tribunal d'instance, château de Sonnaz, pl Hôtel de Ville
Trésorerie principale des Finances, av St-François-de-Sales
Établissement thermal, parc thermal
Office du tourisme, pl Marché
Centre d'information et d'orientation, place de la Gare
Agence nationale pour l'emploi, av St-François-de-Sales
Office municipal des sports, Maison des sports
Police municipale, bd Dessaix
Comité des fêtes, conciergerie des abattoirs
Funiculaire gares, quai de Rives et pl Château

b/ Autres bâtiments
Sous-Préfecture, rue Vallon
Tribunal de grande instance, château de Bellegarde, pl Hôtel de Ville
Gendarmerie, av Châtelard
Commissariat de police, rue Hôtel Dieu
EDF - GDF, 31 av Jules Ferry
La Poste, pl Jules Mercier, au Pillon
Sécurité sociale, av des Tilleuls, av du Général de Gaulle
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Hôtel des impôts, rue Vallon
Pisciculture domaniale, Rives
DDE Thonon - Douvaine, rue François-Morel
DDE services MAD du Département, bd Pré-Cergues
gare routière, pl des Arts
gare SNCF, pl de la Gare
INRA, av de Corzent

4.6.1.2/ Équipements scolaires

a/ Enseignement public

Maternelles

école des Arts, bd du Canal
école des Charmilles, pl de Crête
école du Châtelard, rte de Tully
école de Collonges, av Sénévullaz
école de la Grangette, av de la Grangette
école Jules Ferry, av Jules Ferry
école du Morillon, che du Morillon
école de Létroz, che des Croz
école de Vongy, av de Thuyset

Primaires

école des Arts, sq Jean Monnet
école du Châtelard, av du Châtelard
école de la Grangette, av de la Grangette
école de Létroz, bd de la Corniche
école du Morillon, che du Morillon
école des Suets , av Jules Ferry
école de Vongy, av de Thuyset

Secondaires (1er cycle)

collège de Champagne, av des Prés Verts
collège J. J. Rousseau, rue Alexandre Gander

Secondaires (2me cycle)

lycée de la Versoie, av du Forchat

Enseignement spécialisé

collège de Champagne, av des Prés Verts
lycée de la Versoie, av du Forchat

Enseignement technique (2me cycle)

école d'infirmières, av de la Dame
lycée d'enseignement professionnel, chemin de Morcy
lycée technique hôtelier, bd Carnot
lycée de la Versoie (compta), rue Alexandre Gander

Enseignement technique (supérieur)

lycée technique hôtelier, bd Carnot
lycée de la Versoie (BTS), rue Alexandre Gander
centre géodynamique, av de Corzent
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b/ Enseignement privé

Maternelles

institution Jeanne d'Arc, av St-François de Sales
institution du Sacré-Coeur, av des Allinges
institution St-François, av du Léman

Primaires

institution Jeanne d'Arc, av St-François de Sales
institution du Sacré-Coeur, av des Allinges
institution St-François, av du Léman

Secondaires (1er cycle)

institution Jeanne d'Arc, av St-François de Sales
institution du Sacré-Coeur, av des Allinges
institution St-François, av du Léman

Secondaires (2me cycle)

institution Jeanne d'Arc, av St-François de Sales
institution St-Joseph, av d'Évian

Enseignement technique (2me cycle)

centre de formation des apprentis, chemin de Morcy
Espracom, av Général de Gaulle
institution St-Joseph, av d'Évian

Enseignement technique (supérieur)

Espracom, av Général de Gaulle
petit séminaire, av de l'Ermitage

4.6.1.3/ Équipements sociaux

a/ Bâtiments communaux
association des cantines scolaires, av des Allobroges
Centre communal d'action sociale (pôle ouest), Le Berlioz, av du Vernay
Centre communal d'action sociale (pôle est), 5bis pl de l'Hôtel de ville
Halte du Manège, foyer de jour pour personnes âgées, imp du Manège
halte-garderie et crèche, av d'Evian
mini-crèche, bd Dessaix

b/ Autres bâtiments
Centre international de séjour (OPHLM), av de la Grangette
centre social d'animation halte-garderie (CAF), che de Morcy
Foyer des jeunes travailleurs (OPHLM), av de la Grangette
Foyer pour jeunes travailleurs étrangers (Sonacotra), che des Cités unies
maison de retraite Le Val Fleuri (OPHLM), pl de Crête
maison de retraite Les Ursules (Sauvegarde immobilière), rue des Potiers

4.6.1.4/ Équipements de santé

a/ Bâtiments communaux
Médecine du travail, av des Tilleuls

b/ Autres bâtiments
Centre d'aide par le travail, rte du Ranch
Centre d'alcoologie de prévention de soins, 1 bd de la Corniche
Centre médico-psychopédagogique Alfred Binet, che Jean Moynat
Clinique Lamartine, bd de la Corniche



PLU Thonon approuvé le 25/06/03

- 34 -

Dispensaire d'hygiène mentale, 6 av St-François de Sales
Dispensaire d'hygiène sociale et centre PMI, 6 av St-François de Sales
Hôpital de jour enfants, 17 che Morcy
Hôpital Georges Pianta, av de la Dame
Institut médico-éducatif, 30 rte Tully
Maison d'accueil pour personnes âgées dépendantes (MAPAD) La Lumière du Lac, bd Bel-Air
Maison d'accueil pour personnes âgées dépendantes (MAPAD) La Prairie, Le Morillon

4.6.1.5/ Équipements sportifs

Centre nautique des Clerges, che des Clerges
club de voile, Rives
Étoile sportive, av des Tilleuls
plage municipale, quai de Ripaille
planche à voile, Moulin de Corzent
port de plaisance, Rives
salles omnisports, av de la Grangette
Stade Moynat, 5 rte de Genève
stand de tir, RD 26 rte d'Armoy
tennis de St-Disdille, av de St-Disdille
terrains de sport de St-Disdille, av de St-Disdille
terrains de sport de Vongy, rte du Ranch
tir à l'arc, av de Ripaille

4.6.1.6/ Équipements culturels

a/ Bâtiments communaux
ateliers d'artistes, av des Abattoirs
bibliothèque, bibliothèque sonore et ludothèque, pl du Marché
Eco-musée de la pêche, port des pêcheurs, Rives
Espace des Ursules, sq Paul Jacquier
lieu d'exposition d'art contemporain chapelle de la Visitation, rue des Granges
Maison des arts et loisirs (avec cinéma et auditorium), sq Paul Jacquier
Maison des associations, av des Abattoirs
Maison des jeunes et de la culture de la Grangette (avec cinéma), av de la Grangette
musée château de Sonnaz, pl de l'Hôtel de ville
salle Don Bosco, rue des Italiens

b/ Autres bâtiments
cinéma l'Étoile, av du Général de Gaulle
cinéma l'Excelsior, pl Henry-Bordeaux
compagnie théâtrale La Toupine, imp du Bastion
école de musique
Fondation de Ripaille, château de Ripaille, av de Ripaille

4.6.1.7/ Équipements cultuels

a/ Bâtiments communaux
basilique, Grande Rue
presbytère, rue Chante-Coq
chapelle de Rives, av du Général Leclerc
chapelle St-Bon, sq Paul Jacquier
chapelle de Vongy, RN 5 à Vongy
chapelle de Concise, pl de la Fontaine
chapelle de Tully, rte de Tully
chapelle de Corzent, rue du Lac

b/ Autres bâtiments
chapelle des Allinges, av des Allinges
Croyant du 7ème jour, rue Jean Blanchard
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église de la Grangette, av du Général de Gaulle
église des Vallées, rte de Tully
église de Vongy et presbytère, RN 5 à Vongy
lieu du culte protestant, bd Dessaix
temple protestant, av d'Evian

4.6.2/ Analyse des besoins

4.6.2.1 - Voirie

a/ Le réseau viaire externe
Le nord du département de la Haute-Savoie est une région délimitée par la frontière
suisse à l'est et à l'ouest, les rives du Léman au nord et la vallée de l'Arve au sud. De ce
fait, cette région est enclavée et n'est desservie que par un itinéraire encore insuffisant
malgré des efforts récents d'amélioration, pour une population globale dépassant
100 000 habitants, avec des agglomérations importantes comme Annemasse et Thonon -
Evian.
Sous l'influence du développement économique du bassin lémanique, très supérieur à
celui enregistré sur l'ensemble de la France, le secteur a connu une croissance
démographique exceptionnelle durant cette fin de siècle. De même, le taux de
construction a été très important, notamment pour les résidences secondaires.
Bénéficiant d'un environnement de qualité, cette région présente un attrait touristique
remarquable dont témoigne la fréquentation des stations balnéaires du Léman et des
stations de montagne du Chablais.
Ce dynamisme économique et touristique s'est traduit par une croissance du trafic
routier plus forte dans le secteur que la croissance moyenne nationale. Les conditions de
circulation se sont donc fortement dégradées. C'est ainsi que des mesures de temps de
parcours montrent que la vitesse moyenne sur le trajet Annemasse / Thonon-les-Bains
est de 45 km/h en été et de 51 km/h hors été. A ces conditions difficiles de circulation
s'ajoute une insécurité supérieure à la moyenne nationale.
Le Chablais a donc besoin d'être désenclavé, c'est-à-dire mieux rattaché aux autres
territoires composant la Haute-Savoie.
Après l'annulation par le Conseil d'État de la déclaration d'utilité publique de l'autoroute
A 400, le désenclavement du Chablais fait l'objet d'un nouveau projet. Le ministre de
l'Équipement a confié au préfet de la Haute-Savoie, en mars 1998, une mission de
concertation en vue d'une proposition intéressant le territoire compris entre Annemasse
et Saint-Gingolph. Cette démarche a été conduite en deux temps :
- Dans une première phase, d'avril à juillet 1998, le point a été fait sur les besoins en
déplacements actuels et futurs.
- Une seconde phase, jusqu'en décembre 1998, a porté sur l'analyse de scénarios
multimodaux.
Les motifs de l'annulation de la déclaration d'utilité publique de l'autoroute A 400 ainsi
que le contexte national ne permettent pas d'envisager la relance d'une solution
entièrement autoroutière. Il en découle des possibilités financières s'appuyant
essentiellement sur les budgets publics. L'objectif de la démarche engagée est de bâtir
rapidement un projet global, réaliste et consensuel. Il s'agit de trois conditions qui ont
permis d'examiner à partir de 1999 les financements et les programmations
envisageables.
Le 12ème contrat de plan Etat - Région pour 2000-2006 a été signé le 28 janvier 2000. Il
prévoit le financement du désenclavement du Chablais à hauteur de 785 millions de
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francs. Le réseau routier serait financé par 168 millions de francs pour la mise à deux
fois deux voies du "plat" de Saint-Cergues et 450 millions de francs pour la voie
nouvelle Machilly – Thonon-les-Bains.

b/ Le contournement de l'agglomération
Un fort trafic de transit vient sensiblement perturber la circulation interne à la
commune.
Dès le mois de mai 1969, les documents du plan d'urbanisme directeur prévoyaient un
contournement de la commune depuis la Croisée d'Anthy au sud-ouest jusqu'en rive
droite de la Dranse au nord-est.
Le tracé a subi quelques modifications au cours des années, mais il a été maintenu dans
ses grandes lignes dans les différents documents de planification qui se sont succédé.
Frappés d'inconstructibilité du fait du projet, la plupart des terrains sont restés
disponibles pour le passage d'un ouvrage de contournement.
Autrefois intégré au projet d'autoroute A 400, le contournement est aujourd'hui envisagé
comme une déviation de la route nationale n°5.

c/ Les circulations internes
La circulation dans Thonon-les-Bains est conditionnée par la permanence d'un réseau
viaire ancien, fortement convergent vers le centre historique. La rareté des liaisons
transversales oblige très souvent la circulation interquartiers à converger vers le centre,
créant d'inutiles encombrements.
L'arrivée du chemin de fer, en marge de ce centre, a favorisé le développement
péricentrique, noyant peu à peu l'infrastructure dans le tissu bâti. Mais une coupure
s'était ainsi créée. La commune ne possède en effet que trois passages inférieurs (Vongy
et av de Ripaille à voie unique, et av de la Libération de dimensions convenables) et un
passage supérieur (av d'Evian) pour six passages à niveau.
La RN 5 traverse le centre-ville (av Jules Ferry et bd du Canal), à proximité des
commerces et des écoles. Les largeurs d'emprise ne sont pas dimensionnées pour
absorber un tel trafic. Également du fait de cette insuffisance des emprises de voirie, le
trafic de la RN 5 a dû être dédoublé entre le boulevard des Trolliettes dans un sens et la
rue Fernand David dans l'autre sens. Seule l'une de ces deux voies est dans le domaine
de l'État, la circulation nationale emprunte donc des voies communales sur le reste du
parcours. Le coût d'entretien des voies communales s'en trouve anormalement alourdi.
Les RD 12 et 903 convergent au carrefour de la Dame. Leur trafic se concentre av des
Allinges pour être mêlé au trafic de la RN 5 empruntant des voies communales.
Enfin, sur une grande partie du réseau, les voies communales sont trop étroites pour
absorber leur trafic dans des conditions optimales. L'élargissement de toutes les voies à
un gabarit satisfaisant conduirait à mettre en place un nombre d'emplacements réservés
dépassant les capacités financières de la commune dans ce domaine.

d/ Le stationnement
Malgré les efforts entrepris récemment, la voiture particulière reste le mode de transport
le plus largement utilisé pour les trajets domicile - travail.
Un réseau de parkings souterrains (1 086 places) a été réalisé lors la rénovation du
centre-ville dans les années 70. Avec la construction de l'immeuble "Le Concorde", un
parking souterrain de 122 places a été ouvert au public ; de plus, l'installation du bureau
de poste au rez-de-chaussée a libéré le square Aristide Briand, permettant ainsi une
extension des parkings du centre en 1986 (308 places). Enfin, en 1994, le parking des
Arts (330 places) est venu compléter le dispositif. Ajoutons que le parking de
l'ensemble immobilier L'Étoile comporte un niveau public (125 places).
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Le centre-ville est désormais pourvu d'un nombre suffisant de places de stationnement
en souterrain. Les taux de remplissage sont convenables pour les deux parkings les plus
récents, alors qu'il reste constamment des places disponibles dans les autres structures.
Pour des raisons de commodité, les usagers marquent une nette préférence pour les
stationnements de surface, bien que les places autorisées y soient plus rares. Le centre
ville dispose de 1 187 places de stationnement payant en surface, dont 571 de courte
durée et 616 de longue durée.
Globalement, on peut dire aujourd'hui que la commune possède un nombre suffisant de
places de stationnement. Tout au plus pourrait-il être envisagé de réaliser des parkings
de périphérie (secteur du parc thermal, secteur de la gare...).

4.6.2.2 - Eaux et assainissement

a/ Adduction d'eau potable
Des simulations ont été effectuées sur la base de conditions d'étiage sévère en ce qui
concerne les ressources en eau et sur la base des consommations maximales
envisageables selon les possibilités de construction sur l'ensemble de la commune.
Dans un premier temps, ces simulations ont montré une insuffisance de la ressource et
un manque de capacité de stockage. Des campagnes de recherche ont été lancées, en
même temps que le débit de fuite sur le réseau était considérablement diminué. Une
nouvelle configuration du réseau a également permis de prévoir l'implantation de
réservoirs supplémentaires.
On peut dire aujourd'hui que ces opérations permettent d'envisager assez sereinement
l'avenir de l'alimentation en eau de la commune. Dans un passé récent, la commune de
Thonon-les-Bains a pu prendre en charge occasionnellement la totalité des besoins en
eau de communes voisines telles qu'Anthy-sur-Léman ou Marin.
Toute inquiétude est écartée pour le moyen ou le long terme. Toutefois, la recherche et
la protection des ressources devront continuer à accompagner le développement de
l'urbanisation.

b/ Évacuation des eaux usées
Compte tenu de l'extension récente de l'urbanisation, le réseau actuel paraît
insuffisamment étendu. Notamment, certaines zones d'assainissement autonome
mériteraient d'être raccordées au réseau public pour des motifs de protection de
l'environnement (protection des nappes, pollution diffuse).
Dans le cadre du contrat d'agglomération, la commune s'est engagée à réaliser un
programme pluriannuel d'investissement sur le réseau. Elle bénéficie dans ce cadre de
participations très incitatives de la part de l'Agence de l'eau.
Globalement, le réseau est suffisamment dimensionné pour pouvoir évacuer les débits
collectés. Toutefois, une bonne partie du réseau fonctionne en système unitaire (pas de
séparation entre eaux usées et eaux pluviales). Ainsi, par temps sec, tous les effluents
parviennent à la station d'épuration. Au contraire, par temps de pluie, le collecteur
latéral au lac a une capacité trop faible en système unitaire ; un certain nombre de
déversoirs d'orage dirigent vers le lac les débits excédentaires, dilués mais générateurs
de pollution.
La suppression des déversoirs d'orage fait partie des objectifs de la loi sur l'eau. Pour y
parvenir, le syndicat d'épuration envisage l'agrandissement de la station, tandis que la
commune prévoit le passage progressif au système séparatif des eaux usées et des eaux
pluviales.
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c/ Évacuation des eaux pluviales
Pour satisfaire aux besoins croissants d'évacuation des eaux pluviales, au fur et à mesure
de l'imperméabilisation des sols, la commune combine trois objectifs :
Tout d'abord, la restitution des eaux de pluies directement au milieu sur place, en
favorisant l'infiltration chaque fois que possible ;
Ensuite, le ralentissement de l'écoulement par la mise en place de bassins de rétention
capables de stocker la totalité des déversements au lac correspondants à des pluies de
fréquence annuelle ;
Enfin, la réalisation d'un réseau de collecte des eaux pluviales distinct du réseau unitaire
voué à la collecte des seules eaux usées.
Au fur et à mesure de la réalisation de ces objectifs, les rejets au lac disparaîtront et les
bassins de rétention n'auront plus pour fonction de les empêcher. Ils pourront à l'avenir
jouer principalement un rôle de décantation et de dépollution des eaux pluviales.

4.6.2.3 - Électricité

La commune est propriétaire des réseaux électriques mis en place sous son domaine
public. Les réseaux font l'objet d'une concession à Électricité de France. Le traité de
concession stipule qu'EDF sera amenée à faire les investissements nécessaires à la
desserte des nouveaux abonnés.
Le réseau n'est donc pas saturé et pourra évoluer au fur et à mesure de l'accroissement
de la demande. Par ailleurs, au niveau communal, la ressource peut être considérée
comme illimitée.

4.6.2.4 - Gaz

Le problème est à peu près le même que pour l'électricité. La commune est et continuera
à être desservie par le concessionnaire Gaz de France qui a réalisé les investissements.

4.6.2.5 - Téléphone

Depuis la fin de son monopole, France Télécom ne construit plus de nouvelles alvéoles
pour le transport des communications téléphoniques vers les postes fixes, puisque ces
équipements peuvent désormais être utilisés également par les autres opérateurs.
Par ailleurs, le développement de la radiotéléphonie mobile est en passe de bouleverser
la situation dans ce domaine. Les équipements d'infrastructure évoluent des réseaux
enterrés vers les pylônes de retransmission d'ondes hertziennes. La technologie initiale
GSM à 900 MHz est progressivement doublée d'équipements en 1 800 MHz. Très
prochainement, la technologie UMTS à environ 2 GHz viendra supplanter le GSM. Ces
bouleversements technologiques créent une incertitude en ce qui concerne
l'infrastructure nécessaire à la satisfaction des besoins des usagers. De sorte que le
nombre de relais nécessaires risque de connaître dans un futur proche des fluctuations
encore imprévisibles et qui demanderont une attention particulière en matière
d'intégration paysagère.

4.6.2.6 - Bus urbains

Le réseau de bus urbains n'est pas saturé. Comme pour les trois équipements précédents
(électricité, gaz et téléphonie fixe), le réseau fait l'objet d'une concession. C'est au
concessionnaire qu'il appartiendra de faire les investissements qui pourraient être rendus
nécessaires par un développement de la clientèle.
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4.6.2.7 - Équipements pour la petite enfance

Au cours de l'année 1998, la crèche "Nougatine" a été ouverte. Désormais, les
équipements existants à Thonon-les-Bains permettent de satisfaire la presque totalité
des besoins de garde des familles qui résident dans la commune.
La demande est croissante pour les équipements collectifs municipaux.
En pratique, à défaut de vacance, les parents se tournent vers les autres formules
existantes : en premier lieu, ils s'adressent aux crèches familiales ; en second lieu, aux
assistantes maternelles libres. Dans ces conditions, il semble que chaque famille
parvient à trouver un mode d'accueil convenable.

4.6.2.8 - Établissements scolaires

A l'échelle de la commune, les effectifs scolaires restent globalement stables. On note
toutefois une disparité entre les groupes scolaires, certains tendant à la saturation tandis
que d’autres voient leurs effectifs allégés. D’une façon générale, les écoles situées dans
les secteurs où existent des logements HLM montrent dorénavant une faible rotation
dans l'occupation des logements, de sorte que ces secteurs accueillent peu de nouveaux
enfants. Par ce mécanisme, les établissements scolaires concernés ont tendance à se
dépeupler.
En ce qui concerne les collèges et les lycées, la capacité des établissements actuels est
suffisante pour assurer les besoins prévisibles de scolarisation. Pour les deux collèges de
la commune, on constate cependant un déséquilibre entre le collège Jean-Jacques
Rousseau assez chargé et le collège de Champagne qui l'est nettement moins. Jean-
Jacques Rousseau a une capacité théorique d'accueil de 1 100 élèves, et les projections
pour la rentrée 2001 laissaient prévoir un effectif réel de 1 050 élèves.
Toutefois, l'inspection d'académie a pour objectif de ramener l'effectif des collèges à
environ 900 élèves. Ce projet paraît réaliste, puisque la même projection ne donne qu'un
effectif de 670 élèves à Champagne pour une capacité théorique d'accueil de 900 élèves
(en dehors des 100 places de section d'éducation spécialisée). Dans ces conditions
globalement satisfaisantes, une modification des secteurs affectés à chaque collège est
envisagée.
Une autre option consisterait à construire un nouvel établissement dans les environs de
Sciez-sur-Léman, pour soulager le secteur de Douvaine un peu surchargé.

4.6.2.9 - Équipements sportifs

Le niveau d'équipement sportif de la commune de Thonon-les-Bains se situe largement
au-delà des besoins théoriques pour une commune de 30 000 habitants. Les installations
dont la commune est dotée se rapprochent plutôt de ce qu'on rencontre habituellement
dans une ville de 80 000 habitants.
Toutefois, on notera l'absence de piscine couverte, et la relative pénurie de courts de
tennis couverts (seulement deux actuellement).

4.6.2.10 - Établissements hospitaliers

Les hôpitaux de Thonon-les-Bains et d'Evian-les-Bains se sont regroupés sous
l'appellation "Les hôpitaux du Léman" pour mieux répondre aux exigences de la
médecine moderne. Les hôpitaux du Léman, c'est désormais chaque année
18 000 personnes hospitalisées, 120 000 journées d'hospitalisation, 112 000 journées
d'hébergement des personnes âgées, 30 000 passages aux urgences, 1 100 sorties du
SMUR, 55 000 consultations médicales, 6 000 interventions chirurgicales,
5 900 scanners, 620 000 repas fabriqués et 800 tonnes de linge traité. Entre 2001 et
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2004, il est prévu de construire un plateau technique moderne estimé à 140 millions de
francs.
Globalement, le niveau d'équipement hospitalier paraît suffisant aujourd'hui, d'autant
que la présence d'une clinique privée apporte un complément de capacité ainsi qu'une
concurrence stimulante.
En ce qui concerne le troisième âge, on constate un allongement de la vie qui ne va pas
forcément de pair avec une amélioration de l'état de santé des résidents. En pratique, les
personnes âgées rejoignent les foyers-logements vers l'âge de quatre-vingt-cinq ans,
alors que ces structures étaient prévues à l'origine pour l'accueil vers l'âge de soixante-
cinq ans. Il s'ensuit un accroissement de la dépendance et une carence en infirmiers
dotés d'une qualification en rapport avec le handicap des résidents.
La maison d'accueil pour personnes âgées dépendantes apparaît aujourd'hui d'une
capacité insuffisante. Toutefois, trois structures de ce type sont en cours de construction
dans le Haut-Chablais. On peut raisonnablement penser que leur mise en service aura
une influence sensible sur le taux de remplissage de l'équipement de Thonon-les-Bains.
Dans le secteur privé, un petit établissement existant prépare son agrandissement sur un
autre site tandis qu'une nouvelle structure envisage son implantation sur la commune.

4.6.2.11 - Cimetières

Le taux d'occupation du cimetière de Champagne est proche de la saturation. Les efforts
de restructuration des carrés d'inhumation permettront de répondre aux besoins de la
commune jusqu'aux années 2007-2010. Au-delà, une extension de l'enceinte sera
nécessaire. Elle peut être envisagée aujourd'hui sur les terrains libérés le long de
l'avenue des Prés Verts.
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PARTIE II
ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT

1 - Caractère du territoire

Le territoire de la commune de Thonon-les-Bains est physiquement assez fortement
délimité. Schématiquement, on trouve :
au nord, le lac Léman ;
au sud, le contrefort des Hermones et de la moraine glaciaire ;
à l'est, la vallée de la Dranse ;
à l'ouest, le vallon du Pamphiot.

Thonon-les-Bains occupe une position privilégiée entre le plan d'eau du lac Léman et
les massifs montagneux du Haut-Chablais. Le lac, dont la superficie couvre 582,4 km²,
joue un rôle fondamental dans l'attractivité de Thonon-les-Bains. Par ailleurs, il a un
effet modérateur des températures et procure une hygrométrie de l'air légèrement plus
élevée que dans les communes non riveraines.
Bien que situé au pied des Alpes, Thonon-les-Bains jouit en effet de conditions
exceptionnelles dans ce domaine qui en font une station climatique recherchée.

2 - Éléments climatologiques

Globalement, le climat de Thonon-les-Bains est tempéré, pluvieux sans excès et soumis
à des influences continentales, méditerranéennes et océaniques. En été, l'anticyclone des
Açores donne à la région un temps beau et chaud avec des maxima journaliers de l'ordre
de 30 °C. La présence de la masse d'eau du lac Léman atténue l'amplitude des variations
de température et contribue à réguler le climat local.

2.1 - Températures

A la station météorologique de l'INRA, on a relevé sur la période 1951-1997 les
températures moyennes mensuelles suivantes :
J F M A M J J A S O N D
1,9 3,0 6,1 9,3 13,7 17,1 19,8 19,3 16,2 11,3 6,2 3,2

La Haute-Savoie est classée en zone climatique H1. Les profondeurs à prendre en
compte pour la mise hors gel seront de l'ordre de 0,90 m.

2.2 - Hygrométrie

En général, la présence d'une certaine masse d'eau forme une source d'humidité dont les
effets sur la climatologie seraient particulièrement importants en zone sèche (cas de
l'oasis). Par contre, dans une région bien alimentée en eau, ce qui est le cas en Haute-
Savoie, l'évaporation est voisine de l'évapotranspiration potentielle.
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C'est donc plutôt pendant les mois d'été que le lac contribue à augmenter légèrement
l'hygrométrie de l'air. Le tableau suivant donne les valeurs d'hygrométrie observées tout
au long de l'année :
J F M A M J J A S O N D
78 74 71 71 72 71 69 72 76 77 78 80

2.3 - Insolation

L'insolation annuelle moyenne dépasse les valeurs observées en moyenne dans le
département. Sur la période 1954-1997, la moyenne est de 1813 heures d'ensoleillement
par an. Le nombre moyen d'heures par mois figure dans le tableau suivant :
J F M A M J J A S O N D
42,6 81,0 151,1 192,6 222,5 237,7 269,0 235,3 178,0 111,0 54,4 37,9

2.4 - Rayonnement global

Au cours de la période 1971-1997, on a relevé les valeurs suivantes (en MJ/m² par
jour) :
J F M A M J J A S O N D
3,0 5,5 10,3 15,3 18,1 20,2 21,1 18,1 12,9 7,0 3,6 2,4

Soit une moyenne annuelle de 11,50 MJ/m² par jour.

2.5 - Précipitations

Sur la période 1954-1997, la station météorologique de Thonon-les-Bains a reçu en
moyenne 946,4 mm de pluie. Les précipitations (en mm) se répartissent au cours de
l'année de la façon suivante :
J F M A M J J A S O N D
63,1 57,8 63,1 66,1 91,0 104,0 73,3 98,8 93,3 81,9 82,5 71,0

La charge due à la neige est donnée par le fascicule N 84 du BAEL 91. Elle est de
l'ordre de 0,95 kN/m².
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2.6 - Vents

L'examen de la rose des vents de Thonon-les-Bains permet de décrire les directions
principales qui dépendent des caractéristiques météorologiques régionales.

Les vents prédominants sont ceux qui soufflent du nord-est et du sud-ouest, ces deux
directions principales résultant de l'effet de canalisation du relief montagneux :
- la bise venant du nord-nord-est, souffle à une vitesse pouvant dépasser 20 m/s
(72 km/h) ; c'est un vent fréquent en hiver et au printemps ;
- le sudois, venant du sud-ouest, amène la pluie au printemps et en été. Il a une force
analogue à celle de la bise mais souffle de façon moins continue.
A ces deux vents principaux, il faut ajouter les vents locaux perpendiculaires au rivage
et résultant des variations quotidiennes de température du sol et à la constance relative
de la température de l'eau :
- le morget, ou brise de terre, souffle vers le lac en l'absence de vent général, de la fin de
l'après-midi jusqu'au matin ; il atteint parfois 8 m/s (29 km/h)
- le rebat, ou brise du lac, souffle du nord du matin au soir en l'absence de vent général ;
son intensité est faible en général ; il prend naissance au centre du lac et se propage de
manière centrifuge vers la côte.
On observe par ailleurs des variations journalières caractéristiques, les périodes de
calme étant plus fréquentes la nuit que le jour.
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Il existe enfin des variations saisonnières liées au caractère particulier du lac et
concernant plus spécialement les vents locaux précités : le lac joue en effet, en hiver, le
rôle de source chaude, entraînant de ce fait une brise de terre plus fréquente et, en été, le
rôle d'une source froide conduisant à une brise du lac dominante.
On peut dire également que la proportion de calme est la plus forte en automne, alors
que le printemps correspond à la saison la plus ventée.
La vitesse moyenne du vent en m/s à 13 h a été la suivante pour l'année 1997 :
J F M A M J J A S O N D
2,2 2,3 1,5 2,9 1,9 1,7 1,3 1,1 1,6 2,5 1,5 1,9

La charge climatique relative au vent était donnée par le fascicule N.V.65 du BAEL 91.
Les pressions de base à prendre en compte sont de l'ordre de 0,7 kN/m² (normale) et
1,22 kN/m² (extrême). Ces pressions correspondent à des vitesses de vents de
121,7 km/h (normale) et 160,9 km/h (extrême). Suite aux tempêtes de décembre 1999,
ces valeurs ont été révisées et la France métropolitaine, qui était divisée en trois zones
de vent, en comporte désormais cinq. Les valeurs correspondantes aux trois zones
anciennes ont été réparties sur les quatre premières zones nouvelles, la cinquième
correspondant à des vitesses supérieures à ce qui paraissait probable autrefois. Du fait
de cette modification du classement, la Haute-Savoie passe de la zone II ancienne à la
zone 2 nouvelle. De sorte que les vitesses de références diminuent à 112,7 km/h
(normale) et 149,1 km/h (extrême). Mais le bon sens et la mémoire devraient conduire
tout maître d'œuvre responsable à prescrire des choix de précaution qui ne coûtent pas
beaucoup plus cher aux maîtres d'ouvrage.
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3 – Géomorphologie et hydrographie

3.1 - Données géologiques

Au quaternaire, après la période d'envahissement glaciaire, le glacier du Rhône s'est
retiré par à-coups, ce qui se traduit dans la morphologie, par une série de quatorze
terrasses étagées jusqu'à Thonon-les-Bains.
A ces dépôts résultant d'un empilement des nappes de charriage glaciaire (dépôts
antéquaternaires) sont venus se superposer, essentiellement dans le bassin de la Dranse,
des dépôts de type fluvio-glaciaire.
La partie superficielle du sous-sol thononais est donc constituée de deux éléments :
- les dépôts morainiques composés de blocs érodés et de galets mélangés à des limons
glaciaires
- les dépôts d'origine fluviale, alluvions anciennes et modernes essentiellement dans le
bassin de la Dranse.
Conséquence de ce profil géologique et du système hydrographique :
- bonne stabilité des sols sauf sur les pentes de la vallée de la Dranse en amont du Pont
de la Douceur et immédiatement en aval de celui-ci ;
- sol relativement perméable sauf dans les secteurs de colmatage argileux (fond des
dolines périglaciaires comme aux Thésules).

3.2 - Physionomie de la commune

On peut distinguer schématiquement les entités topographiques suivantes :
- La bande du littoral, talus abrupt du niveau du lac (373 m) au rebord du plateau
(environ 400 m) avec un affaissement dans la partie nord (domaine de Ripaille et partie
basse de la Dranse) ;
- Un plateau qui surplombe le lac avec une faible inclinaison dans sa direction (450 m
maximum) ;
- Les dernières pentes de la montagne des Hermones et l'ancienne moraine glaciaire
approximativement limitée par la ligne de chemin de fer et la RD 902 (500 m
maximum) ;
- La vallée de la Dranse qui forme un entonnoir à l'est de la commune et le vallon du
Pamphiot à l'ouest, sillon très marqué dans la topographie ;
- Les dolines périglaciaires, étangs et marais constituent des unités très fragiles, de taille
réduite, disposées en chapelet d'est en ouest, dans la partie la plus au sud de la
commune.

4 - L'occupation humaine

4.1 - L'époque néolithique

Durant le Néolithique moyen et final (-3900 à -2200), l'occupation humaine semble
s'être concentrée sur le rivage du Léman, à la faveur d'une baisse du niveau du lac à
368 m.
Implanté en limite du lac, le village composé de plusieurs huttes de bois va suivre les
variations du niveau des eaux, et connaître ainsi plusieurs sites successifs.
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L'impact sur le milieu naturel de ce premier établissement humain est négligeable, les
premiers hommes vivant de la chasse, de la pêche, de l'élevage et d'une agriculture
naissante.

4.2 - Age du Bronze

Le climat semble avoir été plus chaud et humide qu'aujourd'hui dans le bassin
lémanique et les conditions devaient favoriser l'économie.
Le peuplement reprend sensiblement les mêmes emplacements au bord du lac et se
densifie.
Si à l'époque du Bronze final (-1350 à -700) la vie semblait se dérouler en bordure du
lac, les terrasses aussi furent fréquentées, surtout côté est. Des échanges commerciaux
avec d'autres contrées et le colportage semblent s'organiser.
A la fin de l'Age du Bronze (-700), les sites lacustres sont abandonnés et il semble qu'il
y ait eu à cette époque un net recul de la population, peut-être pour des raisons d'ordre
climatique (vague de froid, humidité, montée du niveau du lac).

4.3 - Age du Fer

Au début de l'Age du Fer, des tribus provenant de Franche-Comté et de Suisse
s'installent sur le plateau savoyard. Il s'agit d'une population d'éleveurs, donc de
nomades suivant les pâturages trouvés dans le Chablais.
On peut supposer que, grâce à l'emploi d'un meilleur outillage, les hommes ont pu
gagner la forêt et s'implanter sur les terrasses où ils bénéficiaient d'une défense naturelle
côté lac. Certaines hypothèses penchent pour un habitat de type perché ou situé dans des
abris sous roche.
Il est probable que, dès la Préhistoire, des voies de communication s'esquissèrent dans
cette partie du Bas-Chablais, notamment en direction du pays des Nantuates, après
passage de la Dranse.
A la fin de l'Age de Fer, une partie du Chablais était occupée par les Allobroges,
population celte migrant depuis deux ou trois millénaires des plaines de l'Asie centrale
entre la Volga et l'Inissei, et qui se répandent vers –800 dans l'espace de l'Europe
actuelle. Leur implantation progressive dans la région a conduit à un lent refoulement
des Ligures vers les régions montagneuses.
Recevant de plein fouet la migration des Ligures, Marseille appela en aide Rome son
alliée. Ce fut le déclic qui décida les Romains à soumettre les peuples établis sur la rive
gauche du Rhône jusqu'au Léman. En –122, unis aux Avernes, les Allobroges entrent
directement en lutte avec les Romains, les culbutent, sont vaincus à leur tour en perdant
20 000 hommes, recommencent l'année suivante, sont battus encore et leur territoire est
officiellement annexé à la "Gaule transalpine" en -121. Ce qui laisse penser que Thonon
a pu connaître assez tôt l'influence de la civilisation romaine.
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4.4 - Antiquité

Outre la voie principale reliant Genève au Valais au nord du lac Léman comme en
témoignent des inscriptions, des bornes milliaires et quelques tronçons de voies, il aurait
existé une voie secondaire passant par Crépy, Veigy, Massongy, Sciez. La route se
poursuivait par Thonon où elle prenait alors deux directions : Vongy et le bord du lac ;
les confins d'Armoy et de Thonon.
L'occupation antique sur la terrasse de Thonon, après plusieurs millénaires sur le
littoral, est attestée entre le I er et le IV ème siècle.
Une première phase d'occupation semble se dérouler au I er siècle le long du Chemin
Vieux dans le quartier des Suets. Ce quartier était jadis englobé dans le vicus gallo-
romain.
L'implantation se développe ensuite dans le secteur des Ursules où le vicus se
caractérise par une production artisanale importante jusqu'au III ème siècle grâce à son
complexe de fours de potiers.
Simultanément, une zone d'habitat liée à une activité portuaire a pu exister à Rives en
bordure du Léman. Les vestiges rencontrés incitent à penser à la présence d'un édifice
public de type thermal, ce qui ne serait guère surprenant en bordure du lac et à
proximité de sources. On sait par ailleurs que la région a subi des transformations
climatiques entraînant une remontée du niveau du lac et un refroidissement, ce qui
explique une raréfaction des vestiges gallo-romains dans cette zone par rapport à ceux
observés sur les terrasses supérieures.
L'installation humaine à la périphérie du vicus s'annoncerait dès le I er siècle à Ripaille
où s'établit une villa tandis qu'elle n'apparaîtrait qu'à partir du second siècle à Concise. Il
est difficile d'envisager quel rapport entretenaient ces deux secteurs avec le vicus de
Thonon.
Tous ces villages peuvent correspondre à des domaines agricoles qui, plus tard, ont
constitué des paroisses au Moyen Age.

4.5 - Haut Moyen Age

Après le IV ème siècle, le vicus semble avoir été abandonné.
Le V ème siècle correspond au développement du christianisme et à l'arrivée des
Burgondes dans la Sabaudia. La création de l'évêché de Genève se situe à la fin du
IV ème siècle. L'évangélisation du Chablais a dû commencer assez tôt, car la région
servait de voie de passage entre Genève et Saint-Maurice d'Agaune où, dès 511, s'éleva
une abbaye importante. Si des traces de la civilisation burgonde s'observent dans les
communes du Chablais comme Lugrin, à Thonon en revanche rien ne le signale.
L'hypothèse d'une occupation à Vongy doit être notée, car il est permis de penser que
des groupes d'habitations se sont succédé de façon continue dans le temps, dans cette
zone rurale située sur une voie de passage entre Thonon et la Dranse.

4.6 - Moyen Age

Aucune trace d'occupation n'est attestée à Thonon entre le VII ème et le X ème siècles. Il
est possible que le peuplement ait perduré sur la terrasse et que l'absence de vestiges soit
seulement imputable à la nature périssable des matériaux de construction.
La première mention précise concernant Thonon date de 1138 et fait allusion à un
certain Fulgerius, prieur à Thonuns. Le prieuré bénédictin, dont on ignore la date de
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fondation, appartenait en 1153 au monastère de Saint-Jean de Genève, maître du sol et
des droits seigneuriaux, lui-même dépendant de l'abbaye d'Ainay à Lyon.
Si pour cet édifice aucune découverte archéologique n'est signalée dans la bibliographie
pour la période concernée, il est aisé d'imaginer qu'il devait se situer tout près de l'église
Saint-Hippolyte qui le desservait et dont la crypte (la seule de tout le département)
daterait également au moins du XII ème siècle. Des sondages réalisés dans sa partie
ancienne ne semblent pas avoir mis en relief d'éléments prouvant l'existence d'une
construction antérieure.
Au XII ème siècle, le prieuré se trouvait probablement dans une zone à caractère encore
très rural et peu peuplée.
Même si les comtes de Maurienne s'y trouvaient parfois, comme Thomas I er en 1191 et
en 1203, le bourg de Thonon ne représentait pas le centre de la châtellenie.
L'enchevêtrement des fiefs entre seigneurs rivaux rend prédominantes les
préoccupations militaires. Aussi est-ce sur la colline des Allinges qu'est édifiée la
forteresse où réside le châtelain chargé de la défense et de l'administration de la
châtellenie.
Les possessions des sires de Faucigny, ennemis des comtes de Savoie jusqu'en 1355,
viennent aux portes de Thonon. Ainsi, le site perché des Allinges comporte deux
châteaux : celui d'Allinges-le-Vieux appartenant aux Faucigny et celui d'Allinges-le-
Neuf relevant du comte de Savoie. Les Faucigny ont un territoire bien minuscule et
complètement encerclé par les domaines savoyards, mais ils font tout pour avoir un
accès au lac entre Chablais et Genevois.
La châtellenie d'Allinges-le-Neuf représentait un point stratégique et un chef-lieu
administratif, lieu de résidence du seigneur dont dépendait Thonon à l'époque. Jusqu'en
1266, les comtes de Savoie semblaient posséder peu de biens à Thonon. Pierre II acquit
alors du prieuré tous les droits qu'il avait dans les limites de l'agglomération et en droite
ligne jusqu'au lac. La bourgade semblait déjà close quand elle devint propriété comtale,
sans qu'on sache précisément s'il s'agissait de murs ou d'une simple palissade. Pierre II
renforça en tout cas très rapidement les défenses et, en 1272-1273, les fossés étaient
réalisés.
En 1283-1284, le successeur de Pierre II, Philippe I er, construisit le bourg sous Thonon
(Rives), mais ce quartier neuf ne fut pas fortifié avant 1295. Comme toutes les villes
neuves, Rives fut conçue selon un plan régulier. A cette époque, Amédée V fit édifier
une porte de pierre et un chemin le reliant à Thonon qui se voyait à cette occasion nantie
d'un accès direct sur le lac. Un château défendait l'accès au bourg-neuf. Sa date de
construction reste inconnue, de même que celle de la mestralie (maison forte) et de sa
tour circulaire dite tour des Langues où les bouchers acquittaient l'impôt.

4.7 - Bas Moyen Age

A la fin du XIII ème siècle, une partie du trafic d'Italie transitait par Thonon. Entre 1293
et 1302 existait un péage, mais cela n'explique pas parfaitement la croissance
commerciale de la cité qui, en fait, acquit sa prospérité grâce à la guerre. En effet, les
luttes contre le Faucigny s'intensifièrent jusqu'au milieu du XIV ème siècle. Thonon, qui
occupait alors une position stratégique à la limite des possessions du Faucigny et du
comté de Genève, devint un lieu d'échange commercial pour l'approvisionnement des
armées. Cette situation justifie l'installation dans la ville d'artisans, de banquiers, surtout
des Lombards qui prêtaient aux comtes de Savoie.



PLU Thonon approuvé le 25/06/03

- 49 -

Les transformations architecturales de Thonon au XIV ème siècle nous restent
méconnues, mais l'essor de la population avait fait se multiplier les moulins et le trafic,
et encouragé la reconstruction de la halle en 1314-1315 (actuelle place de l'Hôtel de
ville).
A la même époque, le cimetière de la ville fut installé près de la chapelle Saint-Bon ;
jusque-là, il se trouvait probablement derrière l'église Saint-Hippolyte.
Après le traité de Paris en 1355 qui annexait le Faucigny à la Savoie, le site d'Allinges-
le-Neuf fut abandonné. Thonon a pris une importance croissante du fait de son activité
commerciale. La comtesse Bonne de Bourbon fait alors rebâtir la résidence seigneuriale
de Thonon, qui avait déjà été plusieurs fois agrandie.
Une fois le Faucigny pacifié, Bonne de Bourbon décida de faire construire une maison
de campagne à Ripaille où allait désormais résider la cour durant ses séjours dans la
région. Il s'agissait d'un bâtiment aux formes imposantes avec deux loges en façade
soutenues par dix-huit piles. C'est à cette occasion, entre 1371 et 1374, qu'on détourna
le cours de l'Oncion qui jusqu'alors se jetait dans le Léman à Corzent. En 1388 s'élevait
une tour sur la porte principale d'entrée du château de Ripaille, puis une autre destinée à
la fauconnerie. Un grand logis fortifié, projeté à l'extérieur de l'enceinte du côté est, ne
fut jamais achevé et les matériaux de construction furent, en 1386, dispersés ou
réutilisés pour la rénovation d'un autre bâtiment. Construite perpendiculairement au
logis, une chapelle exista dès 1371. En 1390, Ripaille devait représenter un complexe
important mais dont il est impossible de localiser avec précision les différentes parties.
La mort tragique d'Amédée VII, en 1391, éloigna subitement la cour de Thonon et de
Ripaille, provoquant la ruine de la forteresse de Thonon et de certains aménagements
communaux comme la halle.
Avec le nouveau comte Amédée VIII (1383-1451), d'importantes transformations
devaient s'opérer. En 1410, il fait édifier un prieuré de chanoines à Ripaille. Puis son
épouse Marie de Bourgogne décida de rebâtir entièrement l'ancien château de Thonon
(place du Château). D'après ce que nous en disent les comptes de châtellenie, l'ensemble
se composa d'un donjon et d'au moins quatre tours (que les Bernois puis les Genevois
ruineront à la fin du XVI ème siècle). En 1413, deux autres tours s'élevèrent du côté de la
ville dont la tour de Bellegarde. D'abord propriété de la famille de Bellegarde, ce
château passe ensuite aux nobles de Charmoisy. Composé à l'origine d'une tour carrée,
il défendait l'angle nord-ouest de la ville à laquelle on accédait par la porte des
Lombards. Avec le développement de ses fortifications, le château devient la résidence
principale et régulière de la cour.
En 1429, Amédée VIII fonde hors les murs l'église Saint-Sébastien et la rue du même
nom. L'église est confiée à des chanoines réguliers de Saint-Augustin. Le bâtiment a
disparu au début de notre siècle au profit de l'installation d'un bureau de poste moderne
(square Aristide Briand).
A Ripaille, la première campagne architecturale s'achève en 1434, quand Amédée VIII
se retire dans le château aux sept tours où il a créé l'ordre de Saint-Maurice. Ce grand
ensemble s'étendait sur 104 m de long au centre d'une plateforme de 144 x 55 m
entourée de murs. Il était défendu par un fossé de 7 m de large. Chaque angle de la
courtine était renforcé par une tourelle (actuellement, le château ne comporte plus que
quatre tours).
La présence fréquente et croissante de la cour à Thonon conduit le souverain en ce
premier tiers du XV ème siècle à acheter des maisons et des jardins à l'intérieur des
remparts pour loger la noblesse. De nouveaux quartiers se créent.
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En 1438, le duc acquiert ainsi une vigne appartenant aux religieux de Vallon et située le
long des remparts. Il la lotit pour en faire un quartier neuf doté d'un nouvel axe : la rue
Vallon. La ville s'étire alors plus au sud. La noblesse et la bourgeoisie ne désertent pas
le centre de la bourgade et certaines maisons en portent encore témoignage dans la
Grande Rue ou près de l'église Saint-Hippolyte.
Amédée VIII deviendra pape sous le nom de Félix V. Il s'oppose à Etienne IV lors de la
crise consulaire.
Tout au long du XV ème siècle, l'expansion de Thonon a semblé se poursuivre : 180 feux
en 1432, 200 en 1469, ce qui représente une population d'environ mille habitants. Les
fossés de la ville auraient été comblés à cette époque.
Plusieurs phases d'agrandissement se succèdent dans le château entre 1433 et 1438. Il
engloba les parcellaires des actuels châteaux de Sonnaz, de Bellegarde ainsi que l'hôtel
de ville, la maison Dessaix, la place du château, l'hôtel de l'Europe et le Clos Anthoinoz.
La rue de Lort abritait au Moyen Age des familles aristocratiques. Elle débouche sur la
rue Chancot (Chante coq) où l'on trouve des témoignages de l'essor architectural
thononais notamment avec l'hôtel Guillet de Monthoux, un peu modifié au
XVII ème siècle, mais néanmoins bien représentatif avec ses fenêtres à meneaux et arcs
en accolade, son escalier à vis, très large, semblable à celui du château de Thuyset.
Le château de Thuyset fut érigé au XV ème siècle. Il porta d'abord le nom de Choisey. La
maison forte appartenait à la famille des Allinges. A partir du XVII ème siècle, le
domaine échut à la famille de Foras.
Le château de la Fléchère est élevé au XV ème siècle par les nobles de la Fléchère sur ce
point culminant de Thonon. A la fin du XIX ème siècle, les Capucins s'implanteront dans
les lieux.
A l'entrée de Thonon, sur la rive droite du Pamphiot, s'établit la maison forte de
Marclaz. Elle appartenait à la seigneurie de Ravais dont dépendaient aussi Anthy et
Corzent. Sans doute le seigneur percevait-il un droit de passage sur l'ancienne route qui
longeait le domaine pour rejoindre Thonon et passait au nord de Létroz.
A Morcy, le château aurait appartenu à la famille du même nom. Puis il passa aux
Brotty d'Antioche avant d'être vendu en 1784 au baron Vignet de Monget.

4.8 - L'époque moderne

Le XVI ème siècle marque une époque de déclin pour Thonon. La crise économique
provoquée par la mévente des produits locaux, la guerre avec la France et les cantons
suisses à l'origine de l'invasion bernoise, vont en effet ruiner ses ambitions politiques et
la priver du rôle de métropole savoyarde. L'occupation bernoise (1536-1567), après un
essai de cohabitation religieuse, impose le culte protestant, supprime les monastères et
en confisque les biens. Le Chablais devient un bailliage et l'administration locale est
réorganisée. La première maison de ville est ainsi construite à Thonon.
Par le traité de Lausanne (1564), le duc Emmanuel-Philibert recouvrait les territoires
situés à l'ouest de la Dranse et, cinq ans plus tard, le traité de Thonon portait la frontière
à la Morge. Tout l'actuel Chablais était ainsi redevenu savoyard, le duc s'engageant à
respecter les croyances de ses sujets réformés.
Le XVI ème siècle est un siècle destructeur à Thonon. Ripaille est devenu un centre
d'exploitation agricole. Quand les troupes bernoises se retirent en 1567, le château, la
tour et la chapelle Saint-Bon sont démantelés.
La ville est alors redevenue capitale du Chablais, mais en 1589 éclatent les troubles
avec les Genevois et il faut attendre la paix de Vervins en 1598 pour que le Chablais
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appartienne de nouveau aux ducs de Savoie. Cette fin de siècle est marquée par l'œuvre
apostolique de François de Sales, prévôt du chapitre. Le futur évêque du diocèse de
Genève - Annecy est chargé de la reconversion du Chablais. Il mettra quatre ans pour y
parvenir.
Au XVII ème siècle, l'enceinte d'Amédée VIII n'existe plus et la ville s'articule autour de
deux axes : la Grande Rue et la rue Vallon. Tout autour, la Contre-Réforme établit des
institutions religieuses : Sainte-Maison, couvent des Capucins, des Visitandines, des
Barnabites, des Ursulines, des Annonciades Célestes, des Minimes, tandis que de
fastueuses demeures privées s'élèvent.
Les ruines de l'ancien château d'Amédée VIII apportèrent des matériaux pour la
construction de la Sainte-Maison, du convent des Capucins, de la chapelle Saint-Bon et
du couvent des Ursulines. Ces dernières s'établirent à l'angle de l'actuelle rue d'Evian et
de l'avenue Saint-François de Sales, sur le site même du vicus antique et de la nécropole
burgonde. Le chantier dura une trentaine d'années. En 1667, le couvent était enclos.
Après la Révolution, les frères des écoles chrétiennes reprendront la plus grande partie
des bâtiments qui se transformeront en 1905 en collège de jeunes filles. Les travaux de
la Rénovation urbaine détruiront l'ensemble dans les années soixante-dix. L'église se
dressait alors encore dans le secteur de l'actuel Crédit agricole, rhabillée en façade et
abritant le bar "Le Carillon" sur l'avenue d'Evian.
Le couvent des Visitandines fut achevé en 1657. Le chantier de l'église s'échelonna de
1661 à 1684. Expulsées à la Révolution, les religieuses ne réintégreront leurs locaux
qu'en 1837 et y demeureront jusqu'en 1968, date de l'acquisition de leurs terrains par la
municipalité. Depuis, un nouveau monastère a été bâti à Marclaz Dessus. Actuellement,
les bâtiments restants de l'ancien couvent abritent divers organismes culturels, et
l'ancien moulin est occupé par un restaurant. Une portion symbolique du canal de
l'Oncion est encore visible le long de cet édifice.
L'église Saint-Hippolyte fut la chapelle de la Sainte-Maison et connut à ce titre, entre
1635 et 1698, d'importants agrandissements : adjonction de deux nefs latérales, d'un
nouveau chœur, allongement de la crypte. A ce programme s'ajouta la réalisation d'un
décor intérieur composé de fresques et de stucs, puis le remaniement de la façade.
Le couvent des Minimes (actuel Hôtel-Dieu) fut édifié entre 1649 et 1686 grâce aux
libéralités du marquis de Lullin et de Pancalier qui possédait une résidence somptueuse
dans le parcellaire voisin. Monument unique en son genre en Savoie, le couvent est
l'œuvre d'un architecte comasque. D'ordre toscan, il ne comportait qu'un étage (surélevé
en 1882-1885) et s'articulait autour d'un cloître aux lignes harmonieuses. La chapelle,
originellement prévue sur le quatrième côté de l'édifice (au midi), fut finalement
intégrée avec modestie à l'ensemble déjà existant et demeure accessible par le cloître
côté nord. Actuellement, une zone de jardins demeure intacte du côté sud.
Albert Eugène de Genève-Lullin, gouverneur du Chablais en 1635, descendait d'une
puissante famille qui acquit en 1584 les biens qui restaient au prince Charles-Emmanuel
de Savoie. Le palais de la Bâthie qu'il fit élever occupait un vaste parcellaire longeant la
Grande Rue depuis la rue Saint-Sébastien jusqu'au-delà de la rue des Arts. Cette bâthie
présentait plusieurs corps de bâtiments dont un flanqué de deux tours et de très grands
jardins à la française entourés de vergers. La dernière héritière de la famille, Marie
marquise de Pancalier, cédera ses biens en faveur de madame Royale dont elle était la
dame d'honneur.
Après son pillage par les troupes françaises et genevoises à la fin du XVII ème siècle, la
demeure médiévale de Marclaz a fait l'objet d'une restauration. La dernière descendante
des Vidonne de Charmoisy épouse en 1659 Victor Amédée de Mareschal de la
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Valdisère. Vers 1671, Henri de la Valdisère fait construire un nouveau château proche
de l'ancienne maison forte. En 1795, cette demeure est transmise par alliance au
chevalier Carron, lequel la fera détruire au profit d'une grande habitation aujourd'hui
encore en place.
Dans le centre même de Thonon, la noblesse élève des châteaux tels celui de Sonnaz en
1666-1668 (famille Gerbaix de Sonnaz) situé en partie sur l'ancienne forteresse de la
ville. Le château, toujours en élévation aujourd'hui, conserve une archère du Moyen
Age mais une des ailes a disparu.
En 1623, les Chartreux arrivent à Ripaille, utilisant d'abord très modestement les
bâtiments de l'ancien prieuré qu'ils relient au château à sept tours par une galerie. A la
Révolution, les Chartreux quitteront Ripaille qui deviendra bien national et sera vendu
en 1811 à un général d'Empire. Au XIX ème siècle, un industriel, Frédéric Engel-Gros,
rachètera et reconstituera le domaine. L'église sera alors détruite au profit d'un jardin à
la française. Face à lui demeurent le petit pavillon de portier et le porche d'entrée.
D'autres bâtiments situés à l'origine entre ce pavillon et l'église ont également disparu
dans le dernier tiers du XIX ème siècle.
Outre un grand renouveau spirituel, Thonon connaît au XVII ème siècle sa période la
plus riche sur le plan urbanistique. Sa population atteint alors deux mille cinq cents
habitants pour une superficie de vingt-deux hectares intra muros. La cité reste le centre
administratif du Chablais avec une aristocratie brillante et une bourgeoisie active.
Le Chablais subit l'occupation des troupes françaises de 1690 à 1697, puis de nouveau
entre 1703 et 1713.
Inexistante à Thonon jusqu'au XV ème siècle, l'industrie s'est développée peu à peu avec
la création de la Sainte-Maison puis de la Maison des Arts. Celles-ci abritent d'abord un
marchand de tissus, une forge et une manufacture de coton. En 1722, une manufacture
de draps, suivie en 1768 d'une autre fabrique, devait doter la cité de nouveaux marchés,
mais les déboires financiers accumulés ne permirent pas d'enregistrer un réel essor
économique.
De 1742 à 1748, le pays subit l'occupation espagnole qui le met en coupe réglée,
méthodique et persévérante. La pauvreté des campagnes du Chablais sera une
caractéristique du XVIII ème siècle.
Malgré tout, par rapport au reste du Chablais, Thonon conserve une certaine prospérité
tant sur le plan agricole qu'artisanal. Elle entretient des relations commerciales avec
Lausanne, le Valais et les Grisons. Modeste bourgade, elle accueille sans cesse de
nouveaux immigrants arrivés du plateau chablaisien ou de Suisse et de Franche-Comté.
En 1720, la population s'élève ainsi à 2776 habitants.
Sur le plan urbanistique, la ville évolue peu au XVIII ème siècle et reste divisée en
"dizains" ou quartiers comptant environ deux cents maisons, mis à part hôtels
particuliers et châteaux. Les portes de ville restent à peu près les mêmes qu'au Moyen
Age, mais il n'y a plus de remparts. L'aspect rural est maintenu par la présence de
multiples granges et d'écuries.

4.9 - Époque contemporaine

A la veille de 1789, Thonon est une petite commune marquée par des traditions
ancestrales mais coupée du gouvernement piémontais qui l'administre, ce qui la rend
perméable aux idées nouvelles propagées par la Révolution française.
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En 1792, la Convention crée le département du Mont-Blanc partagé en sept cantons
distincts dont celui de Thonon. Avec l'annexion de Genève par le Directoire, le Mont-
Blanc se dédouble en deux départements : le Mont-Blanc et le Léman.
De 1792 à 1814, la Savoie a été réunie à la France avec l'accord des populations. Durant
une dizaine d'années, un grand laisser-aller se développe tant en milieu urbain que rural,
et les voies de communication à l'abandon ne se prêtent plus aux échanges.
La situation économique va fluctuer avec le Premier empire, et c'est avec soulagement
qu'est accueilli le retour de la cour de Sardaigne, à la suite du congrès de Vienne de
1815. Pourtant, l'élan économique du Chablais sera stoppé net et les idées nouvelles
réprimées. Dans le premier quart du XIX ème siècle, Thonon ne connaît aucun essor et
certains de ses monuments principaux disparaissent. En 1815, la maison de ville est
ravagée par le feu et sa reconstruction ne sera achevée qu'en 1830. L'édifice est dû à
l'architecte sarde Mazzone. Le style est sarde néo-classique.
En 1829 s'annonce le projet d'une rue neuve (future rue des Arts). Cet axe, en traversant
l'ancien parcellaire de la famille de Lullin, devait supprimer deux ailes sur cour et isoler
les derniers éléments des communs du palais de la Bâthie. Les quelques éléments de
cette bâthie semblant subsister se trouvent dans l'impasse du Manège et dans une cave
d'habitation (sous l'ancienne poissonnerie de la Grande Rue). Le percement de la rue des
Arts avait inspiré, dès 1845, la création de la place des Arts dans les anciens jardins de
la bâthie.
Jusqu'en 1860, Thonon demeure un bourg rural, mais ses fonctions administratives se
diversifient, ce qui accroît les échanges commerciaux avec l'ensemble de
l'arrondissement. L'industrie est toujours réduite à l'activité artisanale.
Le rattachement de la Savoie à la France en 1860 s'effectue non sans tiraillements car
Genevois, Chablais et Faucigny songeaient davantage à être ralliés à la Suisse. Mais
l'esprit patriotique savoyard refusant de rompre une unité ancestrale, la Haute-Savoie, à
l'image de la Savoie, choisit l'annexion. La nouvelle conjoncture confirme Thonon dans
son rôle de capitale administrative du Chablais et une politique de désenclavement
s'amorce. Mais avec le régime des zones franches, cette dernière favorise surtout les
échanges avec Genève.
L'annexion est promulguée par décret impérial du 12 juin 1860, à la suite du plébiscite
du 22 et 23 avril. Dès lors, le Second empire va donner à Thonon d'importantes
installations, sources de débouchés tant sur le plan économique que touristique. Ainsi,
dès 1862 débute la construction du port et de sa jetée, suivie de l'aménagement de la
route de Bioge qui simplifie les échanges avec les zones de montagne.
En 1863, la ville va posséder une sous-préfecture, une gendarmerie et une caserne.
Celle-ci reprend les anciens locaux des Barnabites (en bordure de la Grande Rue, entre
la rue Vallon et l'actuel square Aristide Briand).
La ville compte alors 4 000 habitants. Toutefois, celle-ci ne s'ouvre timidement à la
révolution industrielle qu'avec l'arrivée du chemin de fer en 1880.
L'implantation de cette lourde infrastructure en limite de la ville ancienne va avoir un
double effet :
- la création d'un nouveau quartier autour de la gare composé d'habitations, mais surtout
d'entrepôts commerciaux et d'ateliers ;
- l'isolement de la ville de son arrière pays immédiat, par création d'une coupure
difficilement franchissable.
Entre 1880 et 1890, de nombreux grands travaux se poursuivent : le captage des eaux de
la Versoie en 1886, l'établissement thermal ouvert en 1888, la corniche, le funiculaire
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entre Rives et Thonon, le quai de Ripaille, l'ouverture du boulevard Georges Andrier et
de l'avenue des Vallées, l'institution Saint-Joseph et l'école Jeanne d'Arc.
Parallèlement, apparaissent les débuts de la désagrégation urbaine, avec l'étirement des
constructions le long des axes de circulation.
Le XIX ème siècle se confond avec l'essor du thermalisme et la création de grandes villas
et de parcs originaux.
L'un des derniers chantiers importants entrepris à Thonon-les-Bains à la fin du siècle
dernier concerne la basilique Saint-François de Sales, édifiée à proximité de l'église
Saint-Hippolyte et curieusement rattachée à elle par son bas-côté sud ; Saint-Hippolyte,
menacée, échappera à la démolition grâce à une mesure de classement au titre des
monuments historiques.
A la fin du XIX ème siècle, le tissu urbain reste très dense et la majorité des îlots ne
comporte que peu de cours ou de jardins, à l'exception de ceux alignés sur la rue Vallon.

4.10 - Du début du XX e siècle à nos jours

Après la première guerre mondiale, la zone franche est supprimée et la ville se libère
partiellement de l'influence de la Suisse et de Genève.
La progression d'abord lente et régulière de la ville durant l'Entre-deux-guerres, va
connaître une brusque accélération à la Libération : de 6 000 habitants en 1900, la
population va ainsi passer successivement à 14 000 habitants en 1950, et atteindre le
seuil des 25 000 habitants en 1975.
L'implantation de grandes entreprises dans une zone industrielle (créée vers 1954) à l'est
de la commune et le développement des services, vont largement contribuer à attirer une
main d'œuvre extérieure dans la capitale du Chablais.
Le phénomène d'agglomération qui va lui faire suite se traduit par une consommation
importante d'espace, essentiellement pour satisfaire la construction de logements.
Un tissu urbain hétéroclite composé de lotissements, pavillons individuels, barres et
tours, va ainsi se répandre, faisant perdre à la ville son caractère compact, malgré la
rénovation du centre de la cité.

4.11 - Conclusion sur le développement passé

La ville de Thonon-les-Bains développe un système morphologique urbain basé sur la
lente réappropriation d'une trame agraire dont un des niveaux constituants a persisté
dans sa quasi-totalité : le réseau viaire.
Malgré un plan d'urbanisme datant de l'Entre-deux-guerres qui a tenté sans succès de
jeter les bases d'une armature urbaine moderne, force est de constater aujourd'hui que
les principaux éléments structurants manquent encore (convergence obligatoire vers le
centre, pas de desserte interquartier, impasses nombreuses, franchissement de la voie de
chemin de fer non résolu...).

4.12 - Les différentes entités bâties aujourd'hui

On peut distinguer aujourd'hui les entités bâties suivantes :
- Le centre ancien, construit sur les traces d'une cité médiévale (organisation en îlots,
étroitesse des parcelles et des rues), et sa partie rénovée.
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- Les îlots construits au XIX ème siècle qui se situent au sud du centre, de part et d'autre
de la voie ferrée et dont l'état, la configuration et les fonctions sont aujourd'hui
inadaptés dans une couronne péricentrique moderne.
- Les hameaux, qui sont positionnés sur le réseau viaire primaire originel et sont pour la
plupart maintenus, noyés dans un tissu urbain récent moins dense. Ces hameaux ruraux
se caractérisent par leur petite taille et leur organisation compacte.
- L'urbanisation récente qui a pris son essor dans la période de l'Après-guerre,
caractérisée par un tissu urbain dont la morphologie ne s'inscrit pas dans la continuité de
celles du centre ancien et des hameaux d'origine rurale. Cette urbanisation constitue la
majeure partie de l'agglomération thononaise qui, en se densifiant, tend à
l'uniformisation en gommant les éléments singuliers de la ville.
- La zone industrielle, qui se distingue moins par son mode d'organisation que par
l'échelle de ses bâtiments. Elle est implantée sur les terrains les plus plats du territoire
communal.
- Port Ripaille : cette entité traduit une volonté d'articuler étroitement la fonction de port
de plaisance et la fonction d'habitat, avec une organisation très autonome par rapport au
reste de l'agglomération thononaise.

5 - Monuments historiques

Un certain nombre de monuments anciens ont pu être préservés. La loi du
31 décembre 1913 a permis de protéger les plus intéressants. La commune possède
4 monuments classés et 7 monuments inscrits au titre des monuments historiques.

5.1 - Monuments classés

5.1.1/ Église Saint-Hippolyte et sa crypte (classem ent le 30.10.1909)

De l'église romane des origines ne subsiste que la crypte datée du XII ème siècle. Au
XVII ème siècle, on a adjoint à la grande nef le chœur actuel et les deux bas-côtés ont été
édifiés. L'intérieur a été redécoré, dans le style baroque, par des artistes italiens.

5.1.2/ Ancien château de Guillet Monthoux (classeme nt le 30.08.1911)

Le château de Guillet Monthoux a été édifié au Bas Moyen Age, puis un peu modifié au
XVII ème siècle.

5.1.3/ Hôtel Dieu (classement le 05.08.1924)

Ancien couvent des Minimes, fondé par le gouverneur et lieutenant-général du Duché
du Chablais, Albert-Eugène de Genève-Lullin. Construit avec un seul étage entre 1649
et 1686 par César Barilly, architecte comasque, le bâtiment a été surélevé au
XIX ème siècle. Façades aux fenêtres armoriées, portail baroque.

5.1.4/ Fontaine de la place de l'Hôtel de ville (cl assement le 12.10.1942)

Oeuvre des sculpteurs thononais Delesmillères et Copel, élevée en 1736, elle représente
un obélisque posé sur quatre pieds griffus en bronze.



PLU Thonon approuvé le 25/06/03

- 56 -

5.2 - Monuments inscrits

5.2.1/ Château de Rives (inscription le 28.06.1932)

L'édifice, maison forte dont le rôle était de défendre le port, date de 1303. Il fut cédé au
monastère du Grand Saint-Bernard.

5.2.2/ Tour et chapelle de Saint-Bon (inscription l e 18.09.1936)

Dédiée à Saint-Bon, martyr du III ème siècle, ces monuments constituent les derniers
vestiges des remparts de la ville. Ils datent du XIII ème siècle. Au début du XV ème siècle,
Giacomo Jacqueiro y peignit une "image de Monseigneur de Saint-Maurice". L'intérieur
de la chapelle fut détruit en 1589 par les Bernois. Elle devint "gardienne tutélaire" du
champ funéraire des Ursules.

5.2.3/ Château de Ripaille (inscription le 11.07.19 42)

Au XII ème siècle, c'était encore un modeste rendez-vous de chasse fréquenté par le
comte Amédée V de Savoie. À partir de 1388, Bonne de Bourbon, veuve d'Amédée VI,
transforme l'édifice en demeure princière. Au XVII ème siècle, les religieux de l'ordre des
Chartreux s'installeront à Ripaille et transformeront les lieux jusqu'à l'invasion française
de 1793. Il ne subsiste aujourd'hui que quatre des sept tours construites par
Amédée VIII et l'aile droite de la chartreuse.

5.2.4/ Hôtel de ville (inscription le 30.11.1972)

Après l'incendie de la maison de ville en 1815, le nouvel hôtel de ville a été achevé en
1830. De style sarde néoclassique, il est dû à l'architecte Mazzone. La façade est
symétrique et surmontée d'un fronton triangulaire. Le balcon central est typique.
Le hall d'entrée ouvre sur un escalier à rampe de fer forgé conduisant au grand salon.
Les plafonds de l'escalier, réalisés par Beretta, sont décorés des écussons des comtes de
Savoie et des familles nobles de la ville.
La cour du péristyle est pourvue d'un pavage disposé en dessins géométriques, à la
façon médiévale. Elle est ornée d'une sculpture de Peltzer-Genoyer, "La Sirène".

5.2.5/ Ancien couvent de la Visitation (inscription  le 18.04.1973)

Le monastère de la Visitation, fondé à Evian en 1625 par Sainte Jeanne de Chantal, fut
transféré à Thonon en 1627. La plus grande partie de la clôture a été terminée dans la
deuxième moitié du XVIII ème siècle. Les vitraux de la chapelle datent de 1878 et
rappellent les principaux faits de la vie de Saint François de Sales.

5.2.6/ Bâtiments faisant partie de l'ancienne chart reuse de l'Annonciade-delà-les-monts
et du château de Ripaille (inscription le 19.11.199 1)

Se reporter au château de Ripaille.

5.2.7/ Château de Marclaz (inscription le 12.07.199 5)

Il s'agit de l'ancienne maison forte édifiée au Bas Moyen Age, occupée aujourd'hui par
une ferme et partiellement ruinée.
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6 - Sites

La commune de Thonon-les-Bains possède un site classé et huit sites inscrits.

6.1 - Le Domaine de Ripaille, site classé le 3.03.5 0

Le site s'étend sur l'ensemble du domaine comprenant le château et les bâtiments
annexes, ainsi que les terres, les vignes et la forêt de Ripaille, le terrain Devant Ripaille
utilisé pour le tir à l'arc, de même que la plage municipale.

6.2 - Sites inscrits

6.2.1/ Les rives du lac au droit du domaine de Ripa ille (inscription le 28.07.44)

Le site couvre les berges du Lac Léman à l'extérieur du mur d'enceinte de Ripaille.

6.2.2/ Les jardins de St-Bon (inscription le 16.07. 46)

Le site englobe également la tour et la chapelle du XIII ème siècle, remaniée en 1510,
puis en 1615 après les destructions occasionnées par les Bernois.

6.2.3/ La chapelle de Tully et ses abords (inscript ion le 7.10.46)

Ce site très peu étendu, se limite au terrain communal supportant la chapelle et ses accès
à la voie publique.

6.2.4/ Le port de Rives et le quartier des pêcheurs  (inscription le 7.10.46)

On y trouve également le château de Rives et les jardins, ainsi qu'une bonne partie du
hameau ancien.

6.2.5/ Le château de Marclaz et ses abords (inscrip tion le 7.10.46)

Ce dernier site recouvre les abords de la maison forte du XV ème siècle, ainsi que
l'habitation édifiée par le chevalier Carron vers 1800.

6.2.6/ Le château de Thuyset et ses abords (inscrip tion le 8.01.47)

Le site s'étend sur la propriété de Foras actuelle comprenant le château du XV ème siècle,
ainsi que sur le lotissement de Thuyset au sud et sur la grande pâture communale au
nord.

6.2.7/ L'ensemble formé par l'église et la place de  la Fontaine à Concise (inscription le
8.01.47)

Le site englobe la chapelle, le lavoir, les maisons situées sur la place et à l'angle de
l'avenue de Concise.

6.2.8/ Le château de la Fléchère et le couvent des Capucins (inscription le 8.01.47)

Le château édifié au XV ème siècle par les nobles de la Fléchère, le couvent où
s'implantèrent les Capucins à la fin du XIX ème siècle, les jardins qui en dépendent
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constituent l'assiette de ce site, qui englobe également les terrains situés en aval jusqu'au
quai de Ripaille.

6.2.9/ Le chemin de Corzent à Morcy dans la travers ée de Corzent (inscription le 20.01.47)

Le site protège la rue du Lac et ses abords, y compris la chapelle et le lavoir.

7 - Paysages

La commune de Thonon-les-Bains a initié une démarche d'élaboration d'un plan
paysage. Cette étude devrait déboucher, à terme, sur des prescriptions précises de
protection des secteurs les plus intéressants recensés sur l'ensemble du territoire
communal. À ce stade des études, seul un diagnostic a été établi. Il permet de dégager
les grandes caractéristiques de la commune, déclinées ci-après.
Les entités paysagères correspondent à des espaces dont l'ensemble des caractères de
relief, d'hydrographie, d'occupation du sol, de formes d'habitat et de végétation
présentent une homogénéité d'aspect. Elles se distinguent des entités voisines par une
différence de présence, d'organisation ou de forme de ces caractères. On peut aussi
ajouter à ces caractères une dimension plus subjective et émotionnelle.
Sur ces critères, il a été possible de distinguer un certain nombre d'entités paysagères
(voir carte ci-après).

7.1 - Le littoral

Les rives du lac constituent une limite naturelle conférant une certaine unité paysagère
aux terrains qui les bordent. Du nord au sud, on trouve d'abord la marina de Port
Ripaille avec ses pinèdes et ses canaux desservant un habitat très particulier. Puis
viennent les plages, de la pinède à la châtaigneraie, fortement végétalisées d'essences
indigènes et spontanées. À partir de la piscine municipale et jusqu'au port, les espaces
sont aménagés pour les activités commerciales, sportives ou ludiques. Entouré dans un
écrin de verdure, l'ancien village de Rives a su garder un aspect traditionnel qui
contraste avec les constructions modernes de la ville haute. Plus loin, le littoral est
bordé d'anciennes propriétés de maître aux terrains plantés de végétaux remarquables.

7.2 - Le centre ville

Le centre ville présente trois types principaux de paysages urbains, liés aux époques de
construction et à l'organisation spatiale du bâti.

7.2.1/ Le centre ancien

Il est calqué sur les traces d'une armature médiévale et caractérisé par son organisation
compacte et dense. Les petites rues typiques de la cité médiévale sont nombreuses,
entourées parfois de petites impasses et de places tel le square Aristide Briand, point de
rencontre au cœur du centre historique.
L'armature médiévale du centre historique est également perceptible dans les petites
parcelles, généralement quadrangulaires. Celles-ci, densément occupées, ne
comprennent souvent aucun espace vert.
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Les constructions de trois ou quatre niveaux sont édifiées à l'alignement. La Grande Rue
est bordée de nombreuses maisons du XVI ème, XVII ème siècle. Le style sarde des
maisons du centre ville se caractérise par des toitures pentues en tuiles et des façades
aux couleurs soutenues

7.2.2/ La Rénovation

Le quartier de la Rénovation constitue une originalité de la commune. Dans les années
70, huit hectares ont fait l’objet de cette opération ouvrant la ville sur le lac avec la
construction du belvédère. Ont ainsi été édifiés en plein centre ville, selon les plans de
l'équipe d'architectes conduite par Maurice Novarina, 950 logements dont plus de deux
tiers à vocation sociale, une centaine de locaux commerciaux ou administratifs et plus
de mille places de parkings souterrains. Les immeubles sont implantés avec recul par
rapport aux voies. Aucune limite séparative n’est visible sur le terrain, les bâtiments
étant séparés les uns et les autres par des jardins, des zones de jeu, favorisant les
rencontres. Les espaces libres et plantés sont importants.
La Rénovation intègre les courants architecturaux et paysagers en vigueur dans les
années soixante-dix, et le végétal y tient une place prépondérante.
L'armature urbaine est bien distincte de celle du centre ancien, avec des immeubles de
sept ou huit étages comportant de nombreux balcons. Les façades recouvertes de crépis
blancs et de bardages sont homogènes mais pas identiques. La toiture de ces bâtiments
est en tuiles de couleurs rouge et brune. Caractérisés par des combles en toiture, ces
bâtiments disposent, au rez-de-chaussée, de galeries couvertes permettant un
cheminement piétonnier agréable et de commerces et de services.

7.2.3/ Le quartier du Thermal

À l'ouest, le quartier du Thermal présente un ensemble de villas cossues et quelques
bâtiments massifs qui marquent le paysage.

7.3 - La zone périurbaine

La zone périurbaine correspond à une urbanisation récente, rapide et peu organisée, ce
qui explique l'impression d'hétérogénéité qui s'en dégage.
L'habitat pavillonnaire côtoie les lotissements exigus, les bâtiments collectifs massifs et
une activité commerciale disparate. À vocation principale d'habitation, cette entité
recèle pourtant des activités importantes telles que des établissements scolaires, des
zones sportives, des commerces de quartier et même de petites industries.
Les hameaux se caractérisent par un bâti traditionnel haut-savoyard du XIX ème siècle :
à l'alignement, avec des bâtiments de deux ou trois niveaux aux crépis grisâtres, et une
emprise au sol d'environ 90 %.

7.4 - La zone suburbaine

Cette deuxième couronne autour du centre ville conserve un aspect relativement rural.
Le patrimoine foncier reste largement disponible pour d'éventuelles opérations
immobilières d'envergure ou pour des équipements d'infrastructure d'importance
communautaire.
Le marais de la Versoie offre un paysage original menacé par le remblaiement.
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L'ouest de la commune ainsi que le secteur de la ferme du Genevray forment des
espaces agricoles fragmentés, tandis que les secteurs des Marmottés et de Dessous
Collonges sont nettement plus ouverts.
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7.5 - La zone estivale de Saint-Disdille
Entre la Dranse, Port Ripaille, le domaine de Ripaille et la zone d'activité de Vongy, une
zone est dédiée aux activités de plein air (camping et caravanage, sport et détente).
L'activité, faible hors saison, devient intense en juillet et août. La zone comporte un
habitat léger assez hétérogène. Le couvert végétal donne une note particulièrement verte
à ce secteur.

7.6 - Les zones d'activités commerciales et industri elles

Thonon-les-Bains possède deux zones d'activité particulières : l'une à vocation
principalement industrielle à Vongy, l'autre à vocation plus commerciale à Marclaz.
À Vongy, l'architecture déjà ancienne de beaucoup de constructions se caractérise par
des formes massives, des façades ternes et mal entretenues, par des bâtiments parfois
désaffectés. Le paysage industriel banal manque souvent de profondeur dans ses
perspectives intérieures. On y trouve pourtant les principaux emplacements de Thonon-
les-Bains avec vue sur la commune de Marin et le massif de la Dent d'Oche.
À Marclaz, l'architecture plutôt hétéroclite répond à une fonctionnalité plutôt qu'à un
souci d'intégration esthétique dans le site. La recherche de l'effet de vitrine entraîne une
surenchère d'enseignes publicitaires aux couleurs vives, de lumières à effets spéciaux et
de façades souvent disgracieuses.

7.7 - La Dranse

La Dranse est un cours d'eau tumultueux à fortes variations de débit. Du Pont de la
Douceur au Lac Léman, en limite des communes de Marin et Publier, les paysages se
succèdent pour passer d'une typologie forestière naturelle, sauvage et accidentée, à des
zones viticoles puis urbanisées.
Au Pont de la Douceur, l'érosion différentielle a conduit à la formation de "cheminées
de fée" où une roche dure s'est peu à peu dégagée d'un substrat plus tendre.
Sous la Fontaine Couverte et jusqu'à la hauteur des vignes de Marin et du village de
Tully, la végétation sauvage domine. Régulièrement, les crues modifient le tracé de la
rivière et viennent contrecarrer l'extension de la couverture végétale, découvrant de
larges gravières.
Plus en aval et jusqu'à la RN5, le lit s'élargit et présente une végétation plus herbacée et
arbustive.
Entre la RN5 et le pont de Vongy, la rivière est canalisée et rectiligne. L'espace
environnant donne une impression de désorganisation et d'absence de recherche
esthétique.
En aval du pont de Vongy, l'eau reprend de la vitesse en raison d'une dénivelée
importante et d'un profil plus étroit.
Enfin, à la sortie de cet étranglement, la rivière se répand plus largement dans les îlages
et dans son delta.

7.8 - Le Pamphiot

Sur pratiquement tout le territoire communal, le Pamphiot serpente à couvert d'une
végétation qui le dissimule au regard. Cette ripisylve est un des éléments
caractéristiques de perception visuelle. Pour un observateur un peu éloigné, son écran
visuel renforce la valeur paysagère des espaces en premier plan. Le cours d'eau irrigue
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les terres qu'il traverse en apportant fertilité et biodiversité, tout en renforçant l'aspect
rural des lieux.
À son entrée sur le territoire communal, le Pamphiot longe des zones agricoles
constituées de prairies en exploitation ou de champs encore cultivés en polyculture.
Du Genevray à la RN5, l'approche du ruisseau est possible en certains endroits, mais
contrariée par la végétation dense et sauvage. En amont de la RN5, un cheminement
naturel en terre battue permet au promeneur de longer à distance le cours d'eau, sans
pratiquement l'apercevoir.
Dans le secteur de Corzent, les constructions bordent le cours d'eau en lui apportant des
nuisances. À défaut d'entretien, le lit est encombré de débris végétaux de toutes tailles
qui lui confèrent un aspect sauvage assez intéressant.

7.9 - Le domaine de Ripaille

Le domaine de Ripaille, clos de murs sur sa plus grande partie, allie un important massif
forestier à des espaces agricoles ouverts occupés en partie par la vigne.
Il constitue le cœur du seul site classé de la commune. Son patrimoine architectural et
naturel et la proximité du lac contribuent à créer un cadre exceptionnel dans la région.
Le mur d'enceinte d'une hauteur de trois mètres cinquante renforce l'effet de rupture
avec l'urbanisation environnante.
Certaines échappées visuelles depuis l'intérieur du domaine en direction du massif de la
Dent d'Oche ou du lac ajoutent à la richesse paysagère du site.

7.10 - Les Bois de Ville

Sur la hauteur, le bois de la Doie constitue une masse boisée sur versant occupant une
position en front visuel.
Bien que situés sur le territoire de la commune d'Armoy, les Bois de Ville ou Forêt de
Thonon, avec leurs 118 hectares, constituent une masse végétale qui s'ajoute en premier
plan à la perspective du massif des Hermones.

7.11 - Éléments extérieurs à la commune

En dehors du territoire communal, certains éléments naturels contribuent à façonner le
paysage thononais : la ligne de crête du Mont d'Hermone et du Mont Forchat au sud, le
massif de la Dent d'Oche à l'est et les montagnes de la Suisse séparées par l'étendue du
Lac Léman.

8 - Espaces boisés

Le passé agricole de la commune de Thonon-les-Bains et son fort degré d'urbanisation
ont profondément transformé la couverture végétale naturelle. Seuls subsistent des
lambeaux de celle-ci dans les secteurs qui sont restés impropres à l'exploitation agricole
et à l'urbanisation (rebord des terrasses, vallée de la Dranse, vallon du Pamphiot...).
Inversement, des parcs ont été créés, pour la plupart au XIXe siècle (bords de lac...).
L'introduction par ce biais d'essences végétales rares (Cèdres du Liban notamment) a
donné à Thonon-les-Bains son aspect de ville balnéaire.
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La durée de vie de ces essences ne dépasse pas 150 ans en France. Dans la plupart des
cas, les sujets qui font la fierté de la commune n'ont plus qu'une vingtaine d'années
d'espérance de vie. Peu à peu, les arbres sèchent ou sont étêtés par les tempêtes, quand
elles ne les déracinent pas complètement. La relève n'a pas été assurée par des
plantations de si belle facture.
On notera que la faible densité des quartiers périphériques et le grand nombre d'espaces
interstitiels non urbanisés contribuent à donner une image de ville verte.
Enfin, on relèvera quelques plantations d'alignement de très belle facture, telle celles qui
accompagnent le boulevard de la Corniche.

9 - Richesses naturelles

9.1 - Richesses minérales

L'importance des couches sédimentaires antéquaternaires d'origine fluvio-glaciaire a
permis en différents endroits une exploitation des sables et graviers, notamment au
lieudit "La Feuillasse".
Dans les cuvettes, l'accumulation des dépôts argileux glaciaires imperméables est à
l'origine du colmatage des sables et graviers morainiques, conduisant à la constitution
de dolines périglaciaires. Elles s'alignent le long d'une ancienne ligne de rivage du
Léman, parallèlement à la rive actuelle. Elles sont généralement occupées par des
marais.
On ne peut passer sous silence les richesses en eau potable et en eau minérale qui
constituent une caractéristique essentielle de la commune.
L'intérêt du site pour l'eau en général est dû à l'originalité des structures géologiques que
constitue le bassin versant hydrologique et hydrogéologique de Thonon-les-Bains.
Le modèle est le suivant :
Le soubassement rocheux du bassin versant de Thonon-les-Bains est constitué de
calcaires et de grès charriés pendant l'orogenèse alpine. Il s'agit de formations plissées
qui impriment au relief actuel sa topographie : fonds rocheux de la vallée de la Dranse,
Mont d'Hermone, collines des Allinges ;
Sur les calcaires et les grès se sont déposés, pendant les glaciations du Quaternaire, des
sédiments constitués d'argiles, de sables et de graviers. L'épaisseur de ces sédiments
peut atteindre plusieurs centaines de mètres dans le creux des plis.
L'ensemble ainsi constitué reçoit une pluviométrie annuelle équivalente à une lame
d'eau d'un mètre de hauteur. L'eau infiltrée depuis la crête du Mont d'Hermone jusqu'au
lac est à l'origine des nappes aujourd'hui captées et recherchées dans les sédiments les
plus perméables.
On classe ces nappes d'eau en deux catégories :
- Des nappes libres de surface, peu protégées, sensibles, vulnérables, exploitées pour
l'adduction d'eau potable aux limites sud de la commune : nappe alluviale
d'accompagnement de la Dranse, sources de la Fontaine Couverte, sources des
Morillons. L'affleurement de ces nappes est à l'origine des points d'eau et des
écosystèmes remarquables qui jalonnent d'est en ouest la limite communale : îlages de
la Dranse, marais de Chessy, marais de la Versoie, écoulements pérennes du Pamphiot.
- Des nappes captives, profondes, protégées, qui sont à rechercher dans le cœur des
structures plissées, là où l'épaisseur des sédiments est la plus importante : sur le
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territoire communal, structure Chessy/Fontaine couverte à l'est, structure Versoie à
l'ouest, potentiellement exploitables pour l'adduction d'eau potable et l'eau minérale, et
qui constituent une véritable richesse pour le sous-sol de la commune.
Les sources très nombreuses garantissent l'approvisionnement de la ville en eau de
qualité (sources des Blaves, de la Fontaine Couverte, du Voua de Ly, du puits de
Ripaille...).
La plus prisée est la source de la Versoie, source minéralisée qui est exploitée par la
société Neptune (groupe Castel) sous le nom d'EAU DE THONON, et qui est le
principal vecteur du thermalisme thononais.
Actuellement, la recherche de nouveaux captages s'avère indispensable tant pour l'eau
domestique, que pour l'eau minérale. Des possibilités existent sur le territoire
communal. Les études en cours démontrent que les sources de la Fontaine Couverte
sont encore sous-exploitées et que la composition physico-chimique de leur eau permet
d'envisager un agrément en eau minérale et un fort développement de la production
globale de l'EAU DE THONON.
Le Bas Chablais est mentionné comme une zone renfermant un aquifère peu sollicité sur
la carte des milieux aquatiques remarquables à forte valeur patrimoniale (eaux
souterraines hors karsts).
Le doublement de la station d’épuration est désormais envisagé pour faire face au
développement de l’urbanisation dans l’agglomération.

9.2 - Richesses floristiques

Port Ripaille a été créé de toutes pièces à partir d'une forêt humide installée sur le delta
de la Dranse (série du chêne pédonculé comme sur le domaine de Ripaille voisin) il y a
une quinzaine d'années.
Dans la vallée de la Dranse, la flore est très diversifiée et assez riche (espèces
montagnardes, collinéennes, xérophiles, hygrophiles, et de nombreuses orchidées). Les
bancs d'alluvions les plus récents sont colonisés par les Saules, puis le Buddleia très
abondant, l'Argousier, le Tamaris. Les bancs stabilisés se couvrent de Peupliers,
Acacias, Bouleaux, puis enfin la chênaie-frênaie climacique s'installe.
Les dolines forment des cuvettes plus ou moins encaissées (Thésules, Sur Crête, Étang
de la Dame, Lac Noir, Versoie). Les fonds humides sont parfois transformés en étangs
avec ceinture végétale de type palustre (Laîche en épi, phragmites, Iris, Menthe,
Lysimaque, nymphéas...). Le niveau variable de l'eau favorise dans certains cas les
plantes de milieux marécageux. Un boisement peut subsister sur les pentes.
Le long de la ligne SNCF, le talus boisé est bien équilibré en essences variées (Chêne,
Charme, Érable, Frêne, Merisier, Châtaignier, Tilleul...) avec un sous-étage fourni
d'arbustes.
Dans le Vallon du Pamphiot, on note la présence Chênes, Frênes, Peupliers âgés
couverts d'immenses lianes de Clématites, arbres morts, creux, végétation exubérante,
donnent à ce lieu un petit air de forêt vierge.
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9.3 - Richesses faunistiques

9.3.1/ Mammifères

Parmi les mammifères rencontrés à Thonon-les-Bains, on trouve :
- Le Hérisson d'Europe, espèce subissant de lourdes pertes du fait de la circulation
automobile ;
- La Musaraigne aquatique (espèce discrète du bord des ruisseaux) ;
- Le Renard (7 individus dans la forêt de Ripaille en 1999) et le Blaireau dans le vallon
du Pamphiot ;
- La Belette, liée aux milieux bocagers ;
- Le Putois, inféodé aux zones humides ;
- L'Écureuil, bien représenté dans tous les massifs boisés ;
- Le Castor, réintroduit à partir d'une population sauvage de France, est maintenant bien
implanté en Haute-Savoie. A Port-Ripaille, on peut observer aisément des marques de
son passage (souches de jeunes arbres taillées en cône) ;
- Le Loir et le Muscardin, qu'on rencontre dans les bois, taillis et marais
embroussaillés ;
- Les Sangliers, Cerfs et Chevreuils se déplacent essentiellement des massifs forestiers
aux zones bocagères. En 1999, on estimait à une cinquantaine la population des
Chevreuils de la forêt de Ripaille. D'une façon générale, l'importance des espaces boisés
de la commune assure une densité convenable.
De plus, la présence de la Loutre, inféodée aux cours d'eau, semble possible sur le
territoire communal.

9.3.2/ Oiseaux

Le nombre d'espèces d'oiseaux nicheurs est important. Les zones humides constituent
des sites privilégiés pour la reproduction et le maintien de ces espèces. Il convient de
noter une bonne représentation des rapaces, ce qui atteste d'une pyramide écologique
riche et équilibrée.
Parmi les espèces les plus caractéristiques de l'avifaune, on peut citer : différentes
espèces de grèbes, le Butor blongios, le Héron cendré, le Cygne muet, le Canard colvert,
le Canard morillon, le Harle bièvre, la Buse variable, l'Autour des palombes, l'Épervier
d'Europe (vallon du Pamphiot), le Milan noir, les Faucons crécerelle et hobereau, la
Foulque macroule, le Petit gravelot (marais de la Versoie), la Bécasse des bois, le
Chevalier guignette, le Goéland cendré, la Mouette rieuse, la Sterne Pierregarin, la
Tourterelle turque, l'Engoulevent d'Europe, le Martinet noir, l'Hirondelle de cheminée et
l'Hirondelle de fenêtre, la Pie-grièche grise, l'Étourneau sansonnet qui effectue de
grands rassemblements nocturnes notamment place des Arts, la Pie bavarde, la
Corneille noire, les fauvettes aquatiques, le Gobemouche noir et le Rougequeue noir.
Le lac Léman constitue en France la deuxième zone d'hivernage pour les oiseaux d'eau
après la Camargue.
A Port-Ripaille, la présence d'une grande longueur de rives, l'absence de chasse,
l'occupation temporaire du site par les vacanciers en font finalement une bonne zone de
reproduction pour les canards (colverts, milouins), et les foulques.
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9.3.3/ Reptiles et amphibiens

La faune des reptiles (Lézard vert, vipères) et des amphibiens est assez riche et bien
représentée.

9.3.4/ Poissons

La Dranse et le Pamphiot offrent un intérêt hydrobiologique majeur par la présence de
zones de frayères de la Truite du lac, poisson migrateur qui remonte dans ces eaux
courantes lors de la reproduction. Le seuil difficilement franchissable du pont de Vongy
a été aménagé en 1998 par la réalisation d'une passe à poissons.
Les deux cours d'eau sont de première catégorie et présentent des peuplements dominés
par la Truite. Ils présentent un intérêt piscicole marqué.
Suite à des repeuplements en Ombre commun, quelques populations ont été introduites
ou maintenues dans la Dranse. L'apparition de peuplements équilibrés, avec
représentation de toutes les classes d'âge et de taille, indique une reproduction naturelle.

9.3.5/ Invertébrés

L'écrevisse à pieds blancs, espèce protégée, affectionne les cours d'eau de bonne qualité.
Elle a été recensée sur l'ensemble des cours d'eau du Bas Chablais. La dynamique des
populations est cyclique, avec quasi-disparition de l'espèce certaines années, puis
accroissement des populations et colonisation de tous les cours d'eau.
Parmi les insectes, on peut s'attendre à rencontrer des lépidoptères intéressants liés aux
zones humides. Parmi ceux-ci, il existe un certain nombre d'espèces protégées.

9.4 - Agriculture dont AOC

La vocation de terre d'élevage avec "mise aux prés" des bêtes est la caractéristique
dominante de l'agriculture de la région.
Compte tenu de l'importance relative des espaces urbanisés de la commune, Thonon-
les-Bains ne possède plus que quelques exploitations agricoles pérennes.
Les superficies vouées à l'agriculture sont à peu près également partagées entre les
terres labourées et les surfaces toujours en herbe.
Rappelons également la présence d'un vignoble d'appellation d'origine contrôlée "Vin
de Savoie, cru Ripaille".
On note encore la présence de quelques vergers (bordure sud-ouest des Epinanches,
secteur du Pillon).
La commune de Thonon-les-Bains ne possède pas de document de gestion de l'espace
agricole et forestier qui permettrait de connaître avec précision la valeur agronomique
des sols et leur aptitude à la mécanisation.



PLU Thonon approuvé le 25/06/03

- 68 -



PLU Thonon approuvé le 25/06/03

- 69 -

PARTIE III
LES CHOIX RETENUS

1. - Les principes d'équilibre, de diversité et d'u tilisation du milieu

(Article L.121-1 du code de l'urbanisme)

1.1 - Équilibre

"Les plans locaux d'urbanisme déterminent les conditions permettant d'assurer l'équilibre entre
le renouvellement urbain maîtrisé, le développement de l'espace rural, d'une part, et la
préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des
espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du développement
durable."

1.1.1/ Objectifs d'aménagement et de développement durable

L'article premier de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement
et le développement du territoire, définit les principes de l'aménagement et du
développement durable :
"La politique nationale d'aménagement et de développement durable du territoire concourt à
l'unité de la nation, aux solidarités entre citoyens et à l'intégration des populations.
Au sein d'un ensemble européen cohérent et solidaire, la politique nationale d'aménagement et
de développement durable du territoire permet un développement équilibré de l'ensemble du
territoire national alliant le progrès social, l'efficacité économique et la protection de
l'environnement. Elle tend à créer les conditions favorables au développement de l'emploi et de
la richesse nationale, notamment en renforçant la solidarité des entreprises avec leur territoire
d'implantation, et à réduire les inégalités territoriales tout en préservant pour les générations
futures les ressources disponibles ainsi que la qualité et la diversité des milieux naturels."

Les choix stratégiques de la politique d'aménagement et de développement durable du
territoire pour les années 1995 à 2015 sont définis à l'article 2 de la loi :
·  "Le renforcement de pôles de développement à vocation européenne et internationale,

susceptibles d'offrir des alternatives à la région parisienne ;
·  Le développement local, organisé dans le cadre des bassins d'emploi et fondé sur la

complémentarité et la solidarité des territoires ruraux et urbains. Il favorise au sein de pays
présentant une cohésion géographique, historique, culturelle, économique et sociale la
mise en valeur des potentialités du territoire en s'appuyant sur une forte coopération
intercommunale et sur l'initiative et la participation des acteurs locaux ;

·  L'organisation d'agglomérations favorisant leur développement économique, l'intégration
des populations, la solidarité dans la répartition des activités, des services et de la fiscalité
locale ainsi que la gestion maîtrisée de l'espace ;

·  Le soutien des territoires en difficulté, notamment les territoires ruraux en déclin, certains
territoires de montagne, les territoires urbains déstructurés ou très dégradés cumulant des
handicaps économiques et sociaux, certaines zones littorales, les zones en reconversion,
les régions insulaires et les départements d'outre-mer – régions ultrapériphériques
françaises."

Selon l'article premier, "Ces choix stratégiques et ces objectifs offrent un cadre de référence
pour l'action des collectivités territoriales".



PLU Thonon approuvé le 25/06/03

- 70 -

Au niveau communal, Thonon-les-Bains n'a pas la prétention de se hisser au rang des
pôles de développement à vocation européenne et internationale. Dans un cadre régional
centré sur les agglomérations de Lyon, de Genève et de Grenoble, à proximité de l'arc
alpin reliant l'Allemagne à l'Italie, l'agglomération peut modestement jouer un rôle dans
la zone d'influence de Genève. C'est ce qui est vérifié au travers des mouvements de
travailleurs frontaliers. Il importe donc, par une politique efficace de désenclavement du
Chablais, de favoriser les liaisons entre Thonon-les-Bains et les grandes agglomérations
voisines, particulièrement avec Genève.
En vue d'organiser une agglomération du Sud Léman favorisant développement,
intégration et solidarité, le préfet de la Haute-Savoie a déterminé, par arrêté du
25 août 2000, un périmètre regroupant neuf communes. Le Conseil municipal, lors de sa
séance du 25 octobre 2000, considérant que cette mesure allait dans le sens de l'Histoire
et que la modernisation de la gestion locale justifiait un tel dispositif, a approuvé à
l'unanimité le projet de création de cette communauté d'agglomération. Toutefois, les
autres communes concernées ne sont pas toutes parvenues à ce niveau de prise de
conscience, et Thonon-les-Bains se trouve un peu isolée dans sa démarche.
Enfin, le territoire communal ne comporte pas de zone en difficulté et qui justifierait des
mesures spécialement adaptées à leur soutien.

1.1.2/ Renouvellement et développement

Dans le passé, la rénovation urbaine n'était envisagée que par destruction de quartiers
anciens existants. C'est ce qui s'est produit à Thonon-les-Bains dans les années soixante-
dix. Au contraire, le renouvellement urbain est un concept qui privilégie l'intervention
moins lourde dans les tissus urbains existants pour les améliorer. Souvent, le
renouvellement urbain conduira à restructurer le tissu, soit en le densifiant, soit en le
dédensifiant. L'idée directrice est la reconstruction de la ville sur elle-même.
Le renouvellement urbain vise également à éviter l'extension des villes en taches
d'huile, ce qui poserait de nombreux problèmes d'équipement tout en étant peu économe
de l'environnement et de l'espace rural. Il doit permettre de limiter les effets négatifs de
l'étalement urbain et de la dispersion de l'habitat.
Ainsi, le zonage adopté tire les leçons de l'absence d'homogénéité du tissu urbain
existant. Il vise à atténuer les accidents et les disparités volumétriques pour peu à peu
reconstruire une ville aux formes moins heurtées, plus cohérente.

1.1.3/ Préservation et protection

1.1.3.1/ Activités agricoles et forestières

Thonon-les-Bains comporte encore quelques dizaines d'emplois dans le secteur
primaire. Toutefois, la ville centre d'une agglomération de 50 000 habitants n'a pas pour
vocation principale de développer une forte agriculture au sein de son tissu urbain. Un
compromis doit donc être recherché entre le développement prévisible des zones
urbanisées du fait d'une demande vigoureuse et le maintien sur le territoire communal
des activités productrices pérennes.
Pour cela, les conditions de survie des exploitations sont assurées, soit par le maintien
sur place des fermes existantes et la conservation des zones agricoles cultivées, soit
occasionnellement par déplacement vers des zones laissées libres lorsqu'une autre
exploitation est abandonnée.
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1.1.3.2/ Espaces naturels

L'un des attraits de la commune est constitué par la qualité et la variété de ses espaces
naturels. Ceux-ci se situent principalement en périphérie. C'est notamment le cas dans la
partie lacustre du territoire communal, dans le lit majeur des deux cours d'eau (Dranse et
Pamphiot) et sur les hauteurs de la commune.
Du fait de la richesse du réseau hydrographique, un certain nombre de zones humides
méritent une attention particulière. De leur protection découle en effet la qualité des
eaux de l'ensemble du réseau de marais et des nappes souterraines de la commune.
Enfin, certains espaces ponctuels seront préservés, notamment s'ils présentent un intérêt
scientifique particulier (ZNIEFF par exemple).

1.1.3.3/ Paysages

Le diagnostic établi à l'occasion de l'élaboration du plan paysage a permis de cerner les
caractéristiques principales du paysage thononais. Quoique le paysage ne soit pas une
donnée figée, les éléments les plus intéressants devront être pris en compte afin qu'ils ne
soient pas dénaturés par les projets de constructions ou d'aménagements nouveaux.
Dans certains cas, des perspectives et des points de vue pourront être préservés, dans
d'autres cas c'est une ambiance paysagère générale qui pourrait être maintenue.

1.2 - Diversité

"Les plans locaux d'urbanisme déterminent les conditions permettant d'assurer la diversité des
fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, en prévoyant
des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans
discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques,
notamment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que
d'équipements publics, en tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et habitat
ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux."

1.2.1/ Diversité des fonctions urbaines

Notre commune a la chance de jouer un rôle central dans l'agglomération du fait de son
importance démographique et de son statut de sous-préfecture. Elle cumule donc des
fonctions d'emploi et d'habitat, commerciales et de services, ainsi que de loisirs.
Devant ce constat de diversité fonctionnelle, il importe que le plan local d'urbanisme
permette le maintien de cette richesse. C'est pourquoi les conditions sont réunies dans le
document pour le maintien et le renouvellement de toutes les structures correspondantes
à l'ensemble des fonctions urbaines.
Concrètement, le plan local d'urbanisme n'introduit pas de discrimination importante
entre les différents usages qui pourront être faits des sols, pour laisser les fonctions
urbaines se répartir librement sur le territoire communal en fonction des besoins avérés
des intéressés. Toutefois, il convient de prendre en compte l'histoire de la ville et les
commodités fonctionnelles pour les activités. De sorte qu'un certain nombre de zones
d'activités monofonctionnelles récentes sont maintenues.
En ce qui concerne les installations nuisantes, elles relèvent de la catégorie des
installations classées pour la protection de l'environnement. À ce titre, elles sont
contrôlées par une réglementation particulière, indépendante du droit de l'urbanisme. De
sorte qu'il n'y a pas lieu d'introduire ici de limitation qui limiterait la diversité des
fonctions urbaines.
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1.2.2/ Mixité sociale dans l'habitat

Pour respecter les objectifs de diversité de l'habitat tels qu'ils résultent de la loi
n° 91-662 du 13.07.91, il convenait de répartir les logements sociaux avec équilibre sur
le territoire communal, en évitant les concentrations observées dans le passé. Pour cela,
les zones ouvertes à l’urbanisation n’auront pas pour vocation d’accueillir de grands
ensembles collectifs. Par contre, un certain nombre d’immeubles du centre pourront
accueillir des opérations de restructuration en vue d’y aménager des logements sociaux.
Ainsi, les populations les moins favorisées n'auront pas nécessairement à souffrir de
concentrations arbitraires ni de temps de transports excessifs.
Du côté des bailleurs sociaux, la commune intervient en faveur de l’intégration d’un
travailleur social dans chaque grosse opération.
La forme générale de développement "en chapeau", avec des densités plus fortes au
centre, n'aura pas tendance à rejeter en périphérie les opérations immobilières les plus
importantes. Les contraintes du bâti existant en centre ville limiteront mécaniquement la
taille des programmes. Il est donc probable qu'une certaine diversité pourra être
introduite dans les types de financement du logement. Cette diversité serait un gage de
bonne mixité sociale dans l'habitat.
Si les équipements peuvent apparaître globalement suffisants aujourd’hui, il n’en
demeure pas moins vrai qu’ils risquent d’être insuffisants dans un avenir plus ou moins
proche. Dans le domaine de la petite enfance, un équipement supplémentaire a été
réalisé en 1998. En direction des personnes âgées, de gros efforts devront être accomplis
pour maintenir les équipements en conformité avec une réglementation toujours plus
sévère. Les entrées dans les structures se font de plus en plus tard pour des personnes de
plus en plus dépendantes mais dont la longévité augmente. Des soins appropriés doivent
donc pouvoir être dispensés dans les foyers-logements.
En 1999, le Service social a été délocalisé pour améliorer sa répartition sur le territoire
et mieux accueillir le public.

1.2.3/ Emploi et habitat

Longtemps isolée de son environnement villageois, la commune a pu grandir en
regroupant sur son territoire toutes les fonctions nécessaires à la vie de ses habitants.
Après l'arrivée du chemin de fer, certaines activités se sont installées à proximité de la
voie ferrée, notamment au débouché des vallées du Haut Chablais, pour assurer la
connexion entre les fournisseurs de matières premières localisés en montagne et les
acheteurs situés hors de la région. Avec le développement de l'industrie, une zone
spécifique a été aménagée à proximité du hameau de Vongy. Plus récemment, des zones
d'activités à dominante commerciale ont été créées.
Aujourd'hui, la commune a grandi. L'absence de document d'urbanisme a provoqué un
gel des possibilités d'extension des espaces actuellement urbanisés de la commune.
Pendant ce temps, le renouvellement urbain s'est assuré plus facilement que la
reconversion des friches industrielles. De sorte qu'un déséquilibre s'est introduit peu à
peu entre emploi et habitat. Les entreprises ne trouvent plus sur le territoire communal
les terrains nécessaires à leur installation ou à leur développement. Les habitants de
l'agglomération trouvent moins facilement dans la ville centre les emplois qu'ils
recherchent. Avec les facilités de déplacements individuels, le travail frontalier
compense en partie le déficit de croissance de l'emploi. Mais on a pu constater dans un
passé récent que les difficultés économiques en Suisse entraînaient rapidement un
départ des habitants vers d'autres régions ;
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C'est pourquoi il importe de recréer les conditions d'un développement de l'activité dans
des secteurs adaptés aux nécessités modernes de desserte routière. De nouvelles zones
sont donc ouvertes pour satisfaire les besoins de la commune.

1.2.4/ Moyens de transport

Actuellement, les quatre lignes de bus urbains desservent correctement les zones
d'activité et les zones d'habitat les plus peuplées de la commune.
Le projet de développement durable combine reconstruction de la ville sur elle-même et
extension mesurée des zones urbanisées en continuité avec l'agglomération. Dans ces
deux directions, il sera possible de faire évoluer le schéma de desserte des zones pour
satisfaire la demande au fur et à mesure de son évolution.
Pour limiter les nuisances dues à l'utilisation de véhicules individuels, il faudra favoriser
l'utilisation des transports en commun. Mais ce n'est que par le développement de l'offre
de transport qu'on pourra faire évoluer la demande. En l'absence d'offre suffisante,
d'autres habitudes sont prises (achats de véhicules, choix du lieu de résidence, etc.) et
cette tendance lourde n'évolue que lentement. C'est pourquoi la commune est favorable
à un développement du réseau des transports urbains après une étude du SIBAT sur les
déplacements dans l'agglomération.
Les autres modes de transports (à pied, à bicyclette ou en voiture individuelle) seront
naturellement en mesure de desservir les populations et les activités nouvelles et
permettront eux aussi de favoriser la diversité des fonctions urbaines et la mixité dans
l'habitat.

1.2.5/ Gestion des eaux

Les efforts engagés pour la protection des captages d'eau potable permettront à tous de
bénéficier d'une eau de bonne qualité. La restructuration du réseau d'assainissement des
eaux usées et sa mise en séparatif contribueront à préserver le milieu récepteur.
Les zones nouvellement ouvertes à l'urbanisation sont en rapport avec les possibilités de
desserte. Les capacités des gisements actuels et les espoirs fondés sur les recherches de
nouveaux captages permettent d'envisager une augmentation de la population. Un effort
est fait pour ne pas disperser le poids de population et axer le développement des zones
urbanisées sur le maillage existant du réseau d'assainissement.

1.2.6/ Besoins à satisfaire

1.2.6.1/ Besoins en matière d'habitat

Les prévisions d'évolution démographique laissent présager un accroissement de
population compris entre 2 000 et 6 000 habitants d'ici à l'année 2020. Le plan local
d'urbanisme doit offrir les conditions favorables à l'accueil de cette population
supplémentaire sur le territoire communal. Compte tenu d'un taux d'occupation des
logements de 2,2 personnes par logement au recensement de 1999, le P.L.U. doit
permettre la réalisation de 900 à 2 700 logements à l'horizon 2020.
Diverses solutions sont envisageables pour répondre à cette demande estimée.
L'augmentation de la densité d'occupation des logements paraît peu réaliste, car elle
traduirait une inversion rapide d'une tendance lourde dans la population française en
général. Restent la construction dans des espaces interstitiels ou la reconstruction après
démolition, et dans ce domaine la loi SRU a apporté de nouvelles perspectives de
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densification, et l'extension des zones actuellement urbanisées. Ces différentes
possibilités doivent être explorées.

1.2.6.2/ Besoins en matière d'activités économiques

Au cours de l'année 2001, la zone de Marclaz II a été entièrement commercialisée. La
commune ne dispose donc plus de terrains disponibles pour des activités.
Au cours de l'année 1999, 54 demandes (terrains et locaux confondus) sont parvenues
au service Développement économique de la mairie. 26 demandes concernaient des
terrains, mais il faut remarquer que les demandes de locaux non satisfaites finissent par
se convertir en demandes de terrain. En 2000, le nombre de demandes a doublé (108) et
32 concernent des terrains nus.
L'analyse montre qu'en matière commerciale notamment, les demandes qui ne sont pas
satisfaites à Thonon-les-Bains trouvent rarement une solution adaptée dans le reste du
Chablais. En effet, les entreprises ne semblent pas souhaiter s'éloigner du centre du
bassin d'habitat ou du bassin d'activité.
La demande étant supérieure à l'offre, il en résulte une augmentation des demandes
toujours en cours qui ont doublé en un an. La commune a vendu 16 700 m² de terrain
pour des activités en 1999, et 13 100 m² en 2000. Dans le même temps, les demandes
toujours en cours sont passées de 23 800 m² à 71 000 m². Le tassement des ventes ne
traduit donc pas une diminution de l'intérêt pour la commune mais un épuisement de ses
capacités foncières.
Compte tenu des capacités de commercialisation et de l'attractivité de la commune qui
se traduisent par le volume des ventes réalisées, il est raisonnable de tabler sur un
besoin de 15 000 m² par an. À l'échéance de 2007, le plan local d'urbanisme doit donc
prévoir la réalisation de neuf hectares de zones d'activité nouvelles. C'est ce qui est
réalisé au travers de l'extension des zones de Marclaz (6,7 ha en secteur AUx) et de la
création de la zone de la Grangette (2,2 ha en zone AU).

1.2.6.3/ Besoins en matière d'activités sportives

Compte tenu du niveau d'équipements de la commune, il n'est pas prévu un
renforcement notable à court terme.
En conséquence, il n'y a pas lieu de réserver des surfaces pour la réalisation de besoins
nouveaux.

1.2.6.4/ Besoins en matière d'activités culturelles

Comme pour les activités sportives, il n'est pas prévu un renforcement notable à court
terme des équipements culturels.
En conséquence, il n'y a pas lieu de réserver des surfaces pour la réalisation de besoins
nouveaux.

1.2.6.5/ Besoins en matière d'activités d'intérêt général

Aucune activité d'intérêt général n'a été recensée en temps que besoin nouveau sur le
territoire de la commune.
En conséquence, il n'y a pas lieu de réserver des surfaces pour la réalisation de besoins
de cette catégorie.
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1.2.6.6/ Besoins en matière d'équipements publics

Toutes les conditions sont mises en place pour permettre la réalisation du
contournement de l'agglomération.
L'extension du cimetière est prévue en direction de l'avenue des Prés Verts pour
permettre de satisfaire la demande des familles.

1.2.7/ Capacités de construction et de réhabilitati on

Selon les besoins estimés en matière d'habitat (voir § 1.2.6.1/ ci-dessus), le plan local
d'urbanisme doit offrir une capacité de réalisation de logements comprise entre 900 et
2 700 logements. Quatre pistes peuvent alors être explorées pour atteindre l'objectif de
900 à 2 700 logements supplémentaires : la densification des zones déjà partiellement
urbanisées, la reconstruction après démolition, l'utilisation de terrains libres dans le tissu
bâti et l'extension des zones constructibles.

1.2.7.1/ Densification des zones déjà partiellement urbanisées

Dans certains secteurs, du fait de la volonté de lissage des hauteurs et des densités, le
projet de plan local d'urbanisme offre des possibilités de construction supérieures à
celles qu'on observe sur le terrain. Souvent, le décalage constaté entre la réalité du
terrain et le souhait théorique d'une progressivité des hauteurs et des densités s'explique
par le développement anarchique de la commune dans le passé, sans recherche d'une
organisation cohérente.
En pratique, il est assez difficile de repérer les possibilités de densification de chaque
parcelle en zone urbanisée. Nous prendrons donc comme base de départ, le dossier des
modalités d'application des règles générales d'urbanisme (MARGU) qui avait fait l'objet
d'un avis favorable de la commission départementale des sites en 1998. Ce document a
servi de cadre juridique à la délivrance des autorisations de construire jusqu'au
17 juillet 2002. Nous nous intéresserons ici aux variations de densité dans le plan local
d'urbanisme par rapport à ce document précédent.
La comparaison du plan des hauteurs des MARGU et du projet de plan local
d'urbanisme met en évidence les modifications apportées. On constate une augmentation
du nombre de niveaux autorisés, et de l'ensemble des règles influençant la densité, sur
une superficie de 78,4 ha. Cependant, on relève pareillement que la densité est diminuée
sur une superficie de 73,3 ha. Les diminutions de densité équilibrent presque
entièrement les augmentations de densité par rapport aux MARGU, et cette variation de
cinq hectares n'est pas très significative dans l'approche des capacités de construction
sur le territoire communal.
Sur la base du règlement de la zone UD correspondant à une zone moyenne pour ces
augmentations et ces diminutions de densité, le nombre supplémentaire de logements
pouvant être accueillis par ces terrains est estimé de la manière suivante :
Emprise au sol maximale de 40 % soit, pour 5 ha :

50 000 m² * 40 % = 20 000 m².
La différence maximale de hauteur étant d'un niveau, la surface hors œuvre nette
supplémentaire attendue sera donc de 20 000 m².
Pour une superficie moyenne de 60 m² par logement de type T3 en immeuble collectif,
on peut attendre environ 300 logements.
Le projet de plan local d'urbanisme ne s'écarte donc pas sensiblement des possibilités de
construction proposées par les modalités d'application des règles générales d'urbanisme
dans les espaces actuellement urbanisés de la commune. Reste le décalage constaté
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entre la réalité du terrain et les possibilités théoriques de construction de l'un ou l'autre
de ces documents d'urbanisme. Il pourra être à l'origine de mutations du bâti existant
que nous allons examiner ci-après.

1.2.7.2/ Les mutations du bâti existant

Les terrains déjà bâtis peuvent être densifiés par démolition de maisons anciennes avant
construction d'immeubles collectifs. En supposant un renouvellement du parc bâti
(15 000 logements) en 200 ans et un gain en logements de l'ordre de 40 % du fait de la
tendance à la réduction de la taille des logements et des hauteurs sous plafond, mais
surtout du fait d'une meilleure adaptation des constructions aux règles nouvelles
imposées par le projet de plan local d'urbanisme, on peut raisonnablement espérer un
gain de 600 logements à l'horizon 2020.

1.2.7.3/ Terrains libres en zone urbanisée

A l'intérieur des zones considérées comme urbanisées au sens de la loi Littoral, il reste
un certain nombre de terrains libres qui pourraient être construits immédiatement. Situés
pour la plupart en zone UF, ou en secteur AUf ayant sensiblement le même règlement,
leur superficie totale a été mesurée sur le plan cadastral sur fond de photo aérienne prise
en 2000, donc sensiblement cohérente avec les données du recensement de 1999. Elle
est d'environ 39 ha.
Rarement, il s'agit de grandes propriétés favorisant une exploitation maximale des
possibilités de construire. Bien plus souvent, la configuration des parcelles ne permettra
pas une construction rentable sans une opération foncière de regroupement. La
connaissance du parcellaire et du contexte foncier de la commune, ainsi qu'une analyse
rétrospective sur une douzaine d'années, ne nous permettent pas d'espérer la libération
de plus de 20 ha à l'horizon 2020.
Sur la base du règlement de la zone UF, le nombre de logements pouvant être accueillis
par ces terrains est estimé de la manière suivante :
Emprise au sol maximale de 25 % soit, pour 20 ha :

200 000 m² * 25 % = 50 000 m².
Hauteur maximale de 2 niveaux et un comble. Une partie des constructions étant
réalisées de plain-pied, on retiendra une hauteur moyenne de 1,8 niveaux, soit environ
90 000 m² de SHON.
Pour une superficie moyenne de 100 m² par logement en zone pavillonnaire, on peut
attendre 900 logements.

1.2.7.4/ Superficies à ouvrir à l'urbanisation

Avec les trois moyens précédents, on peut obtenir 1 800 logements supplémentaires. La
fourchette basse de l'évolution démographique peut ainsi être garantie. Toutefois, pour
atteindre la valeur haute de la fourchette et donner plus de souplesse dans l'évolution de
la commune, il faut pouvoir accueillir 900 logements supplémentaires. Ceci passe par
l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation.
Sur les mêmes bases que ci-dessus, il faut donc permettre la construction de 90 000 m²
de surface de plancher sur 1,8 niveaux, soit près de 50 000 m² au sol. Avec une emprise
au sol maximale de 25 %, c'est au minimum 20 hectares qui doivent être rendus
constructibles.
Il paraît tout à fait irréaliste de compter sur une ouverture automatique à l'urbanisation
des terrains sélectionnés. De même, on constate que la plus forte demande des
propriétaires de terrain concerne la possibilité de construire une habitation individuelle.
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Il est ainsi évident que, malgré les efforts entrepris au travers du document d'urbanisme
pour favoriser l'économie de terrain et la densification, la majorité des projets de
construction en zone périphérique concernera un habitat de type pavillonnaire peu
soucieux d'une recherche de rentabilité du foncier. Un important coefficient de rétention
doit être appliqué qui caractériserait à la fois le peu d'enthousiasme des propriétaires à
céder leur terrain à des investisseurs et la recherche d'une meilleure qualité de vie en
augmentant dans la mesure du possible le terrain d'aisance autour des constructions
individuelles.
Par ailleurs, la commune a volontairement imposé dans les zones proches du centre des
reculs par rapport aux limites séparatives basés sur les hauteurs maximales
constructibles et non sur la hauteur des projets. Cette contrainte vise à décourager la
construction de maisons individuelles sur de petits terrains dans les secteurs destinés à
la densification. Il en résultera dans un premier temps une difficulté à utiliser les
espaces libres en zone urbanisée. Un certain nombre de terrains se trouvera
provisoirement gelé en l'attente des nécessaires remaniements fonciers. Il est
indispensable de créer les espaces de respiration en périphérie pour agir ensuite plus
activement sur le foncier central remanié. C'est pourquoi la commune envisage
l'ouverture progressive à l'urbanisation de 72 ha de zones destinées à l'habitat.

1.3 - Utilisation du milieu

"Les plans locaux d'urbanisme déterminent les conditions permettant d'assurer une utilisation
économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des
besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l'air, de
l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et
paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des
ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels
prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature."
(Art. L.121-1)

1.3.1/ Utilisation des espaces

Pour assurer un équilibre global dans l'utilisation des sols, chaque type d'espace sera
géré de façon économe pour ralentir l'extension horizontale des zones urbaines.

1.3.1.1/ Espaces naturels

Les espaces réellement naturels de la commune sont situés principalement à sa
périphérie. Ils sont par conséquent les plus difficiles et les plus coûteux à urbaniser. Ils
constituent également un des intérêts de la commune en termes de tourisme et de qualité
de la vie. Leur utilisation devra donc se faire avec la plus grande parcimonie, et
seulement pour réaliser des objectifs d'intérêt général.

1.3.1.2/ Espaces urbains

Les espaces urbains forment une grande partie du territoire communal, principalement
en son centre. Ils doivent permettre la reconstruction de la ville sur elle-même. Leur
utilisation demande un dosage conciliant la volonté de rentabiliser les investissements
en équipements publics et la capacité de ceux-ci.
Pour rentabiliser les investissements publics, une certaine densité sera recherchée dans
les espaces déjà bâtis. Ainsi, les zones pavillonnaires à proximité immédiate du centre
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pourront évoluer vers des formes de constructions plus élevées et occupant mieux le
terrain.
Pour autant, des densités trop grandes seront évitées parce qu'elles aboutiraient à saturer
les réseaux d'adduction d'eau potable, d'évacuation des eaux usées, de ramassage des
ordures ménagères, les équipements scolaires, etc.

1.3.1.3/ Espaces périurbains

En périphérie du centre urbain, ils constituent la transition avec les espaces ruraux. Ils
trouvent leur origine dans un habitat ancien édifié hors de la ville ou dans un mitage
résidentiel plus récent.
L'analyse permet de distinguer parmi ces espaces ceux qui peuvent être considérés
comme actuellement urbanisés et ceux qui ne le sont pas.
Les espaces urbanisés seront utilisés pour la construction. Les règles d'urbanisme
permettront de les structurer conformément aux besoins modernes et d'utiliser au mieux
leurs potentialités constructives pour une utilisation économe des surfaces.
Les espaces non urbanisés seront, selon les besoins exprimés en terrains à bâtir, soit
laissés en zone inconstructible, soit ouverts à l'urbanisation. Dans le premier cas, les
constructions existantes ne pourront faire l'objet que de travaux limités d'adaptation
pour respecter le caractère non urbanisé du secteur. Dans le second cas, l'extension de
l'urbanisation respectera les critères de contrôle définis par la loi Littoral.
D'une manière générale, la distinction entre espaces constructibles et espaces non
constructibles sera nettement marquée pour utiliser pleinement les capacités des zones
ouvertes à l'urbanisation avant d'étendre les zones constructibles.

1.3.1.4/ Espaces ruraux

Les espaces réellement ruraux constituent de plus en plus une relique d'un passé
agricole révolu. Depuis longtemps déjà, les grandes propriétés agricoles ont été
démantelées pour laisser la place à des lotissements, à des urbanisations plus ou moins
denses. La rareté et la cherté des terrains tendent à faire évoluer les terres agricoles en
terrains à bâtir.
Cette tendance générale ne doit pas faire perdre de vue l'importance de conserver
suffisamment de terres agricoles pour la satisfaction des besoins alimentaires de tous.
Aussi, l'extension de l'urbanisation devra être contrôler pour éviter une diffusion des
constructions en taches d'huile.

1.3.2/ Maîtrise de la circulation

En 1990, la commune a lancé une étude de plan de déplacements urbains. Elle a
comporté cinq thèmes : les transports collectifs, le stationnement, la sécurité, les deux
roues et les piétons, la circulation automobile et l'organisation générale de la voirie.
Grâce au changement de l'autorité organisatrice des transports en commun (mise en
place d'un syndicat intercommunal), à l'institution du versement transports et à l'achat
de véhicules supplémentaires, le tracé des lignes a pu être à la fois étendu et simplifié,
les fréquences ont été augmentées et les horaires mieux adaptés à la fréquentation par
les scolaires et par les actifs. A partir de ces propositions de restructuration des lignes,
l'étude a montré les conséquences sur la circulation générale, sur la voirie et sur la
sécurité. Une liste hiérarchisée des points à modifier a été établie. Elle a débouché, dans
certains cas, à la mise en place d'emplacements réservés au plan local d'urbanisme.
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L'analyse des données concernant le stationnement payant et une enquête de rotation du
stationnement non payant ont permis d'apprécier l'adaptation de l'offre aux différents
types de demandes et de proposer certaines évolutions souhaitables. Il s'agit notamment
de faire mieux respecter la réglementation, de favoriser le stationnement de courte durée
et de modifier les tarifications. L'étude a permis également le dimensionnement du parc
souterrain de la place des Arts.
L'étude statistique et cartographique des accidents a permis de proposer des actions, y
compris en matière de communication.
Une attention particulière a été accordée aux deux roues et aux piétons qui sont les
usagers les plus vulnérables de la voie publique.
A partir de l'analyse des trafics, du bilan des accidents corporels et des observations
visuelles sur le comportement des usagers, des aménagements locaux ont été proposés,
notamment en traversée de carrefours ou avec création de circulations en sites propres.
L'étude de la circulation automobile s'est appuyée sur les comptages directionnels, sur
l'analyse des accidents et sur le fonctionnement du stationnement pour proposer des
aménagements de voirie, de réglementation ou de signalisation.

1.3.2.1/ Maîtrise des besoins de déplacement

L'étalement des zones habitées augmente les besoins de déplacement des populations. Il
est au contraire souhaitable que les habitants trouvent à proximité de leurs logements les
emplois, les commerces et les services dont ils ont besoin.
Pour cela, il convient de développer l'emploi local et de limiter autant que possible la
spécialisation des zones.
À un autre niveau cependant, la commune et l'agglomération ont besoin d'échanges avec
l'extérieur qui imposent des déplacements de personnes et de marchandises. Ceux-ci
seront rendus moins dommageables par l'amélioration des infrastructures, notamment
par la réalisation du contournement de l'agglomération, et par l'amélioration des liaisons
ferroviaires.

1.3.2.2/ Maîtrise de la circulation automobile

Si la voiture individuelle reste le mode de transport le plus rapide et le plus souple pour
les déplacements quotidiens, elle ne doit pas provoquer une asphyxie de la ville du fait
des embouteillages ou des pollutions qu'elle engendre.
Le trafic de transit sera écarté du centre ville et dévié par le contournement de
l'agglomération. Les voies internes assureront principalement un maillage de
distribution et de desserte destiné à rendre commodes les échanges sans les provoquer.
L'important réseau de parcs souterrains de stationnement contribue à soulager la ville de
la présence des véhicules inutilisés.

1.3.3/ Préservation de l'environnement

1.3.3.1/ Qualité de l'air

La loi n° 2001-153 du 19 février 2001 tend à conférer à la lutte contre l'effet de serre et
à la prévention des risques liés au réchauffement climatique la qualité de priorité
nationale. À son échelle, la commune assurera autant que possible le relais de cette
politique nationale.
Le territoire communal abrite peu de sources statiques de pollution de l'air. Les activités
existantes, y compris dans la zone industrielle de Vongy qui peut recevoir des industries
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lourdes, sont peu nuisantes. De sorte que la pollution de l'air n'est pas un problème
majeur sur le plan local.
Les véhicules automobiles constituent des sources mobiles de pollution qui méritent
attention. Certains véhicules municipaux, ainsi qu'une partie de la flotte des bus urbains,
utilisent des carburants dégageant peu de résidus toxiques (gaz de propane liquéfié,
aquazole, etc.). De plus, la réalisation du contournement de l'agglomération éloignera du
centre ville une partie de la pollution gazeuse et la réduction des embouteillages
améliorera également la qualité de l'air.
Enfin, Thonon-les-Bains est située dans une zone moyennement ventée, avec des
alternances journalières qui contribuent au brassage des masses d'air et à la dilution des
polluants.

1.3.3.2/ Qualité de l'eau

a) Protection des eaux
Le territoire communal dispose, le long de ses limites sud avec les communes de Marin,
d'Armoy, d'Allinges et d'Anthy-sur-Léman, d'une succession quasi-continue d'espaces
naturels où la présence d'eau, soit en surface, soit dans le sous-sol, constitue une
richesse exceptionnelle, tant du point de vue écologique qu'économique.
- Écologique parce que la Dranse depuis le Pont de la Douceur jusqu'au nouveau pont
de la RN 5, le marais de Chessy, le marais de la Versoie et le ruisseau du Pamphiot
contiennent des biotopes très particuliers, voire uniques, directement issus de l'histoire
géomorphologique glaciaire du bassin versant de Thonon-les-Bains.
- Économique parce que l'eau captée dans ces zones, en subsurface et en profondeur, est
exploitée d'une part pour l'alimentation en eau potable de la ville de Thonon-les-Bains
(sources de la Fontaine Couverte et des Morillons), d'autre part pour la production d'eau
minérale (sources de la Versoie) vers l'usine d'embouteillage de la Société des eaux
minérales de Thonon-les-Bains et de l'établissement thermal.
La présence d'eau de surface, son interaction avec les eaux souterraines, confèrent à ces
milieux une sensibilité toute particulière. La nécessité de les protéger est par conséquent
une garantie indispensable à la préservation écologique du site et, indirectement, au
développement et à la pérennité des activités économiques liées à l'eau.
Le plan local d'urbanisme contient différentes mesures destinées à la préservation des
milieux récepteurs :
- Périmètres de protection (Loi sur l'eau du 3.01.92) ;
- Limitation des zones autorisées d'assainissement autonome en vue de réduire la charge
polluante en azote des eaux de nappe (circulaire de la directive européenne du 14.06.92).
- Création d'emplacements réservés pour la construction de bassins.
Ces bassins seront destinés :
- D'une part à l'abattement de la charge de pollution en phosphore (directives internationales
pour la protection des eaux du lac Léman) déversée au lac et responsable de la dégradation
des eaux par eutrophisation ;
- A long terme, à la dépollution des eaux pluviales d'origine urbaine.

Le plan local d'urbanisme traduit cette nécessité au droit des structures Fontaine
couverte et Versoie, favorables à l'exploitation minérale :
- Pour la Fontaine couverte, par la limitation de l'extension de la zone d'activités industrielles et
de la zone d'exploitation de granulats (carrière du Crêt Ste-Marie) ;
- Pour la Versoie, par la limitation de l'extension de la zone d'activités industrielles et d'habitat
individuel.
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D'un point de vue écologique et socio-économique, l'eau à Thonon-les-Bains constitue
une richesse à haute valeur patrimoniale. Le plan local d'urbanisme traduit la volonté de
préserver et de valoriser cette richesse. De ce fait, il est cohérent avec les grandes
orientations de la politique de l'eau prises soit au niveau du bassin Rhône-Méditerranée-
Corse, soit au niveau national (Loi sur l'eau du 3 janvier 1992) et international
(Commission internationale pour la protection des eaux du Léman).
L'objectif des mesures prises au plan local d'urbanisme est d'assurer la maîtrise
complète du cycle de l'eau sur le territoire communal, par la protection des ressources
en eau, la maîtrise des rejets et la protection des milieux récepteurs, et par la
valorisation des sites.

b) Salubrité
En matière d'adduction d'eau potable, la commune vient de lancer une procédure de
déclaration d'utilité publique pour la protection des captages. Dès l'institution des
périmètres correspondants, leur tracé sera reporté sur le plan des servitudes.
En matière d'assainissement, la commune s'est orientée vers la disparition progressive
de l'assainissement autonome qui produit une pollution diffuse des sols. Toutes les
constructions nouvelles devront donc être raccordées au réseau public d'assainissement.
De plus, l'ancien réseau unitaire est progressivement dédoublé en un réseau séparatif. À
terme, les eaux de pluie ne transiteront plus par la station d'épuration et, en cas d'averse
importante, il n'y aura plus versement au lac des eaux excédentaires polluées.

1.3.3.3/ Sol et sous-sol

L'objectif de maîtrise complète du cycle de l'eau vise à mettre en valeur la richesse des
eaux souterraines particulièrement abondantes et à lutter contre la pollution des sols.
L'option retenue est d'abandonner totalement l'assainissement autonome. Dans les zones
favorables à une épuration des eaux usées par le sol, cette technique pourra être tolérée
en phase transitoire si la réalisation d'un réseau public est envisageable à terme. Dans le
cas contraire, les terrains seront classés en zone non constructible.

1.3.3.4/ Écosystèmes

Les écosystèmes remarquables font l'objet de protections au travers de ZNIEFF.
Quoiqu'un certain retard dans la mise à jour de l'inventaire ait pu apparaître, notamment
pour les ZNIEFF de type 1, une attention particulière sera portée sur la protection de ces
zones. C’est particulièrement le cas pour la station écologique proche de la voie de
chemin de fer, qui fera l’objet d’une protection renforcée. Les autres zones de type 1
apparaissent déjà fortement dégradés ; une protection ordinaire leur sera appliquée.

1.3.3.5/ Espaces verts

En milieu urbain, il est nécessaire de disposer d'espaces verts de tailles adéquates. À
l'échelle du quartier, quelques mètres carrés de pelouse avec un banc pourront faire un
jardin convenable. Pour l'ensemble de la commune, des parcs plus importants seront
préservés ou créés pour jouer un rôle de poumon vert et de lieu de détente pour les
habitants.

1.3.3.6/ Milieux, sites et paysages

a) Milieux
Sur le territoire de la commune de Thonon-les-Bains, les milieux humides sont ceux qui
méritent la plus grande attention.
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Certaines activités existantes, implantées à l'intérieur ou en limite des zones d'intérêt
hydrologique ou hydrogéologique sensibles peuvent être à l'origine de nuisances et de
pollution. Cet aspect concerne principalement le développement de l'exploitation d'eau
minérale pour lequel doivent être garanties la pureté originelle de l'eau et la stabilité de
sa minéralisation.
Le milieu naturel devra être protégé de tout rejet susceptible d'aggraver sa situation. Le
grand enjeu pour le bassin lémanique est la difficile protection des eaux du lac. Dans le
cadre des travaux de la Commission internationale de protection des eaux du Léman
(CIPEL), les communes ont adopté l'objectif de supprimer les rejets en phosphore. Pour
atteindre cet objectif, il sera nécessaire à terme d'opérer une dépollution des eaux
pluviales.
L'action de protection devra être portée notamment sur les captages d'eau potable. Les
études hydrogéologiques ont mis en évidence les liaisons entre les eaux de surface
(rivières et marais) et les nappes souterraines. C'est pourquoi la protection des nappes
d'alimentation des captages passe par la maîtrise de la totalité des eaux de surface.
De plus, l'amélioration globale de la qualité des eaux du milieu impose en particulier
une amélioration de qualité sur la durée du cycle urbain, c'est à dire entre le prélèvement
initial et le rejet dans le milieu.
Les milieux récepteurs sensibles à protéger et valoriser concernent toutes les eaux de
surface (lac, Dranse, marais, Pamphiot) ainsi que les eaux souterraines destinées à
l'adduction d'eau potable ou à la production d'eau minérale.
Les analyses bactériologiques de 1999 ont montré la bonne qualité des eaux de baignade
des plages de Saint-Disdille et du centre nautique.

b) Sites
Les sites les plus remarquables sont protégés au titre de la législation sur les sites
désormais reprise par les articles L.341-1 et suivants du code de l'environnement.
Toute modification des immeubles bâtis ou non et compris dans la limite de ces sites
devra faire l'objet d'une autorisation spécifique contrôlée par l'architecte des bâtiments
de France pour les sites inscrits, ou par le préfet après avis de la commission
départementale des sites et paysages pour le site classé de Ripaille.
Le projet présenté dans le présent plan local d'urbanisme ne portera pas atteinte à ces
sites.

c) Paysages
Les zones littorales font l'objet d'une protection particulièrement stricte. Le bord du lac
constitue un attrait touristique majeur de la commune qu'il convient à la fois de protéger
et de rendre accessible. Les dispositions de la loi Littoral, relayées par les prescriptions
réglementaires et par le zonage du plan local d'urbanisme, assureront une protection
efficace de ces espaces. Un effort sera fait pour rendre possible un cheminement piéton
aussi près que possible du rivage, notamment entre le port de Rives et Corzent.
Pour conserver les paysages des zones urbaines, le plan local d'urbanisme évite les
bouleversements de volumétrie des constructions ce qui, par voie de conséquence,
assurera le maintien des perspectives les plus remarquables.
En zone périurbaine ou suburbaine, la préservation des paysages passe avant tout par
une volonté de contenir l'extension des zones urbanisées, pour laisser le caractère rural
s'exprimer là où l'agriculture est encore présente.
Le développement des zones d'activités se fera dans le respect des volumétries
existantes et en portant une attention particulière au verdissement.
Quant aux forêts et aux cours d'eau, ils bénéficieront d'une protection suffisante pour
éviter toute transformation des masses végétales et des paysages.
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1.3.4/ Réduction des nuisances sonores

En application de la loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit :
·  Les voies nouvelles ne doivent pas apporter de gêne anormale aux bâtiments

existants ;
·  Les habitations à implanter dans les secteurs situés à proximité des voies classés

axes bruyants sont soumises à des contraintes d'isolation acoustique exigées lors de
toute demande de permis de construire.

La liste des voies mentionnant les emprises concernées ainsi qu’un plan figurent en
annexe.
Le niveau de bruit dépend du trafic écoulé. Sur une période de dix ans, on peut
considérer que le trafic augmente de 60 % de ville à ville et de 35 % en agglomération.
La proportion de véhicules lourds a également son importance.
La vitesse des véhicules détermine le type de bruit dominant : bruit moteur aux allures
faibles, bruit de roulement aux allures élevées.
En zone urbaine, les voies ont généralement un profil en travers en "U", avec une
réflexion du bruit sur les façades des immeubles. Cet inconvénient disparaît avec le
profil ouvert des secteurs où l'urbanisation n'est pas continue.
Pour réduire autant que possible les nuisances sonores dans la commune, plusieurs
mesures sont envisagées :
1. Réduire le trafic s'écoulant en ville par la réalisation d'un contournement de

l'agglomération destiné aux véhicules en simple transit ;
2. Éviter les aménagements de voirie qui favorisent les vitesses excessives ;
3. Réserver les implantations de bâtiments en continu et à l'alignement aux zones où le

bâti ancien répond déjà à ces caractéristiques, et adopter un profil plus ouvert
ailleurs en imposant l'implantation des constructions en retrait par rapport aux
limites séparatives et en recul par rapport à l'alignement.

1.3.5/ Sauvegarde du patrimoine bâti

Pour redonner de la vie à son centre ancien tout en augmentant le parc des logements
locatifs, la commune a participé à une opération programmée d'amélioration de l'habitat.
Cette procédure permet de remettre sur le marché un parc ancien très vétuste et vacant,
en le réaffectant prioritairement à la location après réhabilitation. En accompagnement
de cette procédure, la commune a subventionné les ravalements de façades.
L'opération, lancée pour trois ans à partir de 1993, a porté sur le centre ancien et sur le
hameau de Rives.
Les résultats ont dépassé les espérances de la commune quant au nombre de logements
réhabilités, et les ravalements de façades favorisés à cette occasion auront pu modifier
de manière significative l'aspect des quartiers concernés.
A l'issue de cette opération, la commune a décidé de prolonger les aides aux
ravalements de façades dans un centre peu à peu élargi.

1.3.5.1/ Ensembles urbains remarquables

Dans la ville d'aujourd'hui, on retrouve deux types d'ensembles urbains qui peuvent être
qualifiés de remarquables :
·  Le centre ville et les hameaux de Concise, Corzent, Morcy, Tully et Vongy, qui

correspondent aux villages anciens et se caractérisent par un habitat groupé édifié en
continu et à l'alignement ;
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·  Le secteur de la Rénovation, datant des années soixante-dix, reconnaissable par
l'absence de limite apparente au domaine public, par un style architectural propre et
par des hauteurs élevées.

1.3.5.2/ Orientations retenues

Sans chercher à plagier les constructions anciennes, le plan local d'urbanisme permettra
d'assurer l'insertion de constructions nouvelles et l'évolution du bâti existant par la
pérennisation des formes urbaines de l'habitat ancien (implantation privilégiée en
continu et à l'alignement, absence de contrainte d'emprise au sol ou de densité, hauteur
en harmonie avec l'environnement bâti existant).
Dans le secteur de la Rénovation, les caractéristiques d'implantation des constructions
doivent être conservées, tandis qu'il ne paraît pas nécessaire de généraliser les hauteurs
de bâtiment les plus élevées.
Par ailleurs, les éléments les plus remarquables du patrimoine bâti font l'objet de
protection au titre des monuments historiques. Ils ne peuvent être modifiés sans
autorisation spéciale des services de l'État.

1.3.6/ Prévention des risques, pollutions et nuisan ces

1.3.6.1/ Risques naturels

a) Inondation
La commune de Thonon-les-Bains est peu concernée par le problème des inondations.
Le camping de Saint-Disdille, du fait de son implantation en bordure du delta de la
Dranse, a fait l'objet d'une étude. Il apparaît que le risque d'inondation du camping est
faible. Toutefois, il a été classé camping à risque par arrêté préfectoral modifié du
18 octobre 1996. Il fait l'objet de prescriptions préventives portant sur l'information,
l'alerte et l'évacuation. Ces prescriptions sont présentées sous forme d'un cahier de
prescriptions de sécurité consultable au bureau du camping.

b) Séisme
L'ensemble du canton de Thonon-les-Bains est classé en zone Ia en ce qui concerne les
risques sismiques. Ce classement correspond à une sismicité très faible, mais non
négligeable. Les bâtiments nouveaux doivent être construits par application du
document technique unifié "Règles parasismiques applicables aux bâtiments" dit
"Règles PS 92" ou du document technique unifié "Construction parasismique des
maisons individuelles et des bâtiments assimilés" dit "Règles PS-MI 89 révisées 92". Le
maître d'ouvrage ou, par délégation, son maître d'œuvre éventuel, est responsable du
respect des règles parasismiques comme de toutes les autres règles de construction.
Toutefois, pour la plupart des constructions, le respect de quelques dispositions simples
devrait permettre de satisfaire aux exigences de la norme.
Les formes complexes seront évitées. Si nécessaire, le bâtiment sera divisé en éléments
de formes sensiblement rectangulaires séparés par un vide de 4 cm au moins.
Il serait souhaitable qu'une étude de sol permette de dimensionner correctement les
fondations. Celles-ci seront ancrées au sol et liées par un chaînage. Une continuité sera
assurée entre les fondations et le reste de la construction.
Dans le corps du bâtiment, des chaînages horizontaux et verticaux seront réalisés. Il en
sera de même pour les encadrements d'ouvertures qui pourront être reliés aux chaînages
principaux. Les cloisons intérieures en maçonnerie devront comporter des chaînages à
chaque extrémité, même dans le cas où elles comporteraient un bord libre. Pour les
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planchers, les ancrages et appuis des poutrelles et pré-dalles seront liés au chaînage
horizontal. Les charpentes doivent être efficacement contreventées pour assurer leur
rigidité.

1.3.6.2/ Risques technologiques

a) 3.2.1/ Transport de matières dangereuses
Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se
produisant lors du transport par voie routière, ferroviaire, aérienne, d'eau ou par
canalisation, de matières dangereuses. Les produits transportés peuvent être
inflammables, toxiques, explosifs, corrosifs ou radioactifs.
Hormis le risque aléatoire lié à un accident de circulation, la commune est concernée
par la présence d'un gazoduc de diamètre 200 mm "antenne d'Annemasse -Thonon-les-
Bains", déclaré d'utilité publique par arrêté ministériel du 2 février 1978. Cette conduite
traverse la commune au lieudit "Domaine de Chessey" sur une longueur de 350 à 400 m
et atteint le poste de Thonon-les-Bains (coupure DP - détente livraison).
Les statistiques de Gaz de France montrent que le phénomène de la rupture d'une
canalisation de transport suivie d'inflammation s'est produit quatre fois pour
460 000 km.an (1 km.an représente une année de service d'un kilomètre de
canalisation). Les services préfectoraux estiment que la probabilité pour qu'un tel
accident concerne la population environnante en un endroit donné est de une fois tous
les 127 500 ans, ce qui serait extrêmement rare.
Le scénario le plus redoutable reste celui d'une agression externe. C'est pourquoi
l'exécution de travaux à proximité de l'ouvrage est soumise à déclaration auprès de
l'exploitant au moins un mois au préalable. Par travaux, il faut entendre non seulement
les travaux de terrassement ou de construction, mais aussi les labours profonds, sous-
solages, drainages, etc.

b) Lâcher d'eau des ouvrages hydrauliques
Le risque de rupture brusque et imprévue est aujourd'hui extrêmement faible. La
situation de rupture pourrait plutôt provenir de l'évolution plus ou moins rapide d'une
dégradation de l'ouvrage. En cas de rupture partielle ou totale, il se produirait une onde
de submersion très destructrice dont les caractéristiques (hauteur, vitesse, horaire de
passage...) ont été étudiées en tout point de la vallée.
La commune de Thonon-les-Bains est concernée par le barrage du Jotty. Situé à 16 km
de la ville, sur la Dranse de Morzine, ce barrage est de type voûte béton. Construit en
1950, il a une retenue d'eau d'un million de mètres cubes. Il est alimenté par les eaux de
la Dranse de Morzine, les eaux de la prise du Brevon et, pendant les heures creuses, les
eaux de la prise d'eau de la Dranse d'Abondance.
Le débit maximum pouvant être turbiné à la centrale de Bioge est de 23 m3 sous une
hauteur de chute nette de 101 m. En cas de crue, les débits peuvent atteindre 250 m3/s
par déversement en crête et 140 m3/s par la galerie d'évacuation.

1.3.6.3/ Pollutions et nuisances

Par la structure générale de son habitat comme par les types d'industries présentes sur
son territoire et dans ses environs, la commune de Thonon-les-Bains est peu sujettes aux
pollutions et aux nuisances. Pour plus de détails, on se reportera au paragraphes traitant
de la préservation de l'environnement.
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2. - Les dispositions de l'article L.111-1-1

"Les plans locaux d'urbanisme […] doivent être compatibles avec les orientations des schémas
de cohérence territoriale et des schémas de secteur. En l'absence de ces schémas, ils doivent
être compatibles avec les directives territoriales d'aménagement et avec les prescriptions
particulières prévues par le III de l'article L.145-7. En l'absence de ces documents, ils doivent
être compatibles avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral des
articles L.145-1 et suivants et L.146-1 et suivants."

Commune riveraine d'un plan d'eau intérieur de plus de 1 000 ha, Thonon-les-Bains est
concernée par la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et
la mise en valeur du littoral, dite loi Littoral.
La commune n'est pas couverte par un schéma de cohérence territoriale ou par un
schéma de secteur. La directive territoriale d'aménagement sur les Alpes du nord est en
cours d'élaboration et ses dispositions ne sont pas encore connues. La commune n'est
pas concernée par les articles L.145-1 et suivants du code de l'urbanisme qui traitent de
la montagne. Le plan local d'urbanisme doit donc être compatible avec les dispositions
particulières au littoral et codifiées sous les articles L.146-1 et suivants du code de
l'urbanisme.

2.1 - La loi Littoral

Le littoral est une entité géographique par nature limitée dans l'espace et
écologiquement fragile, objet de multiples convoitises pour des activités souvent
concurrentes et incompatibles, et dont la protection est un impératif national. Le littoral
appelle une politique spécifique en matière d'aménagement.
La réalisation de cette politique implique une coordination des actions de l'État et de la
commune ayant notamment pour objet :
- la protection des équilibres biologiques et écologiques, la lutte contre l'érosion, la préservation
des sites et paysages et du patrimoine ;
- la préservation et le développement des activités liées à la proximité de l'eau, telles que la
pêche, les activités portuaires ;
- le maintien ou le développement dans la zone littorale, des activités agricoles ou sylvicoles, de
l'industrie, de l'artisanat et du tourisme.
Par ailleurs, l'application de la loi Littoral fixe des critères limitatifs à l'extension de
l'urbanisation des espaces proches des rives. En particulier :
- le plan local d'urbanisme doit préserver les espaces et sites caractéristiques du patrimoine
naturel et culturel du littoral ;
- la commission départementale des sites, perspectives et paysages est consultée d'une part
sur l'extension de l'urbanisation dans les espaces proches des rives, et d'autre part sur les
espaces boisés.

Aussi, le plan local d'urbanisme détermine la capacité d'accueil de la commune et
prévoit des coupures d'urbanisation (Art. L.146-2), fixe le régime de l'urbanisation selon
la proximité des rives (Art. L.146-4), permet l'accueil des installations touristiques
légères (Art. L.146-5), protège les espaces sensibles (Art. L.146-6), préserve les
éléments remarquables du territoire communal, permet de concilier l'existence
d'équipements ou de constructions préexistants avec les impératifs de préservation de
l'environnement (Art. L.146-6-1) et organise l'intégration de la voie de contournement
de l'agglomération (Art. L.146-7).
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2.2 - Capacité d'accueil des espaces urbanisés ou à  urbaniser (Art L.146-2)

"Pour déterminer la capacité d'accueil des espaces urbanisés ou à urbaniser, les documents
d'urbanisme doivent tenir compte :
"- de la préservation des espaces et milieux mentionnés à l'article L.146-6 ;
"- de la protection des espaces nécessaires au maintien ou au développement des activités
agricoles, pastorales, forestières et maritimes ;
"- des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des
équipements qui y sont liés."

Nous verrons plus bas comment tenir compte des espaces et milieux mentionnés à
l'article L.146-6.

2.2.1/ Les activités économiques

Toutes dispositions seront prises pour préserver les activités économiques les plus
susceptibles de se voir mises en péril par un développement du tourisme et de
l'urbanisation.
C'est notamment le cas pour les exploitations agricoles, y compris la carrière existante
route d'Armoy et le vignoble AOC de Ripaille.
Le plan local d'urbanisme n'apportera pas de contrainte particulière en ce qui concerne
la pêche sur le Léman, et les constructions destinées à la pratique de cette activité au
Port des Pêcheurs demeureront autorisées.
L'ensemble du port de Rives, qui participe de façon importante à l'animation touristique
de la cité, recevra également un classement approprié. Les commerces et activités liés
au fonctionnement de la zone seront expressément admis. Tous les équipements
nécessaires aux transports des passagers par bateaux, au sauvetage sur le lac, aux
réparations des bateaux ou à la surveillance du port sont déjà existants dans cette zone.

2.2.2/ La fréquentation par le public

Il s'agit ici de s'assurer de l'adéquation de l'offre à la demande, tout accroissement de la
capacité d'accueil globale de la commune devant logiquement se traduire par une
augmentation de la fréquentation du rivage.
Le littoral de Thonon-les-Bains connaît en été une forte fréquentation touristique,
notamment dans le secteur de Saint-Disdille.
Sur un total de huit kilomètres de rives, environ 55% sont ouverts au public.
Aujourd'hui, les rives sont accessibles dans une frange continue en partie est et nord de
la commune (plage libre de la Châtaigneraie, grève du domaine de Ripaille, plage
municipale aménagée, quai de Ripaille, port de Rives). Plus loin, l'unique accès au lac
se fait au niveau de la base de loisirs nautiques des Clerges.
Un petit accès au lac existe enfin en limite ouest du territoire communal, à Corzent. La
commune envisage à terme de développer cet accès au lac. L'ouverture d'une seconde
plage à l'ouest, équivalente à celle de la Châtaigneraie à l'est, permettrait en effet de
mieux équilibrer la fréquentation du rivage par le public.
Parallèlement, il convient d'étendre le linéaire de rivage accessible pour diluer la
pression touristique et absorber l'augmentation de la capacité d'accueil.

2.2.3/ Capacité d'accueil

Le recensement de la capacité d'accueil touristique de la commune effectué en 2001 fait
apparaître une capacité totale de 11 021 lits.
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Ajouté la population recensée en 1999 (29 952 habitants), ce chiffre porte la capacité
d'accueil actuelle de la commune à environ 41 000 habitants.
L'augmentation de la capacité d'accueil due à l'extension de l'urbanisation devrait être,
selon les chiffres annoncés au paragraphe sur les prévisions d'évolution démographique
à l'horizon 2020, d'environ 1 000 habitants dans l'hypothèse basse et d'environ
5 000 habitants dans l'hypothèse haute.
La commune possède les capacités économiques et foncières pour faire face à une telle
évolution. En ce qui concerne la pression touristique sur le littoral, elle pourrait être
résolue par une extension du linéaire de rives accessibles d'environ un kilomètre. Une
solution pourrait être trouvée dans la partie ouest de la commune, là où de grandes
propriétés jusqu'alors inconstructibles pourraient obtenir des droits à construire limités
en contrepartie d'une appropriation publique de l'emprise de la servitude de marchepied.

2.3 - Les coupures d'urbanisation (Art L.146-2)

"Les plans locaux d'urbanisme doivent prévoir des espaces naturels présentant le
caractère d'une coupure d'urbanisation.
Certains espaces naturels présentent ce caractère de coupures d'urbanisation. Toutefois,
cet article n'impose pas la préservation de toutes les coupures d'urbanisation. Nous
allons examiner les différentes coupures recensées en exposant pour chacune d'elles
l'intérêt ou l'importance de leur conservation par le plan local d'urbanisme.
Le vallon du Pamphiot constitue une zone sauvage généralement à l'écart des parties
actuellement urbanisées de la commune. Son maintien apparaît entièrement justifié.
La zone des parcs et ensembles boisés entre le boulevard de la Corniche et le lac, de
Montjoux à Corzent, ne semble pas d'un intérêt tel qu'elle doive être entièrement
conservée. Les orientations données récemment par le tribunal administratif de
Grenoble conduisent plutôt à rechercher une solution intermédiaire préservant une
partie significative des espaces non bâtis tout en reconnaissant le caractère actuellement
urbanisé du secteur.
A l'arrière de la pisciculture subsiste également une zone verte non construite. Dans le
cadre des études d'urbanisme lancées sur le quartier de Rives et des bords du lac, trois
marchés de définition ont été passés en 1999. Les résultats de ces études ont permis de
préciser les conditions d'une urbanisation mesurée de cette coupure. Ils nous guideront
dans la détermination du zonage à mettre en place.
Certaines parties du site classé de Ripaille font l'objet d'une occupation : plage
municipale, zones exploitées en vignoble, domaine de Port-Ripaille. Le reste du site
présente un aspect plus ou moins naturel et mérite un classement en zone naturelle
protégée.
La vallée de la Dranse présente un caractère naturel qui mérite également un maintien
de la coupure d'urbanisation.
Entre Collonges et la voie ferrée subsistent également des terrains non construits
présentant le caractère de coupure d'urbanisation, notamment dans le coteau. Cette
coupure nuit à la compacité de l'agglomération et constitue un frein à son
développement rationnel. Le plan local d'urbanisme veillera plutôt à préserver les
boisements pouvant jouer à terme un rôle d'espaces verts urbains et à ne ménager que
partiellement cette coupure pour éviter d'étendre exagérément le périmètre des zones
urbanisées à l'occasion de l'extension de sa capacité d'accueil.
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2.4 - Le régime de l'urbanisation (Art L.146-4)

2.4.1/ Principes généraux

Selon le I de l'article L.146-4 du Code de l'Urbanisme, "l'extension de l'urbanisation doit
se réaliser soit en continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en
hameaux nouveaux intégrés à l'environnement".
En pratique, il n'y aura pas création de hameaux nouveaux et le principe d'extension en
continuité sera d'application générale.
Pour s'assurer du respect de cette disposition, il convenait de préciser la façon dont la
commune a interprété les notions d'urbanisation et d'agglomération, au regard des
récents progrès de la jurisprudence.

2.4.1.1/ L'urbanisation

Le législateur n'a pas donné de définition de l'urbanisation. On sait cependant que la
notion d'espace urbanisé est une question de fait. Par conséquent, un projet ne peut donc
constituer une urbanisation.
La délimitation des espaces urbanisés consiste à distinguer visuellement, en fonction de
l'occupation réelle du site, si un terrain donné peut ou non être considéré comme
actuellement urbanisé. Pour la détermination de l'étendue des espaces urbanisés, après
examen des spécificités de l’urbanisation thononaise, nous avons pris en compte les
critères suivants :
- L'existence d'une altération du milieu naturel par une action humaine de type urbain ; cette
action pourra se concrétiser par la présence de bâtiments (habitations ou autres), d'ouvrages
d'art ou même de travaux importants d'infrastructure (voies de communication et aire de
stationnement, port, quais, piscines, terrains de sport, terrains de camping ou de caravanage,
etc.), soit parce qu'ils ont contribué à modifier sensiblement le paysage, soit parce que leur
réalisation aujourd'hui constituerait une extension de l'urbanisation.
- La densité de l'urbanisation, précisée par la jurisprudence : huit constructions dans un rayon
de cent mètres (CE 16/02/85, Paul Baron), terrain dont l'ensemble des parcelles contiguës
supportent des constructions (TA Bastia 28/09/90), quinze constructions dans un rayon de deux
cents mètres (TA Rennes 25/10/90) ou encore une parcelle qui jouxte un terrain déjà construit
et une voie publique aménagée dans un secteur où, dans un rayon de moins de deux cents
mètres, sont implantées plus d'une dizaine de constructions (CAA Nantes 4/05/94).
- La taille du parcellaire qui a conduit à inclure dans les espaces urbanisés une parcelle bordée,
sur deux côtés opposés et sur une profondeur au moins égale à sa largeur, par des espaces
urbanisés.

Certains terrains qui répondaient à ces critères n'ont cependant pas été retenus dans
l'étendue des espaces urbanisés, en fonction de :
- La desserte insuffisante par les équipements (voie, eau potable, assainissement, électricité,
etc.).
- L'insertion dans le paysage, appréciée en fonction du relief, de la végétation et des vues.
- La perception visuelle d'une continuité des constructions.

Chaque fois que nécessaire, les espaces urbanisés ont finalement été délimités en
s'appuyant notamment sur une voie, un mur d'enceinte ou de soutènement, un cours
d'eau, un maillage végétal.
L'étendue des parties actuellement urbanisées de la commune, telle qu'elle a finalement
été retenue ici, figure sur le plan ci-après.
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2.4.1.2/ L'agglomération

L'agglomération est une notion plus restrictive que celle de l'urbanisation, contenant
l'idée de regroupement de la population dans un souci de mise en commun de moyens et
de recherche d'échanges commerciaux et de services. Il est entendu que toute
agglomération constitue un espace urbanisé, de sorte que l'agglomération doit
entièrement être comprise dans les espaces urbanisés.
A Thonon-les-Bains, nous considérons comme agglomération une zone d'habitation
abritant au moins cinquante personnes et telle qu'aucune des habitations ne soit éloignée
d'une autre de plus de cent mètres ; les terrains servant à des buts publics tels que jardins
publics, routes, cimetières, constructions publiques, ceux utilisés à des fins industrielles
ou commerciales tels qu'usines, magasins, édifices commerciaux, voies ferrées, parcs de
stationnement..., ainsi que les cours d'eau traversés par des ponts ne sont pas pris en
compte lors de la détermination de la distance séparant les habitations.
L'étendue de l'agglomération, telle qu'elle a été retenue ici, figure sur le plan ci-après.
Sur l'ensemble du territoire communal, l'extension de l'urbanisation doit se réaliser en
continuité des agglomérations existantes

2.4.2/ Les espaces proches des rives

D'après le II de l'article L.146-4 du code de l'urbanisme, l'extension limitée de
l'urbanisation des espaces proches des rives doit être justifiée et motivée, dans le plan
local d'urbanisme, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l'accueil
d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau.
Les différentes jurisprudences qui se sont dégagées dans l'application de ces
dispositions retiennent comme espaces proches des rives des terrains situés jusqu'à
1 500 m du rivage (côte orientale de la Corse), et notamment à moins de 1 000 m du
bord du lac Léman (CAA Lyon, 8/04/97 commune de Margencel). Il semble donc que la
distance ne constitue pas un critère déterminant pour l'application de cette notion.
Dans le célèbre arrêt de Section commune de Gassin du 12 février 1993, le Conseil
d'État a retenu davantage les critères de covisibilité et d'unité de paysage.
En associant ces deux critères, le Conseil d'État faisait de l'unité de paysage une
condition cumulative. De sorte qu'en appliquant uniquement le critère de la covisibilité,
moins subjectif, et sans tenir compte de la distance aux rives, on obtient une zone plus
large de terrains concernés, et donc une plus grande sécurité juridique du document
d'urbanisme.
En pratique, l'ensemble des parties hautes de la commune a été parcouru pour
rechercher les points de vue sur le lac. De ces points de vue, une certaine étendue du
territoire communal est vue en même temps que le lac ; elle est incluse dans les espaces
proches des rives, de même que tous les terrains situés en contrebas. Pour tenir compte
de la visibilité depuis le lac, l'ensemble des terrains situés plus haut que les points de
vue a également été pris en compte dans les espaces proches des rives, jusqu'aux
premiers écrans topographiques ou végétaux suffisamment importants pour masquer les
arrière-plans.
Les espaces délimités figurent sur le plan de la page suivante et comprennent donc :
- La bordure immédiate du lac, essentiellement vue depuis le lac ;
- La ville haute, majeure partie de l'agglomération qui s'est établie sur le plateau, dont la
première ligne est visible depuis le lac et dont les autres parties sont visibles depuis les points
de vue élevés de la commune ;
- Au-delà, les bordures des terrasses marquant les grandes lignes du relief.
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plan d'application de l'article L.146-4
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2.4.3/ La bande de cent mètres

En vertu du III de l'article L.146-4 du code de l'urbanisme, les constructions et
installations sont interdites dans la bande littorale en dehors des espaces urbanisés. Cette
bande a une largeur de cent mètres, comptés à partir de la limite des plus hautes eaux du
lac. Des dérogations sont prévues pour les installations nécessaires à des services
publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau.
Précisons d'emblée qu'il n'a pas été jugé nécessaire d'étendre à plus de cent mètres la
largeur de la bande littorale, compte tenu d'une part de la maîtrise de l'urbanisation dans
les espaces proches du rivage, limitée à des possibilités ponctuelles de développement,
et d'autre part de l'absence de possibilité d'extension de l'urbanisation vers les milieux
identifiés comme les plus sensibles.

2.5 - L'accueil des installations touristiques légè res (Art L.146-5)

"L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes
en dehors des espaces urbanisés sont subordonnés à la délimitation de secteurs prévus à
cet effet par le plan local d'urbanisme."
L'ouverture de nouveaux terrains n'est pas envisagée aujourd'hui. Pour les terrains
existants, on distinguera ceux qui sont situés dans les espaces urbanisés et qui peuvent
être réaménagés, et ceux qui sont situés en dehors de ces espaces. Pour ceux-là, des
secteurs spécifiques seront délimités.

2.6 - Les espaces littoraux sensibles (Art L.146-6)

"Les documents ou décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et à l'utilisation
des sols préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au
maintien des équilibres biologiques."

L'article R.146-1 du code de l'urbanisme décline les différents types d'espaces
concernés. Certaines catégories se rencontrent sur le territoire de la commune de
Thonon-les-Bains :
Il s’agira donc ici, en fonction des différentes catégories énumérées par l’article
R.146-1, de recenser les espaces relevant de ces catégories et de déterminer si la
protection prévue par l’article L.146-6 s’impose au regard des différents critères
précisés par cet article. Il n’y a pas lieu non plus d’appliquer cette protection dans les
espaces altérés par l’activité humaine, ni à plus forte raison dans les espaces urbanisés.
"Le plan local d'urbanisme doit classer en espaces boisés, au titre de l'article L.130-1 du
code de l'urbanisme, les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs de la
commune ou du groupement de communes, après consultation de la commission
départementale des sites."
L'article distingue donc des éléments "remarquables ou caractéristiques" du territoire,
parmi lesquels les forêts et zones boisées côtières, et des boisements existants
"significatifs" mais qui ne peuvent être qualifiés de "sensibles". Le paragraphe traitant
des forêts et zones boisées proches du rivage ne s'attachera qu'aux éléments
remarquables et caractéristiques qui feront l'objet d'une protection renforcée, les autres
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bénéficieront d'une protection ordinaire, et tous seront présentés à la commission
départementale des sites et paysages.

2.6.1/ Plages

Est considéré comme plage un endroit plat et bas des rives, accessible au public, où les
vagues déferlent et qui est constitué de débris minéraux plus ou moins fins. On relève à
Thonon-les-Bains les plages suivantes :
- La plage de la Châtaigneraie ;
- La grève de Ripaille ;
- La plage de Corzent.

Situé en partie nord de la commune, tout près de Port Ripaille, la plage de la
Châtaigneraie accueille en été une foule de baigneurs. Cet espace n’a pas été
exagérément altéré par l'activité humaine et n'est pas situé dans un espace urbanisé.
Toutefois, l’étroitesse de la partie plate du rivage, la banalité des galets et la médiocrité
de la végétation avoisinante ne permettent pas de le considérer comme un espace
remarquable.
La grève de Ripaille n’a été altérée que par des aménagements légers destinés à
favoriser le cheminement des piétons. Elle n’est pas située dans un espace urbanisé. La
longueur des berges d’une extrémité à l’autre de la grève au pied du mur d’enceinte de
Ripaille contribue à son isolement et crée une ambiance paysagère particulière qui
permet de considérer ces lieux comme un espace remarquable au sens de l’article
L.146-6 du code de l’urbanisme.
La plage de Corzent, à proximité de la limite sud-ouest de la commune, n’a pas été
exagérément altérée par l’activité humaine et n’est pas situé dans un espace urbanisé.
Mais cet espace ne constitue pas un site ou un paysage remarquable, n’apparaît pas
nécessaire au maintien des équilibres biologiques et ne présente pas d’intérêt écologique
particulier. Il ne mérite donc pas un classement au titre de l’article L.146-6 du code de
l’urbanisme.
En résumé, seule la grève de Ripaille, en bordure du mur d’enceinte, mérite un
classement comme plage relevant de l’article L.146-6 du code de l’urbanisme.

2.6.2/ Forêts et zones boisées proches du rivage

Dans cette catégorie, on trouve :
- Port Ripaille ;
- La forêt de Ripaille et son prolongement en dehors de l'enceinte et en bordure de grève ;
- Les zones boisées comprises dans les propriétés situées entre les Clerges et Corzent ;
- Le coteau boisé entre boulevard de la Corniche et avenue de Corzent ;
- Le vallon du Pamphiot en aval de la RN 5 ;
- Le coteau proche de la voie de chemin de fer au sud de l’usine des eaux ;
- La vallée de la Dranse en amont de la RN 5 ;
- Les parties boisées en limite de la commune d’Armoy.

Port Ripaille a été tellement altéré par l'activité humaine qu'il est considéré comme un
espace urbanisé et ne relève pas de l'article L.146-6.
La forêt de Ripaille, malgré quelques aménagements légers, a gardé son caractère
naturel et constitue une zone de nidification notamment pour le Héron cendré et le
Milan noir. Elle mérite donc une protection particulière.
Les zones boisées proches des rives entre les Clerges et Corzent ont souvent conservé
un aspect relativement naturel. Toutefois, elles correspondent surtout à de grandes
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propriétés irrégulièrement entretenues. En ce sens, elles ne constituent pas un élément
remarquable du paysage, n'apparaissent pas nécessaires au maintien des équilibres
biologiques et ne présentent pas d'intérêt écologique particulier.
Le coteau boisé compris entre Corniche et Corzent a été peu perturbé par l'activité
humaine, sauf dans son extrémité sud-ouest, là où le relief s'adoucit. Il constitue un
élément remarquable du paysage, si l'on exclut les parties les plus proches de l'avenue
de Corzent, au relief moins accentué et à la végétation de moins bonne venue. Il mérite
donc un classement au titre de l’article L.146-6 du code de l’urbanisme.
Le vallon du Pamphiot en aval de la RN 5 a déjà subi de nombreuses atteintes mais les
parties naturelles restantes méritent d’être protégées au titre de l’article L.146-6.
Le coteau proche de la voie de chemin de fer au sud de l’usine des eaux n’a pas trop été
altéré par l’action de l’homme, mais il ne constitue pas un site ou paysage remarquable
ou caractéristique, n’est pas nécessaire au maintien des équilibres biologiques et ne
présente pas d’intérêt écologique particulier.
La vallée de la Dranse en amont de la RN 5 a gardé son caractère naturel. Par ailleurs, la
présence d’une potentialité de captage d’eau potable donne tout son intérêt à une
protection de type L.146-6 dans le cadre du maintien d’un équilibre biologique.
Les parties boisées en limite de la commune d’Armoy n’ont été que peu altérées par
l’action de l’homme, mais paraissent cependant dévalorisées par le passage d’une route
départementale. Sur le plan paysager, le boisement se fond dans un arrière-plan boisé et
la proximité de la carrière qui éventre la montagne à cet endroit ne porte pas à
considérer le paysage comme remarquable ou caractéristique. Les bois ne présentent pas
un intérêt tel du point de vue biologique ou écologique qu’ils méritent un classement de
type L.146-6.
En résumé, il convient de classer au titre de l'article L.146-6 du code de l'urbanisme la
forêt de Ripaille, les pentes boisées entre le boulevard de la Corniche et l'avenue de
Corzent, le vallon du Pamphiot en aval de la RN 5 et la vallée de la Dranse en amont de
la RN 5.

2.6.3/ Zones humides

Un inventaire des zones humides a été effectué au niveau départemental. Un certain
nombre concernent le territoire communal. Compte tenu de l’importance de l’eau pour
la commune de Thonon-les-Bains, les marais et étangs seront examinés avec une
attention toute particulière.

2.6.3.1/ Marais de Séchy

Aux Marmottés, le marais de Séchy est intéressant par sa flore et sa faune
(entomologique et ornithologique). Il joue un rôle hydraulique important du fait de sa
grande superficie.
Il a échappé de justesse au remblaiement au début des années 90. Sa situation en
bordure de forêt et de zones inconstructibles ne pose aucun problème pour sa protection.

2.6.3.2/Marais de la Versoie

Cette vaste zone humide joue un rôle hydraulique important. Grâce à une forte diversité
de milieux, ce marais possède de fortes potentialités écologiques (faune, flore).
Il a également fait l'objet d'une atteinte partielle par des remblaiements. Sa situation est
aujourd'hui stabilisée et sa protection s'impose naturellement.
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2.6.3.3/ Étang de la Dame

Acquis par la commune en 1995, ce petit marais a été mis en valeur en respectant le
milieu et en assurant la pérennité de son caractère naturel.
Le plan d'eau est intéressant à plus d'un titre :
- botanique, par la présence de characées et de nymphéas ;
- faunistique, par sa richesse en amphibiens ;
- paysager ;
- hydraulique.

Il mérite donc d'être protégé.

2.6.3.4/ Lac Noir

Quoique le niveau de la nappe phréatique ait subi de sensibles variations et que ce petit
marais soit parfois presque à sec, il conserve un caractère intéressant par la présence
d'une végétation abondante dans une doline bien marquée.
Les variations du niveau d'eau ont produit une biodiversité remarquable. On y trouve
des phragmites, des iris, des laîches, des menthes et des lysimaques, ainsi qu'un fort
potentiel de faune aquatique.
Les variations de niveau confirment par ailleurs son rôle de régulateur hydrique.
Sa protection mérite d'être assurée.

2.6.3.5/ Les Thésules

Il s'agit d'une cuvette encaissée cernée de pavillons et transformée en étang.
Il présente un intérêt hydraulique et floristique et mérite d'être protégé.

2.6.3.6/ Marais de Morcy

Il s'agit d'une zone humide passablement eutrophisée et en cours d'envahissement par
les broussailles, comportant encore une phragmitaie relictuelle.
Une protection spéciale n'apparaît pas justifiée.

2.6.3.7/ Les Crottes des Fours

Cet ancien marais est aujourd'hui presque entièrement eutrophisé et en voie
d'assèchement. On y trouve encore une végétation relictuelle de sols humides, en voie
de dépérissement.
Une protection spéciale n'apparaît pas justifiée.

2.6.4/ Parties naturelles des sites classés ou insc rits

2.6.4.1/ Domaine de Ripaille

Une bonne partie du site peut être considérée comme naturelle, soit depuis Devant
Ripaille jusqu'à la plage de la Châtaigneraie, à l’exception des secteurs construits ou
cultivés.
Le site n’est pas altéré par l’activité humaine ni situé dans un espace urbanisé. Il
constitue un site et un paysage remarquables, et à ce titre relève de l’article L.146-6.
Ces espaces naturels seront donc protégés.
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2.6.4.2/ Domaine de Thuyset

Le site inscrit est composé des abords immédiats du château, des terres qui l’entourent
et du lotissement de Thuyset de 1966.
Le lotissement de Thuyset est situé dans un espace urbanisé et ne relève donc pas de
l’article L.146-6. Les terres entourant le château sont des pâtures et des bois qui ne
constituent nullement un site ou paysage remarquable.

2.6.4.3/ La Fléchère

Le site s'étend à la fois sur le plateau et sur le coteau jusqu'au quai de Ripaille.
Le coteau et les abords du chemin de la Fléchère ont déjà été largement urbanisés. Seul
demeure naturel un îlot vert dans la partie nord-est du site.
Il s'agit de terrains de culture qui ne présentent aucun caractère remarquable ou
caractéristique du patrimoine naturel et culturel du littoral, qui ne participent pas au
maintien des équilibres écologiques et qui ne présentent aucun intérêt écologique
particulier.
Ces terrains ne méritent donc pas une protection au titre de l'article L.146-6 du code de
l'urbanisme.

2.6.4.4/ Concise

Le site est formé par l’église et la place de la Fontaine et comprend les façades de
l’église et des maisons. Il ne comporte donc aucune partie naturelle.

2.6.4.5/ Site de Saint-Bon

Il s’agit d’un jardin entièrement aménagé et nullement naturel.

2.6.4.6/ Secteur de Rives

Ce secteur inclut le port, le château de Rives et le quartier des pêcheurs. Il ne comporte
aucune partie naturelle.

2.6.4.7/ Corzent

Le site recouvre des maisons et quelques terrains. Les terrains en frange du hameau ne
présentent pas les caractères d’un site ou paysage remarquable ou caractéristique, et ne
se distinguent pas non plus pour leur intérêt biologique ou écologique.

2.6.4.8/ Marclaz

Le site de Marclaz présente quelques boisements intéressants, mais il a été fortement
altéré et dégradé par l’action de l’homme et ne relève pas de l’article L.146-6.

2.7 - Les parcs et ensembles boisés les plus signif icatifs (Art L.146-6)

Parmi les parcs et ensembles boisés de la commune, on trouve bien sûr le domaine de
Ripaille, mais aussi les parcs de Thuyset, Montjoux et Corzent. Au titre du dernier
alinéa de l'article L.146-6, les espaces correspondants les plus significatifs doivent être
classés en espaces boisés protégés. Nous allons donc les examiner un à un.
A Ripaille, les parties naturelles du site qui constituent également une zone boisée
proche des rives, sont protégées au titre de l’article L.146-6.
Le domaine de Thuyset n’a pas les mêmes qualités et sa protection à ce titre ne
s’impose pas.
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Le parc du château de Montjoux a été acquis par le Département pour son caractère
remarquable et la qualité de ses boisements. Le parc clos de murs mérite
incontestablement d’être protégé.
Une grande propriété sous le hameau de Corzent retient également notre attention. Elle
comporte de gros arbres sur une pelouse. Mais une étude confiée en 1991 au Centre
régional de la propriété forestière a montré que seulement quelques sujets avaient un
avenir normalement assuré à long terme.

2.8 - L'article L.146-6-1

"Afin de réduire les conséquences sur une plage et les espaces naturels qui lui sont proches de
nuisances ou de dégradations sur ces espaces, liées à la présence d'équipements ou de
constructions réalisés avant l'entrée en vigueur de la [loi Littoral ], une commune peut établir un
schéma d'aménagement."

Cette disposition ne trouve pas son application sur le territoire communal.

2.9 - L'implantation de routes nouvelles (Art L.146 -7)

L'article L.146-7 du Code de l'Urbanisme soumet à l'avis de la commission des sites la
réalisation de nouvelles routes de transit à moins de 2 000 m du rivage. Le projet
d'autoroute A 400 pénétrait légèrement à l'intérieur de cette bande de 2 000 m pour
préserver la zone de captage des eaux de la Versoie. Il a donc fait l'objet d'une
consultation de la commission des sites lors de sa réunion du 21 avril 1994.
Les impacts du tracé dans la bande de 2 000 m étaient de plusieurs natures.
L'ensemble de la zone étudiée révèle une ressource en eau importante fortement
exploitée et très vulnérable ; l'impact du projet sera donc fort. Les mesures préconisées
dans le dossier d'enquête publique comportaient une étanchéité totale de la plateforme
autoroutière avec assainissement par réseau et traitement avant rejet dans le milieu
naturel. De plus, des protections anti-projection et anti-déversement accidentel étaient
prévues. Par ailleurs, des mesures particulières de contrôle et de protection en phase
chantier devaient être mises en place.
L'impact sur le milieu naturel et sur le paysage était important notamment aux
extrémités est et ouest du projet.
L'impact sur l'urbanisation était fort sur toute la partie centrale du projet, tout
particulièrement au niveau des échangeurs avec les RD 902 et 903.
La commission des sites, après avoir examiné ces différents points, a émis un avis
favorable au projet tel qu'il figurait au plan local d'urbanisme.
Le projet de contournement en cours d’étude reprend les grandes lignes du projet
autoroutier A 400 dans le secteur de Thonon-les-Bains. Il devra également faire l’objet
d’une consultation de la commission départementale de sites, perspectives et paysages.
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3. - Motivation des dispositions réglementaires

3.1 - Zonage

On ne peut véritablement prétendre atteindre l'égalité ni même la justice en matière
d'urbanisme. Toutefois, il est apparu nécessaire de rechercher une méthodologie
d'établissement du zonage aussi objective que possible, afin que les inégalités de
classement soient exposées avec la plus grande transparence et puissent finalement être
comprises.
Là où les constructions sont déjà nombreuses, un lissage de la forme urbaine a été
recherché. L'idée directrice est de mettre en place des règles d'urbanisme qui permettent
la réalisation de la majorité des constructions existantes, sans toutefois admettre les
excès rencontrés ponctuellement.
Le critère de la forme urbaine est apparu plus pertinent que celui de la densité, moins
perceptible sur le terrain. C'est pourquoi le choix a été fait de ne pas fixer de coefficient
d'occupation du sol, mais plutôt une emprise au sol, une hauteur et des prospects pour
fixer l'enveloppe de la forme urbaine.
La possibilité a tout d'abord été examinée de mesurer sur le terrain ces trois critères. Les
prospects pouvaient facilement être évalués sur le plan cadastral, mais ils présentent une
trop grande variabilité en fonction de la présence aléatoire d'annexes, et cette donnée n'a
pas pu être prise en considération pour l'établissement du zonage. Restaient la hauteur et
l'emprise au sol. La hauteur constitue le critère prédominant en matière d'image de
surface verticale bâtie, alors que l'emprise au sol constitue une troisième dimension, en
profondeur, moins perceptible pour l'observateur.
La recherche d’une harmonisation des hauteurs plutôt que des densités conduit à mieux
insérer les constructions nouvelles dans l’environnement bâti existant et à rendre la
forme urbaine moins dépendante de la taille des parcelles.
L’accent est mis sur la perception des constructions pour un observateur situé au niveau
du sol. Ainsi, pour les grands immeubles, la présence d’une toiture est moins
perceptible depuis la rue, et le constructeur pourra choisir la solution technique la plus
adaptée. L’observateur sera surtout influencé par la hauteur de façade. Le même
principe est maintenu pour les constructions plus basses, la toiture prenant alors plus
d’importance visuelle.
La hauteur a été mesurée sur le terrain en nombre de niveaux plutôt qu'en mètres. En
effet, cette notion est directement mesurable à l'œil nu, tant pour ce qui concerne les
bâtiments existants que pour le contrôle des constructions futures. Cette méthode
permet également de combattre la tendance à la réduction de hauteur des niveaux dans
les immeubles collectifs de logement.
La définition de la hauteur en niveaux se heurte à un certain nombre d'imprécisions qu'il
a fallu lever en ce qui concerne l'origine de la mesure, la définition des niveaux, le cas
des sous-sols et celui des combles, le problème des terrains en pente. Les options
retenues pour ôter toute équivoque à la méthode sont les suivantes :
·  Les hauteurs sont comptées par rapport au terrain naturel, c'est-à-dire le sol qui

existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la réalisation du projet de
construction objet du permis de construire (CE 27/10/00 SCI Vista Amena) ;

·  Les niveaux sont comptabilisés à la verticale de toutes les parois visibles de
l'extérieur ;
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·  Les sous-sols sont pris en compte si le niveau du plancher bas est situé à plus de
0,80 m au-dessus du terrain naturel ;

·  Pour ne pas être pris en compte, les combles doivent avoir des caractéristiques qui
se rapprochent de celles des combles traditionnels : surface sensiblement réduite par
rapport à celle des niveaux droits, inclusion entièrement dans le volume de la toiture
à l'exception de quelques lucarnes ; ces lucarnes doivent avoir une largeur ne
dépassant pas 1,50 m et être édifiées en retrait d'au moins un mètre par rapport aux
façades des niveaux inférieurs.

·  Dans les terrains en pente, la même règle devra être respectée partout, c'est-à-dire
qu'on se placera dans le cas le plus défavorable. Ainsi, les constructions possédant
une emprise importante devront s'adapter à la pente comme un ensemble de
bâtiments plus modestes qui se trouveraient accolés.

Dans tous les cas, la hauteur est limitée au faîtage. La règle est calculée de façon à offrir
la possibilité de réaliser un seul comble en toiture pour un immeuble de taille courante
et avec des pentes de toiture raisonnables. Cette contrainte aura pour effet de permettre
la construction d’un dernier niveau en duplex ou de petits appartements entièrement en
combles.
Une fois la méthode définie, la hauteur des bâtiments existants a été mesurée sur le
terrain par quadrillage de la commune selon les principaux axes de voirie, soit sur plus
de mille parcelles. L'emprise au sol des constructions a été mesurée sur le plan cadastral
pour ces mêmes parcelles. À ces données ont été ajoutées les mesures de hauteur faites
dans le passé pour la totalité des constructions de la commune dépassant deux niveaux.
Le calcul des emprises moyennes pour une hauteur donnée a montré une bonne
corrélation entre hauteur et emprise mais la grande variabilité de cette dernière. Ce
calcul a permis de fixer une borne supérieure à l'emprise au sol en fonction de la hauteur
des constructions, de façon que l'adjonction soit de constructions nouvelles reste
possible dans la plupart des cas.
Les résultats sont les suivants :

1 niveau 1/5
2 niveaux 1/4
3 niveaux 1/3
4 niveaux 40 %
5 niveaux 50 %
Au-delà 60 %

Pour procéder au dessin du zonage, on a d'abord affecté à toute la parcelle la hauteur des
constructions les plus hautes qui y soient implantées. Les parcelles non construites sont
alors considérées comme susceptibles de recevoir une construction dont la hauteur est
indéterminée.
Les données de terrain ont montré que les constructions de plain-pied n'étaient pas
caractéristiques de la commune et qu'il n'y avait pas lieu de prévoir une zone où la
hauteur serait limitée à un seul niveau. De même, les constructions de plus de six
niveaux ne sont pas fréquentes ; elles correspondent à une certaine vision de l'urbanisme
dans les années soixante-dix et il n'est pas souhaitable aujourd'hui de les reproduire.
En privilégiant la perception depuis le domaine public, on peut considérer que les
parties cachées peuvent sans dommage être aussi hautes que l'écran qui les masque.
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La principale cause de contentieux lors de l'autorisation d'une construction nouvelle est
la trop grande différence de hauteur avec les constructions voisines. On a donc évité les
changements de hauteur de plus d'un niveau entre parcelles contiguës. Pour ce faire, les
parties trop basses ont été comblées en leur ajoutant un niveau, tandis que les parties
trop hautes ont été ignorées. Et ainsi, en partant de la périphérie, on a recherché une
limite pour la zone à 2 niveaux, puis pour la zone à 3 niveaux, et ainsi de suite pour
obtenir un début de forme dite "en chapeau" culminant autour du centre ville et à
quelques autres centres de vie (La Grangette, Le Châtelard,…).
Cette opération donne un résultat encore très morcelé qui n'est pas pleinement justifié
par des motifs d'urbanisme. Un lissage a ensuite été opéré pour gommer les irrégularités
trop flagrantes sans bouleverser ce premier résultat et tout en se rapprochant des droits
de construire actuellement reconnus sur les terrains par les modalités d'application des
règles générales d'urbanisme et qui, dans bien des cas, sont concrétisés par des
certificats d'urbanisme en cours de validité ou par des permis de construire en cours
d'instruction. Toutefois, dans le quartier de la gare qui fait l'objet d'études de
restructuration, le résultat brut a été conservé.
Le résultat obtenu est très homogène, mais ne correspond qu'à une enveloppe
volumétrique très éloignée des contraintes d'élaboration du plan local d'urbanisme. Par
un découpage "à l'emporte-pièce", le territoire communal a été partagé en zones
urbaines, zones à urbaniser, zones agricoles et zones naturelles et forestières, selon les
critères définis aux articles R.123-5 à 8 du code de l'urbanisme.
Ajoutons qu’aux abords du contournement il n’a pas été prévu de parti d’aménagement
en accompagnement de l’ouvrage. La réflexion sera menée ultérieurement, lorsque le
tracé définitif sera parfaitement connu.

3.1.1/ Zones urbaines

"Art. R.123-5 : Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classées en zone urbaine
les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter."

À l'intérieur des zones urbaines, on a donc classé les terrains qui constituent
l'agglomération. Ils constituent le noyau autour duquel la commune peut envisager de se
développer. N'y figure toutefois pas l'accès à la forêt de Ripaille par le chemin de la
Forêt, partie naturelle du site classé et qui relève des zones N.
On y trouve également la plupart des zones actuellement urbanisées. En général, elles
étaient déjà constructibles du fait des précédentes modalités d'application des règles
générales d'urbanisme.
On y trouve enfin des secteurs suffisamment équipés pour accueillir immédiatement des
constructions. Les équipements peuvent être existants ou considérés comme tels lorsque
l'aménageur de la zone a pris l'engagement de réaliser les travaux (zone d'aménagement
concerté) ou s'il existe un programme d'aménagement d'ensemble.
Les zones urbaines sont repérées sur les documents graphiques par un sigle
commençant par la lettre "U". Elles sont regroupées au titre II du règlement et
comprennent :

3.1.1.1/ La zone UA

Zone à vocation d'habitat et de services, elle couvre le centre historique de THONON et
les hameaux. Elle est divisée en un secteur UAa correspondant à la partie ancienne du
centre-ville et un secteur UAh des hameaux.
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3.1.1.2/ La zone UB

Zone à vocation d'habitat et de services en périphérie du secteur UAa. Elle comprend un
secteur UBd correspondant au secteur Dessaix. Les constructions pourront atteindre une
hauteur de 6 niveaux.

3.1.1.3/ La zone UC

Zone à vocation d’habitat et de services au nord-est et au sud-ouest de la zone UB. Les
constructions pourront atteindre une hauteur de 5 niveaux.

3.1.1.4/ La zone UD

Zone de densité intermédiaire à vocation d'habitat et de services. Les constructions
pourront atteindre une hauteur de 4 niveaux.

3.1.1.5/ La zone UE

Zone de densité moyenne à vocation d’habitat et de services. Les constructions pourront
atteindre une hauteur de 3 niveaux.

3.1.1.6/ La zone UF

Zone composée en majorité de maisons individuelles ou groupées. Les constructions
pourront atteindre une hauteur de 2 niveaux.

3.1.1.7/ La zone UH

Zone à vocation d’habitat du quartier des Harpes.

3.1.1.9/ La zone UJ

Zone réservée aux activités hospitalières, y compris les logements liés à ces activités.

3.1.1.10/ La zone UL

Zone de Rives et des bords du lac.

3.1.1.11/ La zone UM

Zone mixte pouvant accueillir des logements ou des activités. Elle comprend trois
secteurs en fonction du volume des immeubles qui peuvent y être autorisés : les
constructions pourront atteindre une hauteur de 4 niveaux en UMd, 3 niveaux en UMe
et 2 niveaux en UMf.

3.1.1.12/ La zone UP

Zone spécifique au quartier de Port Ripaille.

3.1.1.13/ La zone UR

Zone à vocation d’habitat et de services du quartier de la Rénovation.

3.1.1.14/ La zone US

Zone de sports et de loisirs pouvant accueillir des activités complémentaires avec ces
fonctions (commerces de proximité, restaurants...).
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Elle comprend un secteur USb d'implantation des bâtiments, un secteur USc où sont
autorisés les terrains de camping et de caravanage et un secteur USgv réservé au
stationnement des gens du voyage.

3.1.1.15/ La zone UT

Zone d’habitat résidentiel de la Corniche aux constructions caractéristiques de l’époque
thermale.

3.1.1.16/ La zone UX

Zone d'activités, y compris le gardiennage nécessaire à ces activités. Elle est divisée en
un secteur UXc destiné aux installations commerciales ou artisanales (Champagne,
Marclaz) et un secteur UXi où sont autorisées les industries lourdes (Vongy, usine des
eaux).

3.1.1.17/ La zone UZ

Elle correspond à la zone d'aménagement concerté de Sainte-Hélène.

3.1.2/ Les zones à urbaniser

"Art. R.123-6 : Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classées en zone à
urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à
l'urbanisation.

"Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant,
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, le projet
d'aménagement et de développement durable et le règlement définissent les conditions
d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la
réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation
des équipements internes à la zone prévus par le projet d'aménagement et de développement
durable et le règlement.

"Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant,
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son
ouverture à l'urbanisation peut être subordonnées à une modification ou à une révision du plan
local d'urbanisme."

Ce sont des zones naturelles destinées à être ouvertes à l’urbanisation. Les équipements
sont à la charge des constructeurs. Les zones AU doivent permettre de satisfaire aux
besoins de la commune en matière de constructions nouvelles à court ou long terme.
Elles sont repérées sur les documents graphiques par un sigle commençant par les lettres
"AU", et regroupées au titre III du règlement.
L’article R.123-6 divise les zones à urbaniser en deux grandes catégories selon la
capacité des équipements existant à leur périphérie immédiate. Le plan local
d'urbanisme distingue donc deux types de zones à urbaniser :

3.1.2.1/ Les zones AU urbanisables à court terme

Les zones AU suffisamment équipées en périphérie pour desservir les constructions à
implanter dans l'ensemble de la zone sont indicées par une lettre minuscule (AUf, AUg,
AUh, AUi et AUx).
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a) Les secteurs AUf
Elles sont destinées à évoluer vers un habitat individuel correspondant aux
caractéristiques de la zone UF. On trouve parmi elles :
�  Vongy ;
�  Les Epinanches ;
�  Thuyset ;
�  Les Grandes Vignes (sous le chemin du Ferrage) ;
�  Rue des Alpes ;
�  Les Longues Poses ;
�  Aux Combes (proche de la Clinique Lamartine).

b) Le secteur AUg
Elle concerne le secteur des Grands Champs. Elle sera urbanisée au travers d'une
opération d'ensemble. Le plan d’ensemble devra respecter le règlement qui prévoit des
constructions ne comportant qu’un seul niveau et des faîtages orientés
perpendiculairement au mur de Ripaille pour préserver les vues lointaines sur cette
enceinte.

c) Les secteurs AUh
Ils reprendront les caractéristiques des hameaux dont ils constitueront des extensions.
On les trouve à Corzent, Tully et Vongy.

d) Le secteur AUt
Dans le secteur AUt de Morcy, les projets de construction seront orientés vers l'accueil
d'activités de pointe et devront respecter des règles strictes en matière d'aspect extérieur
des bâtiments.

e) Le secteur AUx
Destiné à l’extension de la zone d’activité de Marclaz, ce secteur pourra accueillir des
activités sous réserve d’une organisation d’ensemble.

3.1.2.2/ Les zones AU urbanisables à long terme

Les zones AU insuffisamment équipées en périphérie pour desservir les constructions à
implanter dans l'ensemble de la zone sont dites zones AU strictes. Elles nécessitent une
modification ou une révision du plan local d'urbanisme pour être ouvertes à
l'urbanisation.
Pour ces zones, les projets d'urbanisation sont moins avancés et leur ouverture à la
construction se situe dans le plus long terme. Elles ne peuvent être construites
immédiatement mais nécessitent un réexamen du document d'urbanisme. Le plan local
d'urbanisme devra être modifié ou révisé. C'est dans le cadre de l'une ou l'autre de ces
procédures que les problèmes pouvant être posés par cette urbanisation seront examinés
dans le détail.

Les zones suivantes sont prévues :
�  Chemin du Morillon ;
�  La Grangette ;
�  Chemin de Sous Collonges.

La zone de la Grangette est destinée au développement d'une zone d'activité commerciale ou
artisanale. Les deux autres constitueront des extensions des zones d'habitation.



PLU Thonon approuvé le 25/06/03

- 104 -

3.1.3/ Zones agricoles

"Art. R.123-7 : Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole
les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique,
biologique ou économique des terres agricoles.

"Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à
l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A."

La zone comprend un secteur Av de protection des vignobles AOC de Ripaille. Elle fait
l’objet du titre IV du règlement.

3.1.4/ Zones naturelles et forestières

"Art. R.123-8 : Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en
zone naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison
soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation
forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. […]"

On y trouve donc les espaces protégés à divers titres, les espaces forestiers situés sur les
hauteurs de la commune et la partie lacustre du territoire communal.
La zone comprend un secteur Nc d'exploitation des carrières, un secteur Ni le long de
l'avenue de Corzent, un secteur Nl pour le lac Léman, un secteur Np de protection
(espaces relevant de l'article L.146-6 du code de l'urbanisme) et un secteur Nt du
chemin des Tappaz. Elle fait l’objet du titre V du règlement.

3.1.5/ Emplacements réservés et espaces boisés clas sés

Ces servitudes, qui se superposent aux zones du plan local d'urbanisme, peuvent
engendrer des restrictions ou des interdictions d'occuper ou d'utiliser le sol, aux termes
des articles L.123-1, L.130-1 et R.123-11 du code de l'urbanisme.

3.1.5.1/Les emplacements réservés

Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt
général et aux espaces verts sont répertoriés sur une liste spécifique et repérés au plan
de délimitation des zones et des emplacements réservés.

3.1.5.2/Les espaces boisés classés

Les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer sont repérés sur le plan de
zonage. Les dispositions générales du règlement de zone définissent les dispositions
applicables dans ces espaces.
La superficie totale des espaces boisés classés par le plan local d'urbanisme est de
1 809 569 m², soit 11 % de la superficie cadastrale de la commune.

3.2 - Nature de l'occupation et de l'utilisation du  sol

Dans les zones urbaines à vocation principale d'habitat et de services, le plan local
d'urbanisme autorise une grande mixité d'occupation et d'utilisation du sol. L'artisanat,
l'industrie et les installations classées sont admises sous condition d'absence de nuisance
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pour l'environnement. Y seront par contre interdites certaines occupations et utilisations
du sol, soit parce que l'activité qu'elles engendrent serait trop incompatible avec la
vocation d'une zone centrale (carrières, parcs de loisirs, stationnement de caravanes,
terrains de camping), soit parce que les modifications des lieux causeraient des
problèmes techniques ou esthétiques inacceptables (exhaussements ou affouillement du
sol).
Dans la zone de Port Ripaille, une protection architecturale est mise en place. Seules
peuvent être autorisées les constructions conformes au plan d'architecture annexé au
permis de construire d'origine. Les équipements d'infrastructure peuvent également être
admis s'ils sont nécessaires au fonctionnement de la zone.
Une zone spéciale a vocation à accueillir toutes les occupations du sol liées à l'activité
hospitalière.
Une zone est réservée aux activités sportives et aux loisirs. On pourra y réaliser les
installations nécessaires aux terrains de sport et de camping, quelques activités de
proximité participant à la vocation de la zone, les logements de fonction nécessaires. Par
ailleurs, les activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau pourront
elles aussi être autorisées.
Une série d'autres zones pourra accueillir les activités industrielles, artisanales et
commerciales, ainsi que les équipements, les bureaux et les services. Là où l'orientation
à donner est incertaine, on pourra également admettre des constructions à usage de
logement ou d'activité, de sorte que la vocation finale de la zone dépendra des
opportunités qui se dégageront sur les terrains actuellement disponibles.
Le domaine ferroviaire fait l'objet d'un zonage spécifique.
Dans les zones autres qu'urbaines, on admettra les aménagements et extension de
constructions existantes, la reconstruction après sinistre dans les deux ans, ainsi que les
affouillements et exhaussements. Les zones AU indicées auront un règlement spécifique
qui permettra leur urbanisation soit pour l'habitat principalement (AUf, AUg, AUh), soit
pour l'activité (AUt, AUx). Les zones indicées de type A et N auront des vocations
particulières permettant de préciser les occupations qui pourront y être admises.

3.3 - Conditions de l'occupation du sol

3.3.1/ Accès et voirie

Afin de faciliter l'insertion des véhicules dans la circulation sur les voies publiques, une
plateforme à pente réduite devra être ménagée en limite du domaine public.
Les voies privées nouvelles devront avoir une largeur d'au moins 5 m, ou 3,50 m si elles
sont à sens unique. Pour les voies existantes d'une largeur inférieure à 5 m, le double
sens ne sera autorisé que si elles ne desservent pas plus de dix logements.
Dans les zones agricoles ou naturelles et forestières, les voies privées nouvelles seront
interdites pour éviter une urbanisation diffuse à terme.

3.3.2/ Desserte par les réseaux

Une attention toute particulière a été réservée au cycle de l'eau.
Toutes les eaux usées seront collectées à terme en système séparatif. Dans les secteurs
où le réseau de collecte des eaux usées n'existe pas, un assainissement individuel
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provisoire, à la charge du constructeur, pourra être autorisé si la capacité des sols le
permet. Dans le cas contraire, la construction ne sera pas permise.
En ce qui concerne les eaux pluviales, l'objectif n'est plus de collecter toutes les eaux et
de les diriger vers un émissaire naturel. Cette technique autrefois habituelle avait pour
inconvénient de précipiter les débits vers l'aval et de nécessiter des diamètres toujours
plus grands pour suivre l'augmentation des débits liés aux surfaces raccordées.
Aujourd'hui, priorité est donnée au traitement de la pluie à son point d'impact, sous
réserve de la capacité des sols à l'infiltration. Si les sols ne sont pas favorables à
l'infiltration et que le réseau d'eaux pluviales existe, le raccordement des constructions
nouvelles pourra être autorisé.

3.3.3/ Caractéristiques des terrains

D'une façon générale, il a été choisi de ne pas réglementer la surface des parcelles
constructibles. Dans l'esprit de la loi relative à la solidarité et au renouvellement
urbains, une surface minimale ne se justifierait d'ailleurs que pour l'assainissement
individuel, alors que la volonté de la commune est de généraliser le raccordement aux
réseaux publics.

3.3.4/ Implantation des constructions

Les saillies de toutes natures (toitures, balcons, etc.) ne sont pas prises en compte dans
l'appréciation des distances à respecter.

3.3.4.1/ Par rapport aux voies

Dans la partie ancienne au bâti traditionnel (centre ville et hameaux), les constructions
ont été édifiées en bordure des voies sans recul particulier. Les constructions nouvelles
devront être édifiées elles aussi à l'alignement.
Dans les autres zones en général, un recul minimal est fixé. Il dépend de la forme
urbaine du secteur et varie de 3 m à 8 m suivant les zones. Il est porté à 30 m en zone Ni
pour donner un caractère plus aéré aux propriétés bordant l'avenue de Corzent.
Dans certains cas, des dispositions ont été prises pour aérer le tissu urbain. Il s'agit par
exemple de dégager le mur d'enceinte de Ripaille pour le mettre mieux en valeur ou
d'ouvrir un peu plus les perspectives sur les voies étroites en zone périurbaine. Un
reculement supplémentaire des constructions vient alors s'ajouter aux distances
minimales par rapport à l'alignement des voies publiques.
Enfin, en rase campagne, les distances minimales sont imposées par le règlement
national d'urbanisme. Il est rappelé à titre d'information que, le long des routes
départementales, les reculs suivants sont préconisés par le Conseil général pour garantir
des conditions de sécurité optimales :
·  25 m de l'axe des routes départementales classées en catégorie structurante ;
·  18 m de l'axe des routes départementales classées dans les autres catégories.
La RN 5 et les RD 902 et 903 sont classées à grande circulation. En conséquence, à
l'extérieur des agglomérations telles qu'elles résultent de la définition du code de la
route, un recul des constructions par rapport à l'axe doit être observé. Il est de 35 m pour
les habitations et de 25 m pour les autres constructions.
En dehors des espaces urbanisés de la commune, les constructions ou installations sont
interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe de ces
voies. Pour que cette disposition cesse de s'appliquer, les nouvelles règles régissant ces
zones devront être justifiées et motivées au regard notamment des nuisances, de la
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sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des
paysages, conformément aux dispositions de l'article L.111-1-4 du code de l'urbanisme.

3.3.4.2/ Par rapport aux limites séparatives

Dans le bâti traditionnel, l'implantation des constructions à l'alignement est complétée
par une édification en continu dans une bande de quinze mètres. Au-delà, la logique de
continuité est moins adaptée à la réalité du terrain et la plus grande souplesse doit être
laissée à l'intérieur du périmètre restreint du hameau ancien ; le prospect ne sera donc
pas réglementé dans ce cas.
Dans les zones urbaines ordinaires, le recul minimal est fonction du nombre de niveaux
autorisés, de façon qu'une construction puisse être surélevée ultérieurement sans
difficulté réglementaire. Ce recul est calculé pour respecter la règle L=H/2 avec une
hauteur de niveau forfaitaire de trois mètres. Il sera donc de 7,50 m à partir de cinq
niveaux, de 6 m pour quatre niveaux, de 4,50 m pour trois niveaux et de 3 m pour deux
niveaux.
Le recul est de 6 m en zone Ni pour maintenir une bonne transparence depuis l'avenue
de Corzent en direction du lac.
Dans les autres zones urbaines, l'implantation par rapport aux limites séparatives n'est
pas réglementée.
Les annexes ont fait l'objet d'une réflexion particulière, et leur implantation en limite
séparative sera d'autant plus réglementée que la zone est plus aérée. Elles sont
autorisées près du centre, puis une hauteur maximale apparaît, une seule annexe est
permise ensuite et leur surface devient limitée dans les zones périphériques.

3.3.4.3/ Les unes par rapport aux autres

L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain
n'est réglementée que dans les zones où un plan de masse de principe a été adopté ou
dans les zones UT et Ni où un effet particulier est recherché.

3.3.5/ Emprise au sol

Elle correspond à la projection verticale du volume du bâtiment, compte non tenu des
saillies éventuelles. Elle n'est limitée que dans les zones urbaines ordinaires et décroît
du centre vers la périphérie.
Les études de terrain ont montré la corrélation entre le nombre de niveaux des
constructions et l'emprise au sol sur les parcelles. Pour plus de mille parcelles, une étude
statistique a été menée sur les emprises au sol ordonnées selon le nombre de niveaux
des constructions. Après élimination progressive des valeurs dont l'écart dépasse la
tolérance (fixée à 2,7 fois l'écart type), il apparaît que pour permettre une
constructibilité résiduelle raisonnable sur les parcelles, il faut fixer le plafond d'emprise
à la moyenne observée pour chaque niveau augmentée d'au moins une fois l'écart type.
Les seuils retenus sont les suivants : 50 % pour 5 niveaux, 40 % pour 4 niveaux, 1/3
pour 3 niveaux, 1/4 pour 2 niveaux et 1/5 pour 1 niveau. C'est cette dernière valeur qui a
été adoptée pour la zone Ni bordant l'avenue de Corzent où les constructions peuvent
atteindre 2 niveaux mais où une implantation plus aérée est recherchée.

3.3.6/ Hauteur maximale

C'est l'élément prédominant pour la détermination du zonage, comme on l'a montré plus
haut. Elle est exprimée en nombre de niveaux. Pour limiter la hauteur des niveaux et
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l'utilisation exagérée des combles, une hauteur maximale en mètres a été également
fixée pour le faîtage.
Dans le cas de bâtiments sans toiture, la hauteur au sommet de l'acrotère est limitée à
3 m par niveau autorisé. Dans le cas contraire, la hauteur au sommet de la toiture est
égale à la hauteur permise pour l'acrotère augmentée de 3 m. Compte tenu du nombre de
niveaux autorisé, cette hauteur ne devrait pas permettre la réalisation de plus d'un
niveau de combles.
Dans le bâti ancien, la hauteur est limitée par référence aux bâtiments voisins. Pour
harmoniser les hauteurs des constructions bordant les rues, chaque bâtiment ne devra
pas comporter plus de niveaux que ses voisins mais la différence de hauteur entre deux
constructions voisines ne devra pas excéder un niveau.
En aval de certaines rues offrant des vues sur le lac, le faîtage des constructions ne
devra pas dépasser de plus de deux mètres le niveau de la voie.

3.3.7/ Aspect extérieur

En matière de forme urbaine, les règles mises en place permettront de mieux maîtriser
l'enveloppe extérieure des constructions nouvelles, alors que la densité ne sera limitée
que par voie indirecte. L'accent est donc mis sur l'insertion des constructions par leur
gabarit, ce qui devrait produire à la longue un effet bénéfique sur l'aspect général des
rues.
Pour compléter le dispositif de limitation des hauteurs en aval de certaines rues offrant
des vues sur le lac, le faîtage des constructions devra être orienté sensiblement dans le
sens de la pente pour ménager les vues sur le lac à partir de la voie. De même, dans le
secteur AUg, les faîtages doivent être orientés vers l'enceinte du parc de Ripaille.
Des dispositions plus précises sont insérées pour les zones UT, AUt et Ni en vue
d'obtenir des constructions de plus grande qualité.

3.3.8/ Stationnement

Pour satisfaire aux besoins en stationnement en dehors des voies publiques, les
constructeurs devront réaliser une place de stationnement par tranche commencée de
50 m² de surface hors œuvre nette. Cette surface pourra être réduite à 10 m² pour les
équipements accueillant du public, pour tenir compte des pointes de fréquentation
possibles. Toutefois, les exigences en places de stationnement sont limitées,
conformément à la loi, à une place de stationnement par logement financé avec un prêt
aidé par l'État.
La superficie à consacrer au stationnement ne pourra être inférieure à 25 m² par place,
dégagement compris.
En l'absence d'étude fine sur les conditions de stationnement actuelles, il ne sera pas
exigé qu'une partie des places soient couvertes ou intégrées à la construction.

3.3.9/ Espaces libres et plantations

Les contraintes liées aux espaces libres et plantations ne résultent pas d'observations de
terrain, mais d'une volonté de verdissement. Cette volonté va de pair avec le souci de
limiter l'imperméabilisation des sols pour favoriser l'infiltration des eaux de pluie.
Une superficie minimale d'espaces verts est imposée par le règlement. Elle varie de
15 % à 50 % selon les zones, les zones les moins denses étant également les plus vertes.
La moitié au moins des espaces verts doit être d'un seul tenant.
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Un arbre devra être planté pour 4 places de stationnement à l'air libre.
Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées.

3.4 - Densités d'occupation

Les densités d’occupation ont une incidence directe sur les besoins en équipements
publics. En effet, l’augmentation des surfaces construites correspond à une
augmentation de la population utilisatrice de ces équipements. C’est le cas pour la voirie
et le stationnement, pour les réseaux d’eau potable et d’eaux usées, les réseaux
électriques et téléphoniques, pour les équipements scolaires et de santé, pour le réseau
de transports en commun, etc.
En pratique, hormis une certaine insuffisance structurelle sur le plan de la voirie
(enclavement du Chablais, absence de contournement de l’agglomération, insuffisance
des liaisons entre quartiers), la capacité résiduelle des équipements ne met pas en
évidence une insuffisance de nature à motiver une limitation notable des densités.
Le contrôle des densités est donc recherché de manière indirecte, au travers d’une action
plus forte sur la physionomie du bâti, en particulier de son implantation, de son emprise
au sol et de sa hauteur.
L’accent est plutôt mis aujourd’hui sur la forme urbaine qui nécessite une
harmonisation. Le contrôle de l’emprise au sol et de la hauteur des constructions
permettra de limiter les densités tout en donnant la priorité au traitement du volume des
constructions et en particulier à sa perception depuis la voie publique.
Dans certains cas, les volumes existants paraissent trop importants et il n’est pas
envisagé de reproduire de tels excès. Aussi, emprise au sol et hauteur combinées
permettront de faire évoluer peu à peu le bâti vers des densités plus acceptables.
La régulation des densités s’opérera ainsi selon une logique plus urbanistique
qu’économique.
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PARTIE IV
EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT

1. - Incidences du projet

1.1 - Le climat

L'extension de l'urbanisation induite par le plan local d'urbanisme entraînera une
augmentation du nombre de logements. Les déperditions de chaleur issues des
logements provoqueront une légère augmentation des températures extérieures pendant
la saison froide. Ce phénomène est bien connu dans les grandes agglomérations. On
note en général de 0,5 à 1 °C de plus pour la moyenne annuelle des températures en
milieu urbain par rapport au milieu rural ; l'écart est de 1 à 2 °C en période hivernale.
À l'échelle planétaire, on observe un accroissement de la température moyenne dans
diverses villes. Cette augmentation serait remarquablement synchronisée avec
l'accroissement du taux de gaz carbonique dans l'air pendant la même période. Mais les
fluctuations de la température moyenne de la surface terrestre expriment la résultante de
processus antagonistes : hausse de l'effet de serre dû à l'enrichissement de l'air en gaz
carbonique d'origine industrielle, refroidissement engendré par l'injection de cendres
volcaniques et d'aérosols produits par l'homme dans la stratosphère, sans omettre
l'existence d'autres facteurs naturels, aujourd'hui encore méconnus, qui régissent les
oscillations climatiques constatées au cours de la période historique.
Des variations de l'hygrométrie atmosphérique sont également possibles, pouvant elle-
même induire une modification de l'ensoleillement ainsi que des changements
qualitatifs dans la nature du spectre solaire au niveau de la basse troposphère.
À l'échelle de Thonon-les-Bains, l'incidence sera faible, d'autant que la masse d'eau du
lac joue un rôle de régulateur thermique et que les vents alternants brasseront l'air et
répartiront cette chaleur sur tout le bas Chablais. L'ensemble des paramètres climatiques
semble susceptible de subir quelques modifications difficilement quantifiables. Il n'est
donc pas établi que l'influence de l'ouverture à l'urbanisation de quelques hectares de
terrain soit réellement perceptible.

1.2 - L'air

En 1995-1996, une étude d'investigation sur la qualité de l'air dans le département a été
menée. Les résultats indiquaient que les niveaux en polluants primaires étaient assez
faibles, mais que la pollution secondaire (ozone) était bien présente. Pour compléter
cette étude, une campagne estivale a été menée lors de l'été 1999 à l'aide d'une cabine
mobile et de tubes à diffusion passive.
Les poussières en suspension sont faibles et ne devraient pas poser de problème
réglementaire, même en hiver où les valeurs observées s'accroissent. Ces poussières
présentent différentes tailles. Certaines sont inframicroscopiques et insédimentables.
Elles ont une importance météorologique par suite de leur pouvoir de diffusion des
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radiations, de leur charge électrostatique ou parce qu'elles constituent des noyaux de
condensation. Une grande partie provient de causes naturelles (tempêtes de sable dans
les zones désertiques, éruptions volcaniques, incendies de forêts, embruns des tempêtes
océaniques), mais les combustions d'origine humaine introduisent de nombreuses
variétés minérales, des métaux et des particules carbonées. Le plomb est très utilisé par
la technologie moderne, notamment dans les carburants automobiles jusqu'à une époque
récente. La généralisation des carburants sans plomb rendra peu à peu moins nette la
corrélation entre les déplacements et la pollution par les poussières. Le projet
d'aménagement et de développement durable en opérant une reconquête du tissu interne
à l'agglomération, devrait limiter l'augmentation de ce type de pollution de l'air.
Le dioxyde d'azote (NO2), réparti irrégulièrement sur le territoire communal, ne
présente jamais de concentrations très élevées, et le maximum horaire reste toujours
bien en deçà du seuil de mise en vigilance des administrations concernées. Les oxydes
d'azote (NO et NO2) figurent parmi les constituants normaux de l'atmosphère. Mais ils
sont aussi produits en quantités importantes lors des combustions à haute température et
surtout dans les moteurs à explosion. Le dioxyde d'azote est un gaz fortement coloré en
jaune, ce qui réduit beaucoup la visibilité atmosphérique et confère une coloration
brunâtre aux masses d'air qu recouvrent les grandes agglomérations. En 1970, on
estimait la quantité de NO2 rejetée dans l'atmosphère par l'ensemble des activité
humaines au dixième de la masse totale formée par les divers processus
biogéochimiques. Grâce au brassage de l'air par les vents quasi-réguliers, l'aggravation
de la concentration en NO2 à Thonon-les-Bains due à l'augmentation des surfaces
urbanisées ne devrait pas avoir de conséquence perceptible.
L'ozone (O3) est un constituant normal de l'atmosphère. Dans les atmosphères des villes
soumises au smog photochimique, on a pu relever des concentrations nocives pour les
animaux et plus encore pour les végétaux. Les concentrations observées à Thonon-les-
Bains sont raisonnables (maximum horaire de 146 � g/m3). On a tout de même observé
un certain nombre de dépassements du seuil de protection de la santé humaine fixé à
110 � g/m3 en moyenne sur 8 heures. Il n'est pas exclu de pouvoir atteindre le seuil de
180 � g/m3 lors de conditions météorologiques très favorables à la formation d'ozone.
Cependant, les mécanismes de formation de l'ozone sont des plus complexes et il n'est
pas établi que le projet d'aménagement et de développement durable puisse avoir une
influence sur la concentration locale de l'ozone atmosphérique.

1.3 - Le sol

Le maintien d'un assainissement autonome dans une commune dotée d'une station
d'épuration convenablement dimensionnée n'est pas souhaitable pour plusieurs raisons :
·  Il existe un risque sanitaire par multiplication des foyers présentant des risques

viraux ;
·  Les assainissements individuels parviennent à un abattement convenable en DBO et

DCO, mais les pollutions diffuses dissoutes (phosphore et matières azotées) ne sont
pas prises en compte. Ces pollutions s'écoulent ensuite par la nappe phréatique,
jusqu'au lac.

·  Il est impératif de protéger les nappes phréatiques profondes, aujourd'hui
inexploitées, pour les générations futures. Toute la zone comprise entre les
Hermones et le lac doit ainsi être maîtrisée, et l'assainissement autonome ne répond
pas à cette préoccupation
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·  Dans cette optique, la commune incite les communes amont à maîtriser les eaux
usées, et il semblerait incohérent de tolérer l'assainissement autonome en aval.

1.4 - L'eau

La distribution d'eau potable étant gérée par une régie municipale dans un esprit de
service public, il n'y a aucune nécessité à susciter un besoin de consommation d'eau. Au
contraire, la gestion du service répond à une logique de protection de la ressource et
d'économie de la consommation. La consommation d'eau correspond à une interception
d'eau dans le milieu, et pour économiser la ressource les fuites doivent être repérées et
réparées sur l'ensemble du réseau de distribution.
Sur une pluviométrie annuelle d'environ un mètre d'eau par an, on peut estimer
l'évapotranspiration potentielle à 600 mm, ce qui laisse environ 400 mm exploitable
pour la consommation d'eau (y compris la protection incendie) et l'étiage des rivières.
Actuellement, les consommations sont équilibrées par les capacités des nappes
superficielles. La nappe de la Dranse peut encore permettre un prélèvement de 2 m3/s
sans abaissement de son niveau. Il est donc possible d'envisager sereinement la
satisfaction des besoins de la population prévue par le projet d'aménagement et de
développement durable, ainsi que pour les communes d'Anthy-sur-Léman et de Marin.
Pour des besoins supérieurs, il serait encore possible d'exploiter l'eau du lac ou les
nappes phréatiques profondes.

1.5 - Hygiène, sécurité et salubrité publiques

Le plan local d'urbanisme peut avoir une action utile dans ces trois domaines :
Le souci de l'hygiène se traduit par de bonnes conditions de distribution de l'eau potable
pour l'ensemble des habitations et des lieux de travail de la commune. La collecte des
ordures ménagères et leur traitement relève de ce même souci. Le plan local
d'urbanisme agira particulièrement sur l'hygiène publique en favorisant le
renouvellement urbain qui entraînera l'amélioration du confort des logements.
Ce renouvellement urbain contribuera à améliorer la sécurité et la salubrité par la
disparition progressive des édifices menaçant ruine d'une part et par la résorption
d'éventuels îlots insalubres d'autre part.

1.6 - La commodité de voisinage

Plusieurs dispositions réglementaires visent à améliorer les conditions de voisinage des
habitants :
·  C'est d'abord l'interdiction des installations classées dans les zones d'habitat, si elles

risquent d'être source d'incommodité ou de dommages aux personnes et aux biens.
·  C'est ensuite un éloignement suffisant des constructions, proportionnellement aux

hauteurs autorisées, qui limite le sentiment de promiscuité.
·  C'est enfin l'harmonisation de la hauteur des constructions qui évite les

bouleversements du paysage et favorise le sentiment d'appartenance à une même
catégorie d'habitants.

Par ces mesures, le plan local d'urbanisme limite autant que possible les effets négatifs
de la construction sur la commodité de voisinage.
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1.7 - La protection des biens et du patrimoine cult urel

L'application à Thonon-les-Bains du concept de renouvellement urbain conduit à
supprimer certaines traces du passé pour les remplacer par des constructions nouvelles.
Toutefois, ces opérations ne prendront pas l'ampleur que la ville à connue avec la
Rénovation, dans les années soixante-dix.
Les nouvelles règles d'urbanisme offriront aux propriétaires privés l'opportunité de
valoriser leurs propriétés foncières et, au cas où des expropriations devraient être
prononcées, une juste et préalable indemnisation leur serait acquise.
Les opérations envisagées à l'initiative de la commune (quartier de la gare, secteur
Dessaix) sont situées à l'intérieur du périmètre d'intervention de l'architecte des
bâtiments de France et dans une zone de protection archéologique. Il appartiendra à ces
autorités, si elles le jugent nécessaire, de s'opposer à la destruction du patrimoine
archéologique ou bâti de la commune.
Ainsi, le projet d'aménagement et de développement durable traduit dans le plan local
d'urbanisme ne devrait pas avoir d'incidence notable sur les biens immobiliers privés
comme sur le patrimoine culturel de la commune.

1.8 - Les sites et paysages

Les sites répertoriés bénéficient d'une protection particulière qui garantit leur pérennité.
Aucune transformation ne pourra y être apportée sans l'autorisation des instances
chargées de leur protection.
Au stade du diagnostic sur le paysage, aucune mesure concrète n'est encore prévue pour
protéger des éléments de paysage remarquables. La philosophie même du plan local
d'urbanisme conduira cependant à harmoniser les formes bâties existantes sans
rechercher la création de signaux urbains forts de nature à marquer le paysage de façon
sensible.

1.9 - Les milieux naturels

Les milieux naturels les plus intéressants, et notamment les milieux humides, ont été
inventoriés. Les mesures nécessaires sont prises pour leur protection, à la fois pour y
interdire la construction et pour éviter les pollutions liées aux constructions
environnantes. De sorte que l'incidence du plan local d'urbanisme sur les milieux
naturels sera limité.

1.10 - La flore et la faune et les équilibres biolo giques

Un document de planification ne peut agir directement sur la protection de la flore et de
la faune. Par contre, par la protection des milieux naturels, le plan local d'urbanisme
protégera les conditions de vie des espèces floristiques et faunistiques. Les premières
nécessitent des conditions convenables de sol, d'eau dans le sol et d'air que le plan local
d'urbanisme ne modifiera pas sensiblement. Les secondes trouveront dans la végétation
préservée à la fois la protection et la nourriture dont ont besoin les chaînes alimentaires,
depuis les producteurs primaires jusqu'aux décomposeurs.
L'impact sur la végétation naturelle n'est pas négligeable dans la mesure où les
extensions d'urbanisation concernent des surfaces agricoles ou naturelles. L'urbanisation
de tels terrains constituera un impact négatif sur l'environnement.
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La faune sauvage, du fait de l'urbanisation environnante, se trouve déjà limitée à une
biocénose de petits mammifères rongeurs pour la plupart inféodés aux milieux agricoles
voisins. L'extension de l'urbanisation contribuera à accélérer la migration de ces espèces
vers des secteurs correspondant à leur biotope. Cette migration sera facilitée par la
présence voisine de surfaces agricoles dans les espaces périurbains. Bien que ce
déplacement de biotope ne remette pas en cause le maintien et le développement de
cette petite faune, il constitue néanmoins un impact négatif sur la faune sauvage dont il
contribue à limiter le territoire.

2. - Préservation et mise en valeur de l'environnem ent

Le renouvellement urbain, associé à une utilisation optimale des espaces disponibles
dans le tissu bâti, devrait permettre de satisfaire le besoin de croissance de la commune
tout en limitant son extension territoriale au dépend des espaces naturels.
Ainsi, le temps consacrera la distinction entre zones urbaines et zones rurales. La
commune apparaîtra plus clairement dans son environnement agricole ou naturel
préservé. L'environnement lui-même sera mieux différencié et son attractivité pourra
s'accroître d'autant.

Le tableau figurant ci-après dresse le bilan des surfaces pour les différentes catégories
de zones.
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ZONES SURFACES UNITE
UA 24,81 ha
UB 28,27 ha
UC 5,84 ha
UD 121,42 ha
UE 100,78 ha
UF 325,34 ha
UR 7,74 ha
UH 4,79 ha
UJ 11,41 ha
UT 21,97 ha
UP 17,25 ha

UMd 1,92 ha
UMe 16,89 ha
UMf 22,53 ha
UXc 21,65 ha
UXi 97,88 ha
AUf 17,74 ha
AUg 4,21 ha
AUh 2,82 ha
AUt 0,78 ha
AUx 6,58 ha
AU 4,23 ha
UZ 2,90 ha

USb 7,43 ha
USgv 47,36 ha

UL 11,00 ha
A 176,06 ha

Av 51,76 ha
N 305,01 ha

Np 113,09 ha
Nc 10,09 ha
Ni 12,44 ha
Nt 3,65 ha

TOTAL(hors lac) 1 607,65 ha
LAC LEMAN "Nl" 3 600,12 ha

TOTAL 5 207,77 ha
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